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UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
SEMESTRE D'HIVER 1934-35 

FACULTÉ DES SCIENCES 
M. le professeur Emile BRINER, Doyen. 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
Eléments de mathématiques supérieures. 

Lundi, à 9 heures ; jeudi, de 9 à H heures. 
Conférences d'algèbre et de géométrie. 

Lundi, à 10 heures, et mercredi, à 16 heures. 
Exercices pratiques. 

Mercredi, de 17 à 19 heures. 
Algèbre supérieure. 

Vendredi, de 17 à 19 heures. 
Séminaire de mathématiques. - Méthodologie. 

Mercredi. à 11 heures. 
Colloque ni-athématique (avec MM. les professeurs 

D. l\hrm1ANOFF et R. WAVRE). 

M. Rolin Wavre, prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral. 

Jeudi, à H h.; vendredi et samedi, à 8 heures. 
Exercices de calcul différentiel et intégral. , 

Lundi, de '1 7 à 19 heures. 
Mécanique rationnelle. 

Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 
Exercices de mécanique rationnelle. 

Mardi, de 14 à 16 heures. 
Chapitre choisi d'analyse. 

Mardi, à 17 heures. 

M. Dmitry Mirimanoff, prof. ord, 
Théorie mathématique des assurances. 

Jeudi, à 14 heures. 
Conférences d"analyse supérieure. -Théorie des équa

tions intégrales. 
Lundi et mardi, à 16 heures. 

Salle 
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M. Georg-es Tiercy, prof. ord. 
Astronomie et climatologie élémentaires. I h. 

Vendredi, à 17 heures. 4/a,. 
Astronomie générale. 3 h. 

Vendredi, à 9 et à 10 h. ; samedi à 9 heures. 20. 
Météorologie dynamique. '1 h. 

Samedi, à 10 heures. 'iO. 
Thermodyna,mique des étoiles. 'l h. 

Vendredi, à 11 heures. 20. 

.M. Jean Weigle, prof. onl. 
Physique expérimentale. 4 h. 

Mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 9 h. U. 
ChcipitrPs choisis de physique moderne (pour étudiants 

avancés seulement). 1 h. 
(Jour et heure à fixer ) 44. 

Exercices pratiques ( complément du cours). 3 h. 
Jeudi, de 8 à 11 h., ou de 14 à 17 h., ou vendredi, 

de 14 à '17 h. Lab. sous-sol. 
laboratoire intermédiaire. - Une journée. 
Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 
labnratoire de recherches. - Tous les jours. 

[S'adresser au professeur.] 

M. Schidlof, prof. ord. 
Physique_ mathématique (Physique théorique) Progr. B. 

(Electromagnétisme) 2 h. 
Mardi et mercredi, à 9 heures. 20. 

Exercices de physique tMorique 
Progr. B. (électromagnétisme). 1 h. 

Mercredi, à 15 heures. 44. 
Progr. A. (Thermodynamique, Elasticité, Hy-
drodynamique). '1 h. 

Mercredi, à 16 heures. 4!1. 
Problèmes numériques de chimie et de physique. '1 Il. 

Jeudi, à O heures. 44. 
Exercices et conférences d'électricité appliquée. 4 h. 

Jours et heures à fixer. Labor. de physique. 

1\1. Kurt-H. Meyer, prof. ord. 
Chimie inorganique. 5 h. 

Lllndi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à '1 i h. 
Ecole de Chimie, Grand Amphithéâtre. 
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Colloquium sur les progrès récents en chimie. '1 h. 
(Jour et heure à fixer ultérieurement). 

Travaux dans le Laboratotre de chimie inorgcinique, 
organique, pharmaceutique et analytique. 
Directeur, M. le prof. Kurt-H. MEYER, avec 
!.\I. P. WENGER, prof. ord., directeur-adjoint 
pour la section de chimie analytique, et M. E. 
CHERBULIEZ, prof. extr. 

a) Grand Laboratoire : Préparations, analyses, re-

Salle 

cherches. - Tous les jours. Ec. Je Chimie . 
b) laboratoire intermédiaire pour étudiants en méde-

cine. Deux demi-journées. Ec. de Chimie. 
c) laboratoire intermédiaire pour chimistes, pharma-

ciens et étudiants en sciences. 
Quatre demi-journées [S'adr. au professeur]. Ec. de Chimie. 

M. Paul Wenger, prof. ord. 
Chimie analytique : gravimétrie des cations. '1 Il. 

Mercredi, à ,17 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 1 

Analyse des huiles et corps gras. 1 Il. 
Vendredi, à 8 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 

Essais par voie sèche (cours pratique). 2 Il. 
Jeudi, de 9 à '11 heures. Ecole de Chimie s. 7. 

Travaitx de recherches en chimie analytique. Tous les 
jours l S'adresser an professeur]. 

Inscriptions aux laboratoires de chimie inorganique, 
organique, pharmaceutique et analytique. (Voir 
plus haut). 

M. Emile Cherbuliez, prof. extr. 
Chimie pharmaceutique et toxicologie. 3 h. 

Lundi, mardi, mercredi à 8 Il. Ec. de Chimie. A.C.S. 
Compléments de chimie organique. Série aromatique. 2 h. 

Mardi, de '17 à Ill h. Ec. de Chimie. A.C S .. 

M. Emile Briner, prof. ord. 
Chimie théorique (Chimie physil(ue). 

Cours général. 
Vendredi, à 11 heures. 

' Amphithéâtre de Chimie spéciale. 

1re partie. 
1 h. 

Ec. de Chimie. A.C.S. 
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Chimie théorique (Chimie physique). 2me partie. 
Electrochimie : Les Colloïdes. 1 h. 

Samedi, à ·li heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 
Chimie technique. Grande industrie chimique minérale. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 1.8 h. Ec. de Chimie. A.C.S. 
Conférences de chimie technique et théorique. 1 h. 

Mardi, à 18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 
Laboratoire de chimie technique et d'électrochimie. 

L Préparations de chimie inorganique et orga
nique techniques et d'électrochimie. 

IL Travaux de recherches. Ecole de Chimie. 
Lab, chim. techn. théor. et d'électrochimie. 

Tous les jours [ s'adresser au professeur]. 
Laboratoire de chimie rhéorique. 

I. Exercices pratiques de chimie physique. 
Une demi-journée par semaine. 

II. Laboratoires intermédiaires (programme du 
Doctorat). 

HL Travaux de recherches. 
Tous les jours [ s'adresser au professeur]. 

Ecole de Chimie. 
Lab. chim. techn. théor. et d'électrochimie. 

M. Léon-W. prof. ord. 
Géologie générale et géographie physique. 

Mardi, de 17 à 19 heures. 
Géologie de la Suisse. 

Jeudi. de 17 à rn heures. 
Paléontologie des invertébrés. 

Jeudi, à 9 heures. 
Répétitoire de paléontologie. 

Deux fois par mois, le jeudi de 10 à 12 h. 
Exercices pratiqites de géologie. 

Lundi, de H à 17 heures. 
laboratoire partiel. 

Cinq demi-journées 
Laboratoire complet. 

2 h. 
A.I H. 4 

2 h. 
A.I.H. 

1 h. 
A.I.H. 

1 h. 
Lab. de Géol. 

3 h. 
Lab. de Géol. 

Lab. de Géol. 

Tous les jours, de 8 à 12 et de 14 à 17 h., sauf 
le samedi. Lab. de Géol. 

Colloquimn géologique. 
Deux fois par mois, le jeudi, à 20 h. 30. Lab. de Géol. 

1 Bâtiment de l'Hygièue, quai de l'Ecole-de-Médecine. 
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M. Marcel Gysin, prof. extr. 
Minéralogie. 

Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. 
Gîtes métallifères (Ire partie) . 

Lundi, à 17 heures. 
Schistes cristallins (genèse et systématique). 

Mercredi, à 17 heures. 
Exercices pratiques de minéralogie ( compJts du cours) 

Samedi, de 14 à 16 heures. 
Laboratoire intermédiaire ( deux demi-journées et 

cinq demi-journées) et Laboratoire de recherches. 
l S'adresser au professeur]. 

Exercices pratiques de détermination des minéraux 
[S'adresser au professeur]. 

lVI. Guyénot, prof. ord. 

Salle 

3 h. 
A.LB. 

1 h. 
A.LH. 

1 h. 
A.I.H. 

2 h. 

2 h. 

Zoologie générale. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 10 h. .30 

Zoologie descriptive. 1 h. 
Lundi, à 9 heures. Inst. de Zoo!. s. 7. 

INSTITUT DE ZOOLOGIE ET D'ANATOMIE COMPARÉE 

Exercices pratiques (complément du cours). 3 h. 
Mercredi, à '14 heures, ou samedi. à 14 heures. 

Inst. de Zoo!., salle 10. 
Laboratoire de Zoologie. 

Tous les jours, sauf le jeudi. lnst. de Zool. s. 7. 

STATION DE ZOOLOGIE EXPÉRIMENTALE 
(Route de l\lalagnou) 

Exercices pratiques de génétique. 3 h. · 
Mardi, à 14 heures., ou jeudi, à 9 heures. 

Laboratoire intermédiaire de technique biologique ex
périmentale. 

Jours et heures à fixer. 
Laboratoire de recherches, 

Tous les jours. 

1 Amphithéâtre de l'Institut d'Hygiène, qnai de l'Ecole-de-Médecine. 
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M. Emile André, prof. hon. 
Zoologie lacustre (avec exercices pratiques sur le lac). i h. 

Mardi, à 18 heures. 17. 
Travaux pratiques [s'adresser au professeur]. 

lab. de Zool. lacustre. 1 

M. Fernand Chodat, prof. ord. 
Physiologie et morphologie des plantes ; botanique mé-

dicale et biologie des Tho llophytes. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 

H heures. 30. 
Ferments. 1 h. 

Vendredi, à 18 heures. Institut de Botanique. 
Fermentations industrielles: organismes, métlwdes. 1 h. 

Jeudi, à 8 lleures. Inst. de Botanique. 
Exercices pratiques (complément du cours). 3 h. 

Mercredi ou samedi, de 14 à 17 heures. Inst. de Botanique. 
Grand laboratoire de botanique et de microscopie. 

Tous les jours, sauf le jeudi. Inst. de Botanique. 
Grand laboratoire de microbiologie et de fermentations. 

Tous les jours, sauf le jeudi après-midi. Inst. de Botanique. 
Laboratoire intermédiaire de microbiologie générale, 

bactériologie et fermentations (programme 
pour pharmaciens et programme pour ingé-
nieurs-chimistes). 3 demi-journées par semaine. 

Vendredi matin, vendredi après-midi et samedi 
après-midi. Inst. de Botanique. 

Travaux: de recherches. 
[S'adresser au professeur.] 

M. B. P. Georges Hochreutiner, prof. extr. 
Botanique systématique ( classification et nomencla

ture; la technique des herbiers). 
Lundi, à 17 heures. 

Exercices pratiques de systématique. 
(Au semestre d'été). 

1 h. 

Travaux de recherches. Insl. Bot. systématique. 
Tous les jours, sauf le lundi. 
[S'adresser au professeur]. 

Conserv. et Jardin botan. 2 

Herbier Boissier. 

1 Rue de l'!<:cole-de-Médecine (Institut de Médecine légale). 
2 Rue de Lausanne, 192. 
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M. Alfred Lendner, prof. ord. 
Pharmacognosie et pharmacie. 4 11. 

Lundi, à 16 h.: mardi, de 17 à .19 h.; mercredi, 
à 17 h. Lai>. de Pharmacogn. 1 

Travau.1: pratiques de pharmacognosie microscopique. 3 11. 
Samedi, de 9 à '12 heures. Lab. de P!Jannacogn. 

Travaux pratiques de microscopie des substances ali-
mentaires et leurs falsifications. 3 h. 

Mardi, de 9 à 12 heures. Lab. de Pharmacogn. 
Visites de fabriques de produits pharmaceutiques. 

(A organiser au cours du semestre.) 
Consultation du DroguiPr par MM. les étudiants en 

pharmacie. 
Tous les jours [s'adresser au professeur]. 

M. Eugène Pittard, prof. or<l. 
Anthropologie générale. 

Paléontologie humaine el anthropologie préhisto
rique. - Origine des populations européennes. 

Lundi el mardi, à 18 heures. 
Morphologie comparative: Les races et les mi

lieux. Le développement de l'homme en fonc
tion de l'âge, du sexe, de la race et du milieu. 
- Principes <l'eugénique ; la lutte contre les 
hérédités déficientes. 

.Mercredi, à 18 heures. 
Conférence. 

:30. 

·I h. 
30 . 

1 Il. 
Mercredi, à H heures. 

Répétitoire du cours. 
Labor. d' Anthropologie. 2 

1 h. 
Jeudi, à 11 heures. Labor. d'Anthropologie. 

Travaux pratiques. 
Tous les jours l s'adresser au professeur.] Labor. d 'An lhropol. 

Excursions (à organiser au cours du semestre). 

M. Edouard Olaparède, prof. ord. 
Psychologie expérimentale. 

Cours général. 
Marcli et mercredi, à H heures. 

1 Boui. dn Pont-d'Arve, 35. 
' Rue de !'Hôtel-de-Ville, H. 

2 h. 
30. 
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Le langage el les aphasies ; le problème des 
localisations cérébrales. 1 h. 

Vendredi, à 15 heures. Lab. de Psychologie.1. 
Exercices pratiques (complément du cours): 

psychométrie, les sensations, etc. 3 h. 
Vendredi, de 9 à 12 heures. Lab. de Psychologie. 

Laboratoire intermédiaire. 
Une demi-journée, mardi à 14 h. Lab. de Psychologie. 

Recherches spéciales. 
Tous les jours. Lab. de Psychologie. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Histoire de la pensée scientifique. - Quelques problè-

mes relatifs à l'histoire de la biologie. 1 li. 
Mercredi, à 9 heures. 47. 

Conférence. 1 h. 
Mercredi, à 10 heures. 57. 

M. Edouard A. Paréjas, chargé de cours. 
Géologie spéciale. 

Pétrographie des roches sédimentaires et mi
cropaléontologie. 

Mercredi, à 17 heures. 

M. Charles Valencien, chargé de cours. 
Analyse des denrées alimentaires. 

i h. 
A.LH. 1 

2 h. 
Lundi, de '14 à 16 heures. Labor. cant. Institut d'hyg. 

CO~FÉRENCES DE SCIENCES MATHÉMATIQUES 
par des savants étrangers. 

i) Colloque sur la physique mathématique: Conférence sur la 
Théorie des electrons dans les métaux, par MM. les prof. 
Brillouin, E. Fermi, R. H. Fowler, A. Sommerfeld 
et MM. A. Bethe, A. W. Maue, L. Nordheim el R. 
Peierls ( du 15 au 18 octobre). 

2) Colloque sur la géométrie supérieure, avec la collaboration de 
M. E. Cartan. 

1 Rue des Maraichers, 44. 
'Bâtiment de l'hygiène. 
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3) Colloque sur les équations aux dérivées partielles, avec la colla
bora lion de M. J. Hadamard. 

4) Colloque sur le calcul des probabilités avec la collaboration de 
M. H. Fréchet. 
(Voir les programmes détaillés). 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Jean-G. Baer, Dr ès se. 
Anatomie et biologie des Cestodes. 

Vendredi, à 18 heures. 
1 h. 

17. 

M. Charles G. Boissonnas, Dr ès se. 
1 h. Thermodynamique appliquée à la chimie. 

(Jour et heure à fixer.) Ec. de Ch. P .A. 

M. André Chaix, Dr ès se. 
Chapitres choisis de géographie physique avec lecture de 

cartes. i h. 
Jour et heure à lixer. 

M. Chevel Cimerman, or ès SC. 

Les bases théoriqiies de la chimie analytique. I h. 
Lundi, à 14 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 2 

M. Raymond Galopin, Dr ès-se. 
Etude théorique et pratiqiie des minéraux métalliques. 2 h. 

(Jours et heures à fixer). Ec. de Chimie. 

M. Alfred Georg, Dr ès se. 
Chimie des alcaloïdes. 

lVIanli. à i6 heures. 
Chimie des sucres. 

Mercredi, à 16 heures. 

M. Grégoire Gutzeit, Dr ès se. 

i h. 
Ec. de Cll. P.A. 

i h. 
Ec. de Ch. P.A. 

Comple.xes internes et analyse qualitative à la touche. i h. 
Vendredi, à i8 heures. Ec. de Chimie. P .A. 

M éthocles d'examen des minerais en vue de leitr concentra
tion. i h. 

(Jour et heure à lixer.) Ec. cle Chimie. P.A. 

' Ecole de Chimie, Petit Amphithéàtre. 
2 Ecole de Chimie, Amphithéâtre de Chimie spéciale. 
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M. Hugo Heinis, Dr phi!. 
Les aptitudes professionnelles. :1 h. 

Lundi, à 16 heures. 'i6. 

M. Henri Lagotala, or ès se. 
Géologie minière. i h. 

Mercredi, à Hi heures. Lab. Géol. 

M. Fernand Lévy, l)r ès se. 
ltl athématiqiœs financières. 

Vendredi, à 16 heures. 

M. Augustin Lombard, or ès se. 
Géologie appliquée. 

(Jour el heure à fixer.) 

M. Jean-Philippe Lugrin, l)r ès se., ing. cilim. 
Organisation rationnelle des entreprises. 

Mardi, à 18 heures. 

M. Richard Meili, Dr phi!. 

1 h. 

i h. 

1 li. 

La notion de structure dans la psychologie moderne. 1 il. 

20. 

20. 

Lundi, à H heures. Inst. des Sc. de l'Educ. 1 

M. Marcel Minod, D• ès se. 
Les points de rue générau.r clans les sciences physiques et 

natitrelles. 
Mardi, à 18 heures. 

Organographie et anatomie des plantes actnelles et des 
plantes fossiles. 

Mardi et vendredi, à 17 heures. 

M. Henri-Charles Paillard, l)r ès se. 

1 li. 

2 l1. 

Répétitoire de chimie technique organique. 1 li. 

45. 

30. 

(Jour et heure à fixer.) Salle de eonfér. E. C. 
Quelques applications de la catalyse en chimie technique 

organique. 
Mardi, à H heures. 

i l1. 
Ec. de Cl!. P.A. 

M. Saini, Dr ès se. 
Radioactivité et constituants nucléaires ('1re partie). 1 h. 

Samedi, à H heures. 

M. Bernard-Pierre Susz, D•· ès se. 
Répétitoire cle chimie théorique: Spedro-cliimie. l li. 

(Jour et heure à fixer.) lk de Chimie P.A. 
1 Rue des :ilaraichers, 44. 
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M. Charles-H. Wakke:r, D' ès se. 
L'industrie des métaux légers. 

(Jour et heure à fixer.) 

Mlle Ida Welt, Dr ès se. 

i 11. 

Histoire de la chimie. i h. 
Samedi, à 10 heures. 28. 

Chapitres choisis de biochimie. i h. 
Samedi, à H heures. 28. 

M. Fernand Wyss-Chodat, D" ès se. et Or méd. 
Les vitamines. i h. 

l\Iardi, à rn heures. _____ InsL. de Botanique 

Etablissements publics 
ouverts à MM. les étudiants et auditeurs de la 

Faculté des Sciences : 
L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Oirec

teur, M. le professeur Georges Tiercy. 
Le Muséum d'Histoire naturelle, moyennant l'autorisation du 

Directeur, M. Pierre Revilliod, l)r ès sciences. 
Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire municipal de 

botanique, moyennant l'autorisation du Directeur, M. B. P. G. Hoch
reutiner, [)r ès sciences. 

Le Musée d'ethnographie, avec l'autorisation du Conservateur, 
M. le professeur Eugène Pittard. 

Conditions d'admission. 
Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 

de, Sciences : 
i 0 Les personnes qui ont obtenu le certilicalde maturité de l'une 

des sections du Gymnase de Genève. 
2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes 1.. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes àgées de dix-huit 
ans accomplis. Les aitditeurs ne peuvent pas postuler de g-racle. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usag·e des bibliothèques spéciales de ces labo
ratoires. 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
maturité italienne et les maturités dé! i vrées par les G yrn nases d'Etat sont, 
d'une manière générale, reconnus cornrue équivalents à la maturité du Gym
nase de Genève, sous réserve de ]"examen des diplômes dans chaque cas par
ticulier. 

Les conditlons d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Organisation des Etudes. 
La Faculté des Sciences prépare aux examens des grades et 

diplômes ci-après : 
Licence ès sciences mathématiques. 
Licence ès sciences physiques. 
Licence ès sciences physiques et chimiques. 
Licence ès sciences géologiques et minéralogiques. 
Licence ès sciences naturelles. 
Licence ès sciences biologiques (Mention A). 
Licence ès sciences biologiques (Mention B). 
Doctorat ès sciences mathématiques. 
Doctorat ès sciences physiques. 
Doctorat ès sciences chimiques. 
Doctorat ès sciences géologiques et minéralogiques. 
Doctorat ès sciences naturelles. 
Doctorat ès sciences biologiques. 
Doctorat ès sciences anthropologiques. 
Doctorat ès sciences psychologiques. 
Doctorat en pharmacie. 
Diplôme d'ingénieur-chimiste. 
Diplôme de pharmacien. 
Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences dans les éta

blissements secondaires supérieurs. 
En outre, elle donne l'enseignement scientifique théorique et 

pratique préparatoire aux études médicales. 
Les étudiants de la Faculté des Sciences trouveront dans le 

Règlement de l'Université et les programmes détaillés 1 des exa
mens de grades et de diplômes des indications générales leur per
mettant de faire le choix et la répartition des enseignements qui 
leur sont profitables. Le Doyen et les Professeurs de la Faculté 
sont d'ailleurs en tout temps à leur disposition pour les conseils 
dont ils auraient besoin à ce sujet. 

Pour l'étude des sciences en vue des carrières médicales, con
sulter les plans d'études de la Faculté de médecine. 
Enumération des Examens de et de 2 

a) Licence ès sciences mathématiques. 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. L'algèbre et la géométrie. - 2. Le calcul différentiel et in

tégral. - 3. L'analyse supérieure et le calcul des probabilités. -
4. La mécanique rationnelle. - 5. L'astronomie et la météorologie. 
- 6. L'une des branches suivantes au choix du candidat : la phy
sique expérimentale ou la physique théorique (physique mathéma
tique) (programme spécial). 

I. Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 
II. Epreuves écrites : branches 1, 2, 4, 5. 

1 Voir brochures « Licences et doctorats ès sciences» et « Certi
ficat d'aptitude », Diplôme d' « Ingénieur-chimiste », « Ecole de phar
macie». 

2 Voir la brochure « Licences et Doctorats ès sciences» et « Cer
tificat d'aptitude». 

- '15-

b) Licence ès sciences physiques. 
L'examen comprend les branches suivantes : 

1. La physique expérimentale. - 2. La physique théorique (phy
sique mathématique). - 3. La mécanique rationnelle. - 4. Les 
éléments de mathématiques supérieures (programme spécial). - 5. 
Le calcul différentiel et intégral (programme spécial). ~ 6. L'une 
des branches suivantes au choix du candidat : l'analyse supérieure 
et le calcul des probabilités, la chimie théorique (chimie physique), 
l'astronomie et la météorologie. 

I. Epreuves pratiques (problèmes dans le cas des branches théo-
riques) : branches 1, 2 et 3. 

II. Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 
Ill. Epreuves écrites : branches l, 2, 3. 
c) Licence ès sciences physiques et chimiques. 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La physique expérimentale. - 2. La chimie inorganique et 

organique. - 3. La chimie théorique (Chimie physique). - 4. La 
minéralogie. - 5. Les éléments de mathématiques supérieures (pro
gramme spécial.) - 6. Le calcul différentiel et intégral (programme 
spécial). 

I. Epreuves pratiques : branches 1, 2 et 3. 
II. Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 
III. Epreuves écrites : branches 1, 2 et 3. 
d) Licence ès sciences géologiques et minéralogiques. 
L'exam·en comprend les branches suivantes : 
1. La géologie. - 2. La minéralogie. - 3. Au choix du can

didat zoologie et paléontologie humaine ou physique et chimie théo
rique (chimie physique). - 4. La chimie inorganique. - 5. L'une 
des branches suivantes au choix du candidat : la botanique, la zoo
logie (pour les candidats ayant choisi la physique et la chimie 
théorique au chiffre 3), les éléments de mathématiques supérieures 
(programme spécial), le calcul différentiel et intégral (programme 
spécial), ou la physique (pour les candidats ayant choisi la zoolo
gie et la paléontologie humaine au chiffre 3). 

I. Epreuves pratiques : branches 1, 2 et 3. 
II. Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 
III. Epreuves écrites : branches 1, 2 et 3. 
e) Licence ès sciences naturelles. 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La botanique. - 2. La zoologie et l'anatomie comparée. 

3. La géologie et la paléontologie. - 4. L'anthropologie. - 5. L'une 
des branches suivantes au choix du candidat : éléments de mathé
matiques supérieures (programme spécial), la physique expérimen
tale, la chimie inorganique et organique, la chimie théorique (chi
mie physique), la minéralogie, la psychologie. 

I. Epreuves pratiques : branches 1, 2 et 3. 
II. Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 
III. Epreuves écrites : branches 1, 2 et 3. 
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f) Licence ès sciences biologiques (Mention A). 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La zoologie et l'anatomie comparée. - 2. La botanique. -

3. La physiologie humaine. - 4. Les éléments de physique et de 
chimie (programme spécial). - 5. L'une des branches suivantes au 
choix du candidat : éléments de mathématiques supérieures (pro
gramme spécial), chimie théorique (chimie physique), anthropologie, 
psychologie, histoire de la terre et paléontologie. 

I. Epreuves pratiques : branches 1, 2 et 3. 
IL Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 

Licence ès sciences biologiques (Mention B). 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La zoologie et l'anatomie comparée. - 2. La psychologie. 

- 3. L'anthropologie. - 4. Au choix du candidat a) la physiologie 
humaine (pour la spécialisation en psychologie) ou b) la paléonto
logie ou l'histoire de la terre (pour la spécialisation en anthropo
logie). - 5. L'une des branches suivantes au choix du candidat : la 
botanique, les éléments de mathématiques supérieures (programme 
spécial), les éléments de physique et de chimie (programme spé
cial), l'anatomie humaine, l'embryologie, la paléontologie (pour ceux 
qui ont choisi la physiologie au chiffre 4), la physiologie pour ceux 
qui ont choisi la paléontologie au chiffre 4.) 

I. Epreuves pratiques : branches 1, 2 et 3. 
II. Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 
III. Epreuves écrites : branches 1, 2 et 3. 

Doctorats ès sciences 

Les doctorats ès sciences conférés par l'Université de Genève 
sont énumérés ci-après avec l'indication de la branche d'examen 1 : 

Doctorat ès se. Branche d'examen 
Mathématiques Mathématiques 
Physiques Physique (comprenant la physique 

Chimiques 

Géologiques et Minéralogiques 
Naturelles 
Biologiques 
Anthropologiques 
Psychologiques 

expérimentale et la physique théo
rique.) 

Chimie (comprenant la chimie inor
ganique et organique, la chimie 
théorique et la chimie analytique). 

Géologie ou Minéralogie. 
Zoologie ou Botanique ou Géologie. 
Zoologie ou Botanique. 
Anthropologie. 
Psychologie expérimentale. 

1 Il est rappelé 1c1 que l'examen de doctorat comporte des 
épreuves orales et écrites sur les diverses parties de la branche 
d'examen. (Voir la brochure « Licences et Doctorats ès .sciences,, 
et « Certificat d'aptitude»). 
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Doctorat en pharmacie 1 

Le champ de l'examen du doctorat en pharmacie comprend trois 
branches : 

10 La chimie : a) Chimie inorganique et organique ; b) chimie 
analytique ; c) chimie pharmaceutique ; cl) chimie théorique. 

20 La botanique et les fermentations : a) Botanique systéma
tique ; b) botanique générale ; c) fermentations et bactériologie. 

30 Pharmacognosie et microscopie des substances alimentaires. 

Diplôme d'Ingénieur-chimiste 2 

Les épreuves du diplôme d'ingénieur-chimiste comprennent quatre 
examens, savoir : 

1 o Un examen cle culture scientifique générale, ou examen I. 
2° Un examen scientifique principal, ou examen II. 
30 Un examen pratique cle chimie, ou examen III. 
40 Un examen professionnel, ou examen IV. 
L'examen cle culture scientifique générale comprend des épreuves 

orales sur les quatre branches suivantes : 1) éléments de mathéma
tiques supérieures ; 2) minéralogie ; 3) et 4) deux branches à choi
sir dans la liste ci-après : calcul différentiel et intégral, botanique, 
géologie, zoologie. 

Certaines branches figurant sous 3) et 4) font partie obligatoire
ment, avec un nombre déterminé de semestres de cours, du pro
gramme de l'un ou l'autre des certificats de spécialisation. 

L'examen scientifique principal comprend une épreuve écrite et 
des épreuves orales. 

a) Epreuve écrite : Problèmes numériques de chimie et de phy
sique. 

b) Epreuves orales: 1) Physique ; - 2) chimie inorganique ; --
3) chimie organique ; - 4) chimie théorique. 

L'examen pratique cle chimie comprend quatre épreuves prati-
ques, à savoir : 

1. Une analyse qualitative. 
2. Une analyse quantitative. 
3. Une préparation de chimie technique inorganique. 
4. Une préparation de chimie technique organique. 
L'examen professionnel comprend des épreuves orales, écrites 

et pratiques. 
a) Epreuves orales : 1. Chimie technique inorganique ; 2. chimie 

technique organique ; 3. analyse chimique technique. 
b) Epreuves écrites: Rapports bibliographiques sur trois ques

tions : 1. Chimie technique inorganique ; 2. chimie technique organi
que ; 3. chimie analytique technique. 

c) Eweuves pratiques : Etablissement d'un projet concernant 
l'industrie chimique, avec recherches expérimentales et rapports à 
l'appui. 

1 Voir la brochure « Ecole de Pharmacie ». 
Voir la brochure « Diplôme d'ingénieur-chimiste "· 
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Spécialisations 
rattachées au programme d'ingénieur-chimiste • 

DISPOSITIONS G.ÉN.ÉRALES 
Les spécialisations portent sur les branches d'application sui-

vantes: 
1. Fermentations. 
2. Prospection minière. 
3. Electrochimie et électrométallurgie. 
4. Chimie biologique. 

Spécialisation : Fermentations 
L'examen I du diplôme d'ingénieur-chimiste comprend les bran-

ches suivantes : 
Trois branches obligatoires. 
1. Minéralogie. 
2. Eléments de mathématiques supérieures. 
3. Botanique. 
et une branche au choix (voir programme de l'examen I). 
Examens II, III et IV : sans changement. 
Les examens particuliers à la spécialisation fermentations com

prennent: 
Un examen oral portant sur les matières enseignées au cours 

d'enzymologie et de fermentatioP..s industrielles. 
Un examen pratique portant sur les manipulations enseignées au 

laboratoire de microbiologie et fermentations. 

Spécialisation : Prospection minière 
L'examen I du diplôme d'ingénieur-chimiste comprend les bran-

ches suivantes : 
Trois branches obligatoires. 
1. Minéralogie. 
2. Eléments de mathématiques superzeures. 
3. Géologie, y compris géographie physique et géologie de la 

Suisse. 
et une branche au choix (voir programme de l'examen I). 
Examens II, III et IV : sans changement. 
Le candidat devra présenter, en outre, un travail spécial. Ce 

travail, de la durée d'un été (entre le sme et le 9me semestre), con
siste en une étude sur le terrain avec rapport sur une question se 
rattachant à l'une des branches suivantes : géologie, minéralogie et 
pétrographie, gîtes métallifères, traitement des minerais. 

Examens 
Des examens oraux doivent être passés sur toutes les branches 

faisant l'objet des cours. 

1 Voir la brochure « Licences et doctorats ès sciences» et « Certi
ficat d'aptitude». 
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Spécialisation : Electrochimie-Electrométallurgie 
L'examen I du diplôme d'ingénieur-chimiste comprend les bran-

ches suivantes : 
1. Minéralogie. 
2. Eléments de mathématiques su1Jerzeures. 
3. Calcul différentiel et intégral. 
et une branche au choix (voir programme de l'examen I). 

Examens II, III et IV : sans changement. 
Les examens particuliers à la spécialisation électrochimie-élec

trométallurgie comprennent un examen oral portant sur l'électricité 
appliquée, un examen oral portant sur l'électrochimie et l'électromé
tallurgie, un examen pratique comportant une préparation électrochi
mique ou électrométallurgique. 

Spécialisation : Chimie biologique 
L'examen I du diplôme d'ingénieur-chimiste comprend les bran-

ches suivantes : 
Trois branches obligatoires. 
1. Minéralogie. 
2. Eléments de mathématiques supérieures. 
3. Zoologie. 
et une branche au choix (voir programme de l'examen I). 
Examens II, III et IV : sans changement. 

Le candidat devra présenter un travail de chimie biologique, 
poursuivi pendant deux semestres au moins, aux laboratoires de chi
mie, de botanique ou de zoologie de la Faculté des Sciences et ap
prouvé par le Directeur du laboratoire en question. 

Les examens particuliers à la spécialisation chimie biologique 
comprennent un examen oral portant sur la chimie biologique et un 
examen pratique portant sur la technique expérimentale de la 
biologie. 

Diplôme fédéral de pharmacien 1 

Les étudiants qui postulent le diplôme fédéral de pharmacie sont 
invités à se présenter à l'examinateur dirigeant qui leur donnera les 
instructions sur l'organisation de leurs études, conformément au 
programme officiel fédéral. 

Diplôme universitaire de pharmacien' 

Les épreuves de l'examen de sciences naturelles consistent en un 
examen oral et un examen pratique. 

Les épreuves orales comprennent : 
1. La physique mécanique et la chaleur ; - 2. l'électricité ; l'op

tique ; - 3. la chimie inorganique ; - 4. la chimie organique ; 
5. la botanique générale ; - 6. la botanique systématique. 

1 Voir la brochure « Ecole de Pharmacie ». 
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Les épreuves pratiques comprennent : 
1. Une analyse qualitative ; - 2. deux analyses quantitatives 

(l'une de gravimétrie, l'autre de volumétrie) ; - 3. une manipu
lation de botanique. 

Sur chacune de ces épreuves le candidat sera tenu de présenter 
un rapport. 

Les épreuves de l'examen scientifique de pharmacie consistent en 
un examen oral et un examen pratique. 

Les épreuves orales comprennent : 
1. La chimie pharmaceutique et denrées alimentaires ; - 2. la 

toxicologie ; - 3. la botanique pharmaceutique ; - 4. la pharma
cognosie ; - 5. la bactériologie pharmaceutique et fermentations ; 
- 6. l'hygiène. 

Les épreuves pratiques comprennent : 
1. Exécution de deux préparations de chimie pharmaceutique et 

toxicologique (avec rapport) ; - 2. analyse d'une substance falsi
fiée ou vénéneuse (médicament ou denrées alimentaires) avec rap
port ; - 3. détermination microscopique de substances ayant trait 
à la matière médicale ; - 4. analyse bactériologique élémentaire. 

Les épreuves de l'examen de validation de stage, examen pra
tique de pharmacie, comprennent : 

1. Exécution de deux préparations galéniques, selon la Pharma
copée helvétique ; - 2. préparation de quatre remèdes d'après des 
formules magistrales ; - 3. vérification de pureté ou d'identité de 
deux médicaments de la Pharmacopée helvétique ; - 4. connais
sance des drogues de la Pharmacopée helvétique. 

Certificat à l'enseignement des sciences 
dans les établissements secondaires supérieurs 1• 

Les épreuves comprennent deux examens successifs : un examen 
scientifique, ou examen I, et un examen didactique, ou examen II. 

I. - Examen scientifique 

L'examen scientifique comprend une épreuve écrite et une 
épreuve orale. 

a) L'épreuve écrite consiste en un travail rédigé à domicile sur 
un sujet choisi par la Faculté dans l'une des branches suivantes, 
au choix du candidat : 

Analyse infinitésimale ; - algèbre et géométrie supérieures ; -
mécanique rationnelle ; - astronomie ; - physique ; - chimie ; -
minéralogie ; - zoologie et anatomie comparée ; - botanique ; -
géologie et paléontologie ; - géographie physique ; - anthropo
logie. 

b) L'épreuve orale consiste en un entretien sur le sujet du travail 
écrit. Si ce travail appartient aux mathématiques (incl. la mécani
que rationnelle et l'astronomie), elle comprend en outre une interro-

1 Voir la brochure « Licences et Doctorats ès sciences » et ,, Certi
ficat d'aptitude». 
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gation sur les principes des mathématiques envisagés dans leur dé
veloppement historique et leurs tendances modernes ( voir le pro
gramme détaillé). 

II. - Examen didactique 
L'examen didactique comprend deux épreuves orales et une 

épreuve pratique. 
a) Epreuves orales: 1) Psychologie expérimentale (chapitres 

choisis). 
2) Pédagogie (chapitres choisis). 
b) Epreuve pratique: Deux leçons à donner, devant des élèves, 

sur des matières se rattachant à la branche choisie par le candidat. 
Le sujet des leçons est emprunté au plan d'études de l'enseignement 
secondaire supérieur. 

EXCURSIONS SCIENTIFIQUES 

Les Professeurs de la Faculté des Sciences organisent (princi
palement au semestre d'été) des excursions d'une ou de plusieurs 
journées comme compléments des cours de chimie technique, de 
botanique, de zoologie, de géologie, d'anthropologie préhistorique, 
ainsi que des visites d'usines, de gîtes métalliques, de mines, etc. 



K. C. = Ecole de Chimie. 
P.A. = Petit Amphithéâtre. G. A. = Grand Amphithéî.tre. 

A. C. S.= Amphithéâtre de Chimie spéciale 
1. B. = Institut de Botanique. 

1. H. = Institut d'Hygiène. 

Lundi = Mardi Heures ~ 
8 à 9 Wavre 20 Wavre 

Cherbuliez A.C.S. Cherbuliez 
Chodat 30 Chodat 

---
9 à 10 Fehr 20 Weigle 

Guyénot l.Z. 7. Schidlof 
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Fehr 55 

L É DE 

A.B.H. = Amph. Bat. de !'Hygiène. 
L. Anthr. = Laboratoire d'Anthropologie. 

L. G. = Laboratoire de Géologie. 
E L. Ps. = Laboratoire de Psychologie. 

L. Ph. = Lab. de Pharmacognosie. 
I. S.E. = Institut des Sciences de l'éducation. 

Jeudi Vendredi = Samedi 
~ ~ ~ 
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Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Valeccien 
Cimerman --
Valencien rn à rn 
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Pittard 30 
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Schidlof 44. Claparède L. Ps. 
Lagotala L. G. 

Fehr 20 
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Fehr 20 Collet A.l.H. Fehr 20 
Briner A.C.S. Bœr 17 
Pi ttard 30 Gutzeit E.C.P.A. 

Chodat !.B. 
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FACU É DES 
M. le professeur André ÜLTRA~IARE, Doyen. 

M. Victor Martin, prof. ord. 
Interprétation d'auteurs grecs. 

Xénophon : Mémorables I et II. 
Mercredi. à 8 h. ; vendredi, à 8 el à 9 heures. 

Euripide : Le Cyclope. 
Mardi, à 10 et à H heures. 

Littérature grecque: La Comédie. 
Mercredi, à rn heures. 

Conférence d'histoire grecque. . 
Questions de politique internatwnale. 

Lundi à 8 et à 9 h., tous les rn jours. 
Papyroldgie grecque. - Exercices de déchiffrement 

et d'interprétation. 
(S'adresser au professeur.) 

M. André Oltramare, prof. ord. 
Interprétation d'auteurs latins. 

Catulle : Carmina. 
Mardi, à 8 et à 9 heures. 

Plaute: Rurlens. 
Mercredi et samedi, à 9 heures. 

Conférence de littérature lati~e ( et corre?!ion de ,tra
vaux écrits) : Les satires de Luc1lms et d Ho
race. 

Mercredi, à 17 et à 18 heures. 
Cours d'histoire romaine: L'Empire, de Vespasien il 

Marc Aurèle. 
Samedi, à 10 heures. 

M. Albert Thibaudet, prof. ord. 
Pascal. 

Jeudi et vendredi, à 18 heures. 
Le roman et l'essai aux XIX et X.P siècles. 

Jeudi, à rn heures. 
Travaux d' étitdiants. 

Jeudi, de 8 à 10 heures. 

, Bibliothèque publique et universitaire. 

s 

3 li. 

2 h. 

1 h. 

'l li. 

Salle 

o. 

47. 

46. 

B.P.t 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

45. 

45. 

B. p_ 1 

1 h. 
4.6. 

2 h. 
Aula. 

1 h. 
45. 

2 h. 
57. 
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M. Ernest prof. ord. 
Littérature italienne. - Le XVe et le XVIe siècles. 

Vendredi, à 10 heures. 
Histoire de la langue française. - Phonétique. 

Lundi et mercredi, à 10 heures. 
Conférences : 

Explication du Bel Inconnu de Renault de Beau
jeu (Classiques français du moyen àge n° 38). 

Jeudi. à 10 et 11 heures. 
Explication du Giorno de Parini (éd. Albini; 
Firenze, Sansoni). 

Mardi, à 10 heures. 

M. Alexis François, prof. ord. 
Histoire de la langue française: XVIe et XVII" siècles. 

Vendredi, à Hi heures. 
Conférence. - Explication littéraire des auteurs de 

la licence. 
Mardi, à 18 heures. 

Conférence. - Explication grammaticale des auteurs 
de la licence. 

Samedi, à 11 heures. 
Conférence. - Etude sur la langue contemporaine : 

la langue du peuple. 
Samedi, à 9 heures. 

M. Georges Thudichum, prof. extr. 
la phonétique du français d'aujourd'hui. - L'e muet, 

l'accent tonique, l'hiatus et la liaison, le rythme 
dans la prose et les vers: théories et réalités. 
- Exercices pratiques servant à corriger les 

Salle 

1 h. 
45. 

2 h. 
47. 

2 h. 
B.P. 1 

1 h. 
B.P. 1 

1 h. 
Mi. 

1 b. 
47. 

1 h. 
B.P. 1 

h. 
B.P. 1 

accents étrangers. 2 h. 
Mercredi et vendredi, à 16 heures. 57. 

Diction. - Interprétation de morceaux en prose et 
en vers, - Application des principes de la 
phonétique à la prononciation 1 h. 

Mardi, à 9 heures. 4 7. 
Exercices de phonétique expérimentale. 

Travaux en vue du certificat de phonétique. 3 h 
.Jeudi, de 9 heures à midi. lnst. des Sciences de l'Education. 2 

1 Bibliothèque publique et universitaire. 
2 Institut des Sciences de l'Education, 44, rue des Maraîchers. 
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M. Gottfried Bohnenblust, prof. ord. 
Littérature allemande. 

a) L'époque romantique. 
Lundi et mardi, à H heures. 

b) Le roman moderne. 
Lundi, à 18 heures. 

Conférences ( Deutsches Seminar). 
a) C.F. Meyer et Spitteler. 

Vendredi, de 10 heures à midi. 
b) Walther von der Vogelweide. 

Vendredi, à 9 heures. 

M. Louis-Frédéric Choisy, prof. ord. 
Histoire de la littérature anglaise. 

Histoire générale de la littérature anglaise au 
XVIII" siècle, ses rapports avec les littératures 
française et allemande. 

Vendredi, à 17 heures. 
Explication d'auteurs anglais. 

Tennyson : « Maud ». 
Mardi, à 11 heures. 

Browning : « Paracelsus >> (IV). 
Mercredi, à 11 heures. 

lYI. Charles Bally, prof. ord. 
Linguistique générale et stylistique. 

Lundi, à 16 h., et mardi, à i 7 heures. 
Stylistique grecque. - Exercices de thème grec. 

Mardi, à 16 h., samedi, à 11 heures. 
Sanscrit. 

Lundi, à 15 heures. 
Vendredi, à 14 heures. 

M. Albert Sechehaye, prof. extr. 
Introductfon à la science du langage. 

Mercredi, à 17 heures. 
Méthodologie de la grammaire française. - Principes 

et application. 
Lundi, à 11 heures. 

1 Bibliothèque publique et universitaire. 

2 h. 

1 h. 

2 11. 

Salle 

45. 

46. 

B.P. 1 

1 h. 
B.P . 1 

111. 
17. 

111. 
57. 

1 h. 
47. 

2 h. 
45. 

2 h. 
47. 

2 h. 
4-5~ 
47. 

'l h. 
Mi. 

1 h. 
20. 
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M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire de la philosophie. - Les principaux systèmes 

philosophiques depuis les origines de la pensée 
grecque jusqu'à Leibnitz. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 16 heures. 
Philosophie. - Introduction à la métaphysique : les 

problèmes fondamentaux. 
Jeudi, à 11 heures. 

Conférence. - Explication de textes philosophiques : 
Platon, Phédon (éd. Robin, Paris, Les Belles
Lettres). 

Samedi, de 14 à i6 heures. 

M. Henri Reverdin, prof. ord. 
Cours : La « philosophie de la religion >) dans la pensée 

contemporaine. 
I. Les doctrines de William James, Jean

Jacques Gourd, Harald Hoffding, etc. 
Mardi, à 15 heures. 

Conférence: Moralistes contemporains. 
Tous les quinze jours, lundi, de 14 à Hl heures. 

M. Albert Malche, prof. ord. 
Histoire de l'éducation, de Rousseau à nos jours. 

Lundi et vendredi, à 17 heures. 
Conférence. - Questions relatives à l'enseianement 

primaire; l'évolution morale de 7 à 15 ans. 
Lundi, à 15 et à i6 heures. 

Exercices de dissertation destinés aux étudiants qui 
préparent des examens. 

Vendredi, à 14 et à 15 heures. 

M. Pierre Bovet, prof. ord. 
Les buts cle l'édncation. 

Mardi, à 16 heures. 
Questions d'enseignement secondaire : psychologie et 

pédagogie. 
Vendredi, à 16 heures. 

Conférence.- Le mouvement pédagogique depuis 1901. 
Mercredi, de 16 à 18 heures. 

1 Institut des Sciences de l'Education 44 rue des Maraîchers 
2 Bibl101hèque publique et universitàire.' 

3 h. 

111. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

Salle 

45 

45. 

47. 

46. 

47. 

45. 

LS.E. 1 

2 h. 
B.P. 2 

1 h. 
30. 

1 h. 
47. 

LS.E. t 
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M. Edmond Rossier, prof. ord. 
Histoire de l'Europe à l'tpoque de la Révolution fran

çaise et du Consulat. 
Vendredi et samedi, à H heures. 

Conférence. - Lectures d'auteurs et conférences sur 
des sujets d'actualité. 

Vendredi, à 10 heures. 
Histoire diplomatique: queslions de politique contem

poraine. 
Samedi, à rn heures. 

M. Guglielmo Ferrero, prof. ord. 
Le Congrès de Vienne. 

Jeudi, à 17 heures. 

M. Paul-Edmond Martin, prof. ord. 
Histoire du moyen âge : les institutions féodales. 

Mardi et mercredi. à 15 heures. 
Histoire moderne. - L'Europe du XVIIe siècle et ques

tions spéciales. 
Lundi, à 11 heures. 

Conférence d'histoire médiévale: auteurs de la licence. 
Lundi, à '16 lie ures. 

Salle 

2 h. 
45. 

1 h. 
47. 

1 h. 
45. 

1 h. 
Aula. 

2 h. 
45. 

1 h. 
4.ï. 

1 h. 
B.P. 2 

Confl5rence d'histoire moderne: auteurs de la licence. 1 h. 
Lundi, à '17 heures. B.P. 2 

Paléographie du moyen âge: exercices pratiques. 3 h. 
Mercredi, de 8 h. à H heures. Arch. d'Etat. s. Harvey. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Histoire nationale. - Les constitutions de Genève. 2 h. 

Mercredi et vendredi, à 16 heures. 4!--1. 
Droit constitutionnel comparé. - Constitutions du 

Heich allemand, des Etats successeurs de l'Em
pire austro-hongrois, de l'Italie et de la Bel-
gique. 2 h. 

Lundi et mardi. à H heures. 4H 
Conférence. - Travaux de séminaire. 

Jeudi, à 16 et à 17 heures. 
2 h. 

50. 
et Archives d'Etat ( salle Harvey). 

1 Institut des Sciences de l'Education, M,, rue des Maraicbers. 
' Bibliothèque publique et universitaire. 
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M. William E. prof. ord. 
Société des Nations. L' œu vre de la Société des 

Nations. 
Mercredi, à 17 heures. 

M. Antony Babel, prof. ord. 
Histoire économique. - Antiquité et moyen âge. Les 

doctrines et les faits. 
Mardi, mercredi et vendredi, à H heures. 

Conférence. 
a) Travaux sur les périodes étudiées dans le cours. 
b) Les Utopistes 

Mardi, à 10 heures. 

M. Waldemar 
Archéologie classique. 

~'art grec au V0 siècle av. J.C. L'époque clas
sique. Les grands maîtres de la statuaire P!ii-
dias, etc. (avec projections). ' 

Lundi et vendredi, à 17 heures. 
Evenluelle~ent : causeries archéologiques, visites des 

musees, etc. (1 h.). 

M. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie générale. - Les origines de l'homme 

et le développement des civilisations primiti
ves. Origine des populations européennes. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 
Conférence. 

Salle 

1 h. 
30. 

3 h. 
46. 

1 h. 
57. 

2 h. 
46. 

2 h. 
30 

1 h. 
Mercredi, à H heures. 

Répétitoire pratique. 
Jeudi, à H heures. 

Labor. d"Anthropologie 1• 

,J h. 

Excursions. 
Labor. d'Anthropologie 

( A organiser au cours du semestre). 

l\J. Serge Karcevski, chargé de cours. 
Littérature russe des dernières cinquante années ( 1880-

1930). 1 h. 
Mercredi, à 18 heures. l ~ '¾0. 

1 Rue de !'Hôtel-de-Ville, H. 
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Salle 

Auteurs de la licence ( conférences de lecture et de 
2 h. composition). 

(Jours et heures à fixer). Institut d'études slaves 1• 

M. Louis chargé de cours. 
La peinture française des origines à la fin du X V II 1° 

siècle (projections). 
Mardi, à Hl heures. 

Travaux pratiques. Méthode. Analyse directe des 

1 h. 
46. 

'l h. œuvres. 
Vendredi, à 14 heures. Musée d'art et d'histoire. 

M. chargé de cours. 
Cours pratique de grec moderne (pour commençants). '1 h. 

Jeudi, à 10 heures. 47. 
Interprétation de poètes et de prosateurs grecs con-

temporains. i h. 
Jeudi, à i 'l heures. 47. 

LES GRANDS CHEFS-D'OEUVRE DE L'ANTIQUITÉ 

Série de '10 conférences données par MM. les professeurs 
DEONNA, FERRERO, GmLLY, GRANDJEAN, V. MAnTIN, ÛLTRA~!Al.\E 

et Ch. WE1:1:'>!1rn. 

(Le programme détaillé sera publié ultérieurement). 

COURS PRÉPARANT AU CERTIFICAT PÉDAGOGIQUE 
COMPLÉMENTAIRE i\ LA LICENCE 

Ces cours (4 heures par semaine, Français, Grec, Latin, 
Allemand, Anglais, Histoire) seront organisés au semestre d'hi
ver '1934,-1935 si le nombre des participants est suffisant. 

Prière de s'inscrire au secrétariat des doyens, salle N° 
jusqu'au 1.5 juillet si possible. 

1 Rue Emile Yung, H. 
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SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 
M. le professeur Alexis FRANÇOIS, administrateur. 

M. Georges Thudichum, prof. extr. 
Cours cori:pf:et de phonéti9ue. - Les sons du français 

decnts,. et_ exerces. - L'accent tonique, l'ac
cent_~ ms1stance. - Lecture expressive. -
:'--udlt10ns phonographiques. 

Mardi et vendredi, à 17 heures. 

M. Albert Sechehaye, prof. extr. 
Grammaire historique. 

Mardi, à 15 heures. 
Jeudi, à u. heures. 

Analyse des moyens d'expression (stylistique). 
Jeudi, à rn heures. 

M. Alexis François, prof. ord. 
Syntaxe et gallicismes. 

Lundi, à 1.5 heures. 

M. François Ruchon, or ès lettres. 
Lecture analytique. 

Lundi, à 1.8 heures. 

M. Henri de Ziégler, lie. ès lettres. 
Exercic_es _écrits d'orthographe, de langue et de style. 

Mardi, a 16 heures. 
Exercices de composition et d'élocution. 

Mardi, à 17 heures. 

2 h. 

2 h. 

th. 

I h. 

1 h. 

1 h. 

'l h. 

M. Louis-John Courtois, or ès lettres, privat-docent. 
Traduction d'auteurs allemands. 1 1 

Mardi, à 18 heures. 1. 

M. Edmond Langenbach, lie. ès lettres. 
Exercices de traduction d'anglais en francais. 

Mercredi, à 1.8 heures. · 
1 h. 

Salle 

57. 

17. 
47. 

45. 

57. 

57. 

58. 

47. 

57. 

58. 



- 32 -

M. Albert Roussy. 
Exercices de traduction de russe en français. 

Mercredi, à 10 heures. 
Exercices de traduction de polonais en français. 

Vendredi, à 10 heures. 

M. François Bouchardy, lie. ès lettres. 

1 h. 

1 h. 

Salle 

58. 

57. 

17J!Jœurs et institutions de la France.-- Questions choisies. ·1 h. 
Lundi, à 14 heures. 

M. Charles A. Burky, prof. ord. 
Géographie humaine des pays de langue française. -

J. La France (suite) : Paris et les métropoles 
région ales. 

Mercredi, à Hi heures. 
Dix conférences données au début du semestre. 

M. Louis Zbinden, lie. ès lettres. 
il!féthodologie du français. 

1 ° Examen des méthodes actuellement en usage 
pour l'enseignement du français aux étrangers. 

Vendredi, à U heures. 
2° Conférence d'appli~ation. - Leçons, ?e vo~a

bulaire, de grammaire, de lecture, d elocuhon 
et de composition, faites par les membres du 
Séminaire sous la direction du professeur. 

Lundi, de 16 à rn heures. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Psychologie de la pensée de l'enfant. 

Mardi, à 9 heures. 

58. 

1 h. 
57. 

1 h. 
57. 

2 h. 
E.J.F. 1 

1 h. 
I.S.E. 2 

ECOLE PRATlQUE DE LANGUE FRANÇAISE 

(Demander les conditions d'inscription et le programme dé
lai.lié à l'huissier de l'Université). 

1 Ecole des jeunes filles du boui. James-Fazv. 
, Institut des Sciences de l'Educat10n. 
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COURS OE PRfVAT-DOŒNTS 

M. Frank Abauzit. 
Le problème de la vérité. 

Mardi, à 16 heures. 

M. Charles Baudoin, Dr ès leLLres. 
Les troubles cle l'enfant et leur psychanalyse. 

Mercredi, à i4 heures. 

lit Isaac Benrubi, Dr phil. 
La philosophie des sciences en France. 

Mercredi, à 17 heures. 

M. Tommaso Riccardo Castiglione, Or ès lettres 
et pllil. 

Littératiire italienne: le U1éà tre contemporain de Verga 

Salle 

111. 
28. 

1 l1. 
40. 

1 [1. 

48. 

à Pirandello. i li. 
Mercredi, à 18 heures. 17. 

Conférence: Lecture d'auteurs prescrits pour la licence : 
Leopardi, Operette Morali. :1. h. 

Mardi, à 14 heures. 45. 
Cours pratique: Exercices de syntaxe et de composition. i h. 

(Jour et heure à fixer). 

M. Louis-John Courtois, Dr ès lettres. 
Histoire générale cle la littérature française, de ta Pléïade 

au romantisme. 2 h. 
Lundi, à Hi heures, et mardi, à 17 heures. 58. 

111. Edouard Cros, Dr phil. 
la Pologne et l'Europe ctil XIXe siècle. 

Lundi, à 18 heures. 
c<La jeune Pologne>> littéraire et t' œuvre de St. Wyspianski. 

Mardi, à 15 lleures. 
Interprétation d'auteurs polonais (Mme Orzeskko, B. f'rus). 

Lundi, à -1.7 heures, et mardi, à Hi heures. 
Séminaire polonais: les auteurs de la licence. 

(Jour et lieure à fixer.) 
Langue polonaise. I. Grammaire el exercices pratiques. 

(Jours et heures à fixer.) 

t l1. 
[j.;j_ 

1 il. 
57. 

2 h. 
47. 

1 Il. 

2 h. 
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M. Georges Cuendet, Dr ès lettres. 
Grammaire comparée. - Les dialectes indoeuropèens. 

Mercredi, à H heures. 

Charles Fournet, Dr ès lettres. 
Les grands poètes français dei 900 à i 930. 

Lundi, à 17 heures. 

M. Otto Hassler, Dr phil. 
Thème allemand. 

Mardi, à 16 heures. 
Lecture d'auteurs prescrits pour la licence. 

Mardi, à i 7 heures. 
Cours pratique d'allemand. 

Vendredi, à 16 heures. 

M. Henri Hellmund1 Dr phil. 
• Un système d~ métaphysique _considéré comme une ~ons

truction scientifique obJective: Un nouvel humarnsme. 
Mardi et vendredi, à i8 heures. 

M. Emmanuel Isnard, 
Histoire de la littérature siir textes (X VII• siècle). 

Jeudi, à 10 heures. 
Histoire de la littérature sur textes (XIXe siècle.) 

Jeudi, à H heures. 

Mme Anna Kamensky, l)r ès lettres. 
Introduction à l'étude comparée des religions. - Histoir~, 

philosoi:ihie, sci~~ce des r~l~gions. Expérience reli
gieuse. Fraterrnte des rehg10ns. 

Mercredi, à H heures. 
Le Védisme et la Bhaga,vad-Gita. - L'Inde Védique et 

l'Inde classique. Le Mahabharata. La Bhagavad
Gita (texte français). 

Salle 

i h. 
46. 

i h. 
57. 

i h. 
B.P.1 

l h. 
B.P. 1 

i h. 
i7. 

2 h. 
49. 

i h. 
45. 

i h. 
57. 

1. h. 
45. 

1. h. 
47. 

Jeudi, à i8 heures, 
La philosophie du beau. -- Les bas~s de 1:esthétique .. L_a 

valeur éducative du Beau. L art onental. (Proiec
tions lumineuses) i h. 

ML Mercredi, à 10 heures. 

Mlle Pauline Long, or ès lettres. 
J.-S. Bach et ses fils. l h. 

Mercredi, à i7 heures. 
-~de conférences de la. Bibliothèque publique et universitaire. 

• Cours donné en allemand. 

47. 
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M. Ernest Pronier, Or ès lettres. 
Le théâtre français au XJXe siècle. 

(Jour et heure à fixer). 

l.VI. François-Frédéric Roget, 
Etude d'auteurs et d'œuvres rentrant dans le programme 

de la licence, au choix des intéressés .. 
Lundi et mercredi, à 16 heures. 
Vendredi, à 16 heures, 

M. Léon Walther, Dr en philosophie. 
la psychologie du travail. 

Lundi, à H heures. 
Orientation professionnelle en rapport avec l' e.xamen psy

cho-pédagogique. 
Lundi, à 14c heures. 

Conditions d'admission. 

i h. 

3 h. 

1 h. 

i h. 

Salle 

4.7. 
la,6. 

30. 

46. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Lettres : 

i 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes 1. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de !8 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres à la bibliothè
que de la Faculté. 

Grades et diplômes. 

La Fa cul té des Lettres confère les grades de bachelier és lettres 
et licencié és lettres, de licencié ès sciences morales, de docteur ès 
lettres, en philosophie, un Certificat pédagogique complémentaire 
à la licence ès lettres, un Certificat pédagogique complémentaire à la 
licence ès sciences morales, un Certificat d'aptitude à l'enseigne-

• Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
licence licéa.le italienne et les maturités délivrées par les Gymnases d'Etat 
sont, d'une manière généra.le, reconnus comme équivalents à la. maturité du 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque cas 
particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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ment du français moderne, un Certificat de pédagogie et un Certi
ficat de phonétique du français d'aujourd'hui. ( Voir les programmes 
détaillés des examens de licence, le règlement du Séminaire de 
français moderne et, pour le grade de docteur, le règlement de 
la Faculté des Lettres). 

Séminaire de français moderne. 

Le Séminaire de français moderne est dirigé par un Administra
teur, professeur à la Faculté des Lettres. Il a été institué surtout 
en vue des étrangers qui désirent perfectionner leur connaissance 
de la langue, de la littérature el de la civilisation des pays de lan
gue française, plus spécialement en vue de ceux qui se vouent à 
l'enseignement. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, outre les étudiants immatriculés dans l'une des Fa
cultés de l'Université (porteurs d'un certificat de maturité, insti
tuteurs et institutrices brevetés), toutes les personnes reconnues 
aptes à suivre avec fruit l'enseignement du Séminaire. 

Les membres libres d11 Séminaire devront être inscrits à trois 
conférences au moins. 

Les membres réguliers préparent l'examen du Certificat d'études 
françaises, qui a lieu à la tin de chaque semestre, où du Diplôme 
d'aptitude à l'enseignement du français moderne, qui a lieu, après 
deux semestres de préparation, à la fin de l'année scolaire. 

Dans le premier cas (certificat), ils doivent être munis d'un cer
tificat de maturité avec ou sans latin, ou d'un brevet d'imtituteur 
suisse, ou, de toute autre manière, justifier de connaissances et 
d'aptitudes en rapport avec l'enseignement du séminaire. 

Dans le second cas (diplôme), il faut, en outre, faire la preuve de 
la connaissance rlu latin et de la grammaire historique du français, 
ainsi que de quelques semestres d'études universitaires ou de quel
que pratique de l'enseignement. 

L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec les 
professeurs, comprend les matières suivantes: Phonétique appli
quée; Diction et prononciation; Grammaire historique; Syntaxe 
,et vocabulaire du XVI0 siècle à nos jours; Versification; Etude 
des moyens d'expression (stylistique); Lecture expliquée d'auteurs 
français modernes; Traduction; Elocution et rédaction; Géog-ra
phie humaine, mœurs, institutions, littérature des pays de langue 
française; Principes et méthodes d'enseignement. 

On peut se procurer le règlement à la Caisse de l'Université. 
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Ecole pratique de langue française. 
Sont admis: les étudiants et les auditeurs. 

L'enseignement, qui se fait uniquement en français, a pour objet 
d'exercer les élèves à comprendre, parler et écrire couramment la 
langue. 

Programme particulier à la disposition des étudiants. 

Gours de Vacances. 

L_a Faculté des Lettres a institué, depuis l'anuée 189'::l, pour la 
pénode des vacances, des cours de langue et de lillérature fran
çaises, destinés, soit aux maîtres et maîtresses qui ue peuvelll faire 
à Genève qu'un séjour de quelques semaines, - soit aux étudiants 
qui passent leurs vacances à Genève. 

Ils sont faits par des professeurs de l'Université, des priva l
docents et des maîtres auxiliaires. 

Les Cours de Vacances de i934 auront lieu de juillet à octobre. 
Le programme comprendra : 

i ° Cours de langue et de littérature françaises: Littérature classi
que; littérature moderne et littérature contemporaine; lecture 
-analytique; stylistique; phonétique. 

Exercices pratiques par groupes : Phonétique; prononciation ; 
diction; vocabulaire; conversation; grammaire; dictées; traduc
tion; rédaction; auditions phonographiques et gramophoniques. 

2° Coiirs élémentaire de français moderne. 
Pour le programme détaillé et tous renseignements complémen

taires, s'adresser au Secrétariat des Cours de Vacances. 

PLANS D'ÉTUDES 

Les étndiants peuvent obtenir un plan d'études au Secrétariat 
des doyens (salle 25). 

La fréquentation de l'Ecole pratique de langue française est 
recommandée à tous ceux qui n'ont pas encore une connais
sance suffisante de la conversation et de la rédaction francaises 
pour pouvoir profiter sans réserve des cours de séminair~ uni
versitaires. 

* 
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Pour le ~~--·~--- d'aptitude à l'enseignement du 
français ••• ,,~,, •• ,,.., et le Certificat d'études françaises 
délivré par le Séminaire de français moderne et le Certificat de 
phonétique du français d'aujourd'hui, demander le programme 
spécial au Secrétariat de l'Université. 

INSTITUT DES SCIENCES DE L'EDUCATION i 
(Institut J. J. Rousseau) 

Direction: MM.. les professeurs Pierre BOVET, Edouard CLAPAl\ÈDE 

et Jean PIAGET, 

L'Institut a pour but d'orienter sur l'ensemble des disciplines 
touchant à l'éducation les personnes qui se destinent aux diverses 
carriéres pédagogiques. Il vise notamment à les initier aux métho
des scientifiques propres à faire progresser la psychologie de l'en
fant et la didactique. 

Il prépare des directeurs et directrices d'écoles (écoles secon
daires, écoles primaires, écoles nouvelles), des assistants de labora
toires pédagogiques (psychologie et pédagogie expérimentales), des 
agents pour la protection del' enfance et l'orientation professionnelle, 
des directrices de jardins d'enfants, des éducateurs d'anormaux. 

L'enseignement est donné essentiellement sous la forme d'exerci
ces et de travaux pratiques, les élèves faisant sous la direction des 
professeurs un travail personnel. 

L'Institut admet des élèves réguliers et des auditeurs. Il délivre 
un Diplôme et prépare au Certificat de Pédagogie de la Faculté des 
Lettres et au Doctorat en philosophie (mention pédagogie). 

COURS SPÉCIAUX DE L'INSTITUT 

(Pour les cours empruntés aux Facultés de l'Université, 
voir le programme complet de l'Université) 

M. Claparède, prof. ord. 
Recherches spéciales de psychologie. 

Tous les jours. 

1 Fondé en l.912, l'Institut des Sciences de l'Education a été rattaché à la 
Faculté des Lettres le 9 avril :1929. Il a son siège rue des Maraichers, 44. 
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M. prof. ord. 
l)irection d'enquêtes pédagogiques. 

(Jours et heures à fixer.) 

M. Claparède, prof. ord. et M. Bovet, prof. ord . 
. Répétitoire. 1 h. 

Samedi, à 11 heures. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Psychologie de l'en{ ant. - La vie sociale de l'enfant. 1 h. 

Mardi, à 9 heures. 
Conférence (avec MM. MEILI et REY). Discussion des 

recherches en cours. 1 h. 
Mardi, à 10 heures. 

Travau.r, de psychologie de l'enfant. 
Tous les matins, sauf le samedi. 

M. Meili et M. Rey, chargés de cours à l'[nstitut. 
Technique psychologique. 

I. M. Meili: le diagrwstic individuel. 2 h. 
Vendredi, de ,16 à 18 heures. 

II. M. Rey: Le développement mental. 2 h. 
Lundi, de 14 à 16 heures. 

M. Richard Meili, chargé de cours à l'Institut. 
Jntroduction à la statistique psychologique. 

Travaux pratiques. 2 h. 
Jeudi, de 17 à 19 heures. 

M. André Rey, chargé de cours à l'Institut. 
Le déneloppement de la motricité. i h. 

Vendredi, à 14 heures. 

;_\I, Pedro Rossello, chargé de cours à l'Institut. 
Bibliographie. - Elaboration d'un fichier pédagogique 

individuel. 1 h. 
Mercredi, de 8 à 9 heures. 

'Travaux de pédagogie comparée. t h. 
Jeudi, à 16 heures. 
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M. Robert Dottrens, or en sociol., chargé de 
cours à l'Institut. 

Organisation scolaire. t h. 
Mardi, à '14 heures. 

Didactique générale, i h. 
Mardi, à 15 heures. 

~ 110 Louise Lafendel, chargée de cours à l'Ins
titut. 

L'évolution spontanée des activités de l'enfant de 3 à 
7 ans. 1 h. 

Lrndi, à 17 heures. Maison des Petits. 

M11• Mina Audemars, chargée de cours à l'Ins-
titut. 

La eu/titre sensorielle chez l"'enfant de 4 à 7 ans. 1 h. 
Mardi, à 17 heures. Maison des Petits. 

Mlle Alice Descoeudres, chargée de cours à l'Institut. 
Education et psychologie des enfants arriérrs. 

(Jour et heure à fixer). Stnge (R). Onex. 

!VI. Léon Weber-Bauler, Dr méd., chargé de 
cours à l'Institut. 

Eléments d'cwatomie et physiologie. 
Samedi, de 9 à 11 heures. 

M. Henri Brantmay, or méd., chargé de cours 
à l'Institut. 

Hygiène mentale. Maladie des enfa,nts. Psychiatrie 

2 Il. 

infantile. 1 h. 
Jeudi, à H heures. 

Consultation médico-pédagogique (R 2). 2 h. 
Jeudi, de 9 à H heures. 

Discussion de cas médico-pédagogiques. 1 h. 
Mardi, à 8 heures. 

Mme Loosli-Usteri, cbargée de cours à l'Institut. 
Protection de l'enfance. 1 Il. 

Mercredi, à 15 heures. 
fo pratiqne du test de Rorschach. '1 h. 

Lundi, à 16 heures. 

M. Léon Walther, D1 en philosophie. chargé de 
cours à l'Institut. 

Orienta/ion professionnelle (R 2). 2 li. 
Lundi el samedi, de 9 à 11'1 heures. 

Pour les Répétitoires, Stages, Consultations el Cours et e:x:ercices 
pratiqiies réservés aux éléves réguliers, s'adresser aux Directeurs. 

Les Cours reservés au.x stagiaires de l'enseignement primaire genr
vois sont groupés en un programme spécial. 

Pour le programme, les plans d'étitdes et les inscriptions, s'adresser à l'lns• 
titut des Sciences de l'Education, rue des ivlaraîchers, 44. 



Arch. = Archives d'Etat. 
B. P. = Salle de Conf. de la Biblioth. pub!. 
E. J.F. = Ecole du Boulevard James-Fazy. 
L.A. = Laboratoire d'Antbropologie. 

!.S.E. = Institut des Sciences de l'Education. 
U.H. = Musée d'Art et d'Histoire. 

FACULTÉ DES LETTRES 

Heures Lundi Mardi ~I Mercredi 'V 

ifJ. 
Jeudi 

8 à 9 V. Martin B.P. A. Oltramare 4o V. Martin 47 Thibaudet 

--- ------- -------
45 A. Oltramare 4,5 Thibaudet 9 à iO V. Martin B.P. A. Oltramare 

Thudichum 
Piaget (S.F.) 

------
'10 à il Muret 47 Muret 

V. Martin 
Babel 

4,7 P. E. Martin Arch. Thudichum 
!.S.E. ------

B,P. Muret 47 Murel 
47 P. E. Martin Arch. ,Thudichum 
57 Kamensky '151Baud-Bovy 

Roussy (S.F.) ti81Jsnard 

S. F. =Séminaire de français moderne. 
l.E.S. = Institut d'Etudes slaves. 

~ Vendredi ~ Samedi 
ifJ. 

o7 V. Martin 47 

57 Oltramare 
!.S.E. V. Martin 47 François 

Bohnenblust B.P. 

B. p. Muret 45 Oltramare 
!.S.E. Bohnenhlust B,P. Rossier 

'17 Rossier 47 
45 Roussy (S.F.) 57 

B.P. Bohnenblust B.P. François 
U à 12 P. E. Martin 

Bohnenblust 
Borgeaud 
Walther 
Sechehaye 

47V --. -M-a-rl-in ___ i_i, 7 Ka mensky 451-M-u-r-et __ _ 

45 Bohnenblust 'i5 L.-F. Choisy 47\Thudichum !.S.E. Zbinden (S,F.) 57 Bally 

49 L.-F. Choisy 57 Pittard L. Anthr. Werner 
30 Borgeaud 49 Babel 4,6\Pittard 
'16 Babel 46 Baud-Bovy 

Isnard 

45 Rossier 
L.A. Babel 
47 
57 

i 

FACULTÉ DES LETTRES (stlite). 

Heures Lundi Mardi 
i4 à i5 Cros 

Mercredi 
47 Baudoin 

Reverdin 47 Castiglione Mî Cuendet 
Bouchardy (S,F.) 58 
Walther /J,6 

l5 à 16 Bally 451 V. Martin 
Maiche_ !.S.E. Sechehaye (S. F.) 17 Burky (S. F.) 

C0urtois 58 P. E. Martin 45 P. E. Martin 

Jeudi 
45 Secbehaye 
46 

46 Thibauclet 
57 

Vendredi 
47 Bally 

Maiche 
Gielly 

45 François 
Maiche 

45 Rossier 
46 

Samedi 
47 Werner 

B.P. 
U.H. 

45 Werner 
B.P. 

45 
B.P. 

46 
45 

B.P. 
47 
45 

47 

47 

Reverdm 471 Reverdin 46 

François (S.F.) 57 Cros o7 i6 à :1.7 -- Bally "7 ------ _______ , _______ -------
"" Bovet 4-_7 

Bally 45 Thudichum 57\Werner 45 Sechehaye /J,5 Thudichum 57 
walche !.S.E. de Ziégler (S.f.) 58 Bovet !.S.E. Werner 45 

. _E. Martin B,P. Bovet 30 Borgeaud 4-_9 Borgeaud o0 et Arch. Borgeaud 49 
Zbmden (S.F,) E.U. Abauzit 28 Roget 47 Hassler :1.7 
Roget 47 Hassler B.P. Roget 46 

Werner 45 
17 à i8 P. E. M-ar-t-in--B-,P. Thudichum(S.F,) 57 o""':--lt-ra_m_a_r_e--8.-P. Ferrero Aula Thudichum(S,F,) 57 ------

Zbinden (S.F.) E.J.F. Bally !10 Sechehaye 45 Borgeaud 50 etArch. L. F. Choisy 17 
Maiche 4.o de Ziégler (S.F.) 47 Bovet ISE M 1 
C 

, . . r a che 45 
ros 47 Courtois 08 Rappard 30 

Deonna 46 Hassler B,P. Long 47 
Fournet 57 =------ Benrubi 48 

18 à :1.9 Bohnenblust 46 François 47 Oltramare B.P. Thibaudet 
Pi tta rd 30 Pi ttard 30 Ka rcevski 4,5 Kamensky 
Ruchon (S,F,) o7 Gielly 46 Langenbach(S.F.)o8 
Cros 45 Courtois (S.F.) 57 Castiglione 17 

Hellmund 49 

Deonna 

Aula 
47 Thibaudet 

Hellmund 
Aula 

49 



FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES 
ET 

SOCIALES 

M. le professeur Antony BABEL, Doyen. 

M. Guillaume-Léonce Duprat, prof. ord. 
Sociologie. - Formes élémentaires de la vie sociale. 

Vendredi, à '16 et à 17 heures. 
Economie sociale. - Formes élémentaires de l'écono

mie sociale. 
Lundi, à i6 et à 17 heures. 

Conférence. - Enquêtes de sociologie, économie so
ciale et sur les systèmes politiques. Explica
tion des cours, discussions. 

Lundi, à 10 et à 11 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Economie politique ginérale. - La production et la 

circulation des richesses. 
Jeudi, à 17 et à 18 h.; vendredi, à 18 h. 
samedi, à 10 heures. 

Confirence. 
Samedi, à i 1 heures. 

Economie politique spéciale (cours et conférence). -
Monnaie ; crédit; change ; commerce inter
national. 

Jeudi, à H heures. 
Economie publique. - Régies nationales et régies 

communales. 
Vendredi, à H heures. 

Conférence d'économie publique. 
Vendredi, à '15 heures. 

M. William-E. Rappard, prof. ord. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

4 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

Finances publiques. - Le budget. Les impôts directs. 2 li. 

Salle 

48. 

30 .. 

46. 

30. 
49. 

49. 

49. 

49. 

Ml. 

Jeudi et samedi, à 8 heures. 46. 
Société des Nalions. - L'œuvre de la Société des Na-

tions. 1 h. 
Mercredi, à 17 heures. 30. 

r 
- Mî-

sa11e 

M. Antony Babel, prof. ord. 
Histoire économique. - Antiquité et moyen-âge. Les 

doctrines et les faits 3 h. 
Mardi, mercredi et vendredi, à 11 heures. 46. 

Conférence. 1 h. 
a) Travaux sur les périodes étudiée dans le cours. 
b) Les Utopistes. 

Mardi, à 10 heures. 57. 
:\1. Charles A. Bu:rky, prof. ord. 

Géographie humaine. 
Théorie. - l. Le milieu. '1 h. 

Mardi, à 16 heures. 46. 
Application. - Les problèmes de l'empire britan-

nique. 2 h. 
1\lardi et mercredi, à J 7 heures. 46. 

Conférence. - La puissance du Canada. Ana-
·lyses et synthèse géographiques. l li. 

Mardi, à 1.8 heures. 58. 
Dirertion d'études rJ!1ographiques. - Préparalion 

à la con,è'.'e,1ee, à la licen~e el au doctorat. 1 h. 
Mardi, à rn heures. Sémin. de Géographie 1. 

Cours libre. - L'évolution en géographie : Ques-
tions contemporaines. 1 h. 
Mercredi. à '16 heures. 46. 

(Voir aussi, p. 33 : Géographie humaine des pays 
de langue française, Sëminaire de français 
moderne.) 

M. Lie bman:n He.rsah, prot'. ord. 
Statistique gf:i2rrûe. - Aoerçu historique ; princit1es 

théoriques; méihodes d'observation et d"ana
lyse ; représentation graphique. 

Mercredi, à 10 heures, et jeudi, à 11 heures. 
Confé:·Bnce de statistiqi;c générale. - Analyse de docu

me1;.ts él d'om·~ag'es statistiques ; discussions 
et complément d1_1 com·s. 

Mercredi, à i8 ileures. 
Statistique svéciale. - Les ':ariations périodiques et 

2 h. 
46 

1 h. 
46. 

~ h. leur mensèl!'il '.io:1 
Jeudi, à Hi et à 16 heures. Sémin. de statistique 2• 

1 Département des cartes de la Bibliothèque publique et universitaire. 
' Rue de Candolle, Hl. 
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Salle 

Confirence de statistique spéciale. 
Mercredi, à 16 heures. 

1 h. 
Sémin. de statistique. i 

Travaux pratiques. - Exercices de calcul statistique 
et de représentation graphique ( avec le concours . . 
de l'assistant). Séminaire de statistique. 1 

(Jours et heures à fixer.) 

M. Claudius-Pierre Terrier, prof. ord. 

Economie commerciale. 
Cours. - Organisation et gestion commerciales 

des entreprises. 4 h. 
Jeudi et vendredi, à 9 et à rn heures. 46. 

Confrfrence. - Etude critique de cas p~atiques. ~ b • 
1 Samedi, à 8 et à 9 heures. Bibl. Faculte S.E.S. 

Exercices de comptabilité 2 • 2 h • 
Lundi, à 14 et à 15 heures. 30. 

Calculs commerciaux 2 • 

Mardi, à 14 et à Hi heures. 

M. Edouard Folliet, prof. ord. 
Comptabilité. - Historique. Prescriptions légales. 

Etudes des comptes. Différentes méthodes de 
comptabilité. 

Mardi, à 8 et à 9 heures; mercredi, à 8 heures. 
Vérification des comptes. - Etude et classification des 

erreurs et des fraudes en comptabilité. 
Mercredi. à 9 heures. 

Con{Ârence. - Exercices pratiques. Etud~s ~e _cas spé
ciaux au point de vue comptable et .1und1que. 

Lundi, à 8 et à 9 heures. 

3 h. 

1 h. 

2 h. 

QUESTIONS ÉCONOMIQUES INTERNATIONALES 

3(). 

46. 

46. 

46. 

La Faculté organisera, pendant le seme~~r~ d'hiver _1934-3;'5, 
avec le concours de spécialistes de la Societe des Nat10ns, u_ne 
série de conférences sur des questions économiques internat10-
nales d'actualité. 

1 Rue de Candolle, l.\l. 
2 cours pour étudiants n'ayant pas suivi une école de commerce. 
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COURS EMPRUNTÉS A D'AUTRES FACULTÉS 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
Eléments de mathématiques supérieures. 

Lundi. à 9 heures; jeudi, de 9 à 11 heures. 

M. Rolin Wavre, prof. ord. 
Calcul cli:ff érentiel et intégral. 

Jeudi, à 1,1 heures; vendredi èt samedi, à 8 h. 

M. Dmit:ry Mirimanoff, prof. ord. 
Théorie ma thématique cles assurances. 

Jeudi, à 14 heures. 

M., Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie générale. 

Paléontologie humaine et anthropologie préhisto
rique. - Origine des populations européennes. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 
Morphologie comparative : Les races et les mi

lieux. Le développement de l'homme en fonc
tion de l'âge, du sexe, de la race et du milieu. 
- Principes d'eugénique : La lutte contre les 
hérédités déficientes. 

Mercredi, à 18 heures. 
Conférence. 

3 h. 

:3 h. 

1 11. 

2 h. 

1 h. 

'1 h. 

Salle 

tO. 

20. 

20. 

30. 

30. 

Mercredi, à 11 heures. Labor. d 'Anthropologie 1 . 

M. Edouard Glaparède, prof. ord. 
Cours général. 2 h. 

Mardi et mercredi, à 11 heures. 30. 
Le langage et les aphasies : Le problème des locali-

sations cérébrales. 1 h. 
Vendredi, à 15 heures. Lab. de Psycho!ogie 2. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Histnire cle la pensée scientifique. Quelques pro-

blèmes relatifs à l'histoire de la biologie. 1 h. 
Mercredi, à 9 heures. 4 7. 

1 Rue de l'Hôtel-ùe-Ville, H. 
' Rue des Maraîchers, 44. 
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M. Victor Martin, prof. ord. 
Conférence d'histoire grecque : questions de politique 

internationale. 
Lundi, à 8 h. et à 9 h., tous les 15 jours. 

M. André Oltramare, prof. ord. 
Cours d'histoire romaine. - L'Empire, de Vespasien à 

Marc-Aurèle. 
Samedi, à 10 heures. 

M. Albert Thibaudet, prof. ord. 
Pascal. 

Jeudi et vendredi, à 1.8 heures. 

M. Charles Bally, prof. ord. 
Linguistique gfnfrale et stylistique. 

Lundi, à Hi heures et mardi, à 17 heures. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire de la philosophie. - Les principaux systèmes 

philosophiques depuis les origines de la pensée 
grecque jusqu'à Leibnitz. 

Mardi, mercredi et vendredi, à Hi heures. 
Philosophie. - Introduction à la méthaphysique : les 

problèmes fondamentaux. 
Jeudi, à H heures. 

M. Henri Reverdin, prof. ord. 
Cours: La(< philosophie de la religion>> dans la pensée 

contemporaine. 
l. Les doctrines de William James, Jean-Jac

ques Gourd, Harald Hi:iffding, etc. 
Mardi, à 15 heures. 

Conférence : Moralistes contemporains. 
Lundi, de 14 à '16 heures, tous les '115 jours. 

M. Albert Malche, prof. ord. 
Histoire de l'éducation, de Rousseau à nos y'ours. 

Lundi et vendredi, à 17 heures. 
Conflrence. - Questions relatives à l'enseig11ement 

primaire : l'éducation morale de 7 à H:i ans. 
Lundi, à Hi et à 16 heures. 

:-ialle 

11. 
B.P. 1 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

3 h. 

,1 Il. 

1 h. 

1 li. 

2 h. 

2 h. 

46. 

Aula 

45. 

45. 

45. 

46. 

47. 

45. 

I.S.E.2 

1:-:alle de Co:1féreE.0es de la Bi hl'.c,th ~élue publîque et uni versit&ire. 
Institlll des Sciences de l'Education, me des Maraichers, li~. 
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M. Pierre Bovet, prof. ord. 
Les buts de l'éducation. 

Mardi, à rn heures. 
Questions d'enseignement seconda-ire : psychologie et 

pédagogie. 
Vendredi. à 16 heures. 

Conférence : Le mouvement pédagogique depuis HlOL 
Mercredi, de ,J6 à 18 heures. 

M. Edmond Rossier, prof, ord. 
Histoire de t' Eitrnpe à l'époque de la Révolution frcm

caise et du Consulat. 
Vendi·edi et samedi, à 11 heures. 

Conférence. - Lecture d'auteurs et conférences sur 
des sujets d'actualité. 

Vendredi, à 10 heures. 
Histoire diplomatique: questions de politique contem

poraine. 
Samedi, à 10 heures. 

M. Guglielmo Ferrero, prof. ord. 
Le Congrès de Vienne. 

.Jeudi, à 17 heures. 

M. Paul-E. Martin, prof. ord. 
Histoire du moyen âge. - Les institutions féodales. 

Mardi et mercredi, à 15 heures. 
Histoire moderne. - L'Europe au XVIIe siècle et 

questions spéciales. 
Lundi, à 11 heures. 

Conférence d'histoire médiévale: auteurs de la licence. 
Lundi, à 16 heures. 

Conf15rence d'histoire moderne : Auteurs de la licence. 
Lundi, à 17 heures. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Histoire nationale. - Les constitutions de Genève. 

Mercredi et vendredi, à 16 heures. 
Droit constitutionnel comparé. - Constitutions du 

Reich allemand, des Etats successeurs de 
l'Empire austro-hongrois, de l'Italie et de la 
Belgique. 

Lundi et m&rùi, è. fi heures. 

1 Institut des Sciences de l'Education, rue des Maraicher,, ~i. 

Salle 

'1 h. 
:30. 

1 li. 
47. 

2 h. 
I.S.E. i 

2 h. 
45. 

'l h. 
47. 

1 h. 
45. 

1 11. 
Aula. 

~ h. 
45. 

'1 h. 
47. 

li. 
B.P. 2 

1 h. 
B.P. 

2 h. 

2 h. 
411. 

= Sd.lle dcJ cor1[ére11ces de la. Bibliothèque publique et universitaire 
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Salk 

M. Louis Gielly, chargé de cours. 
La peinture frança,ise des origines à la fin du XVJJie 

siècle (projections). 1 h. 
Mardi, à 18 heures. 46. 

M. Georges Werner, prof. ord. 
Droit public général. - Théorie générale de l'Etat. 

Droits individuels. 2 h. 
Lundi et mardi, à 10 heures. 49. 

Droit public suisse. - Principes généraux. Organisa-
tion des pouvoirs publics. 3 h. 

Lundi et mardi, à H h. ; vendredi, à 9 heures. 48. 

M. Maurice Bourquin, prof. ord. 
Introduction à l'étude du droit. 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 9 heures. 49. 
Droit international public. 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 48. 

M. Georges Sauser-Hall, prof. ord. 
Droit civil comparé. 2 h. 

Lundi et mardi, à 10 heures. 17. 
Droit international privé. 2 h. 

Jeudi, à 10 heures, et samedi, à 9 heures. 48. 

M. Paul Carry, prof. ord. 
Les Sociétés de capitaux. - Société anonyme, coopé-

rative. 2 h. 
Venrlredi, à 8 heures et samedi, à 10 heures. 48. 

Conférence. - Travaux écrits, discussion de cas pra-
tiques. 1 h. 

Mercredi, à '14 heures. 48. 
Poursuite pour dettes et faillite. 2 h. 

Mercredi, à '15 h. et samedi, à 11 heures. 48. 
Assurances priv1!es. 1 h. 

Jeudi, à 8 heures. 48 .. 

M. Alexandre Martin-Achard, chargé de cours. 
La propriété industrielle. - Le droit des marques. 

Les dessins et modèles industriels. 1 h. 
Mercredi, à 8 heures. 48. 

-5'1-
Salle 

M. Louis Hamburger, chargé de cours. 
* Droit commercial allemand. 4 h. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. '17. 
Principes cle la législation du travail dans les princi-

paux pays industriels. 'l li. 
Mercredi, à 'l6 heures. 17 . 

.Séminaire de législation du travail internationale et 
comparée. (Tra vaux personnels des étudiants). 2 h. 

Jours el heures à fixer (tous les Hî jours). 

M. J.-Eugène Choisy, prof. ord. 
Histoire de l'Eglise au moyen âge. 2 h. 

Lundi et vendredi, à 9 heures. 28. 
Histoire gr5nérale du christianisme. 1 h. 

Samedi, à 10 heures. 29. 
Histoire religieuse du X/Xe siècle. 1 h. 

Lundi, à i 1 heures. 2D. 

M. Auguste Gampert, prof. ord. 
Histoire du peuple d'Israël et cle sa religion. - L'exil 

et la restauration juive. 2 h. 
Lundi, à 11 heures, et samedi, à rn heures. 28. 

M. Georges Berguer, prof. ord. 
Histoire des religions : La religion des Assyro-Baby-

loniens et des Egyptiens. 2 h. 
Mardi, à 9 heures, et vendredi, à rn heures. 28. 

,Histoire des religions : Prolr5gomènes : animisme, 
magie, mana, tabous, totémisme, etc. 1 h. 

Mardi, à 10 heures. 29. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Joseph Bonnet, Dr se. eomm. 
-Organisation du contr'6le et opérations d'une grande banque. i h. 

Samedi, à i4 heures. i7. 

M. Eugène Dèrobert, Or ès se. écon. 
Les tentatives actuelles d'organisation de l'économie. i h. 

Jeudi, à 8 heures. i7. 
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Sall c· 

Dr en sociologie . 
1 IL 

.M. Robert Dottrens, 
Organisation scolaire 

.Mardi, à H heures. 
Didactique générale, 

.Mardi, à 1.5 heures. 

Inst. des Sc. de l'Educ. -1 

i h. 
lnst. des Sc. de l'Educ. -1 

M. Léon Dunand, or en sociologie. 
Action.~ de travail et participation aux bénéfices. 1 h. 

Mardi, à 17 heures. 48. 

M11e Jeanne Duprat, Dr en sociologie. 
Structures sociales, politiques et économiques, élemen-

taires. i h. 
Samedi, à H heures. 46. 

M. Lâszlo Ledermann, Dr ès se. écon. 
Les gmnds courants dans la politique economique mondiale 

1l'apl'ès guerre et l'œuvre économique de la Société 
des Nations. 1 h. 

(Jour et heure à tixer). 
La politique economique d'après-guerre dans les pays de 

l' Eul'ope Centrale. i h. 
(Jour rt heure à fixer). 

.M. Jean-Philippe Lugrin, Dr ès se. 
Organisation rationnelîe dP, .;ntreprises. i h. 

.Mardi, à 18 heures. 20 .. 

.M. Antoine Pagès. 
Langue espagnoZ,,. -· Intcrprétat10n de quelques tex~~s 

relatifs à l'histoire économique de !Espagne. i h. 
.Mere•· _,.â, à !5 heures. i 7. 

'II. H. I'asde:::-madjian, Ing. E.R .F., Ü' e;~ droit. 
Economie ei comptabilité industrielles. i h. 

Me:-c,cdi, ù f8 heures. 43 .. 

M. Henri Ta:o.ner1 Dr ès se. 
T..,a publicité. -- :>sychologie et te~lmique publicitaires 1 Il. 

Ven.dre~i, à 18 heures. 48 .. 

' Institut des Sciences de l'édt~·~ation, rue drls Maraichers, 44. 

- 53 -

Les exercices pratiques de calculs commerciaux et 
financiers et de comptabilité, sont destinés aux étudiants et 
auditeurs qui n'ont pas fréquenté une Ecole de Commerce. lis pré
parent aux épreuves éliminatoires d'arithmétique commerciale et 
de comptabilité prévus par les règlements de licence ès sciences 
commerciales et de diplôme de Hautes Etudes commerciales . 

Ces cours de raccordement ont lieu sous la direction d'un pro
fesseur de la Faculté. 

En complément du cours d'économie sociale et des cours com
merciaux, des conférences sont organisées avec le concours du 
Secrétariat général de la SociétP des Nations, du Bureau Interna
tional du Travail et de spécialistes versés dans la pratique des 
affaires. Il est prévu de même des visites d'institutions sociales 
et d'entreprises industrielles et commerciales. 

Les étudiants peuvent disposer de la Bibliothèque sociale et eco
nomique de la Faculté, des Archives economiques, où ils trouve
ront tous les éléments pour des travaux spéciaux et une importante 
d'.lcumenlation sur les entreprises d'ordre commercial et industriel. 
D.:.ns les mêmes locaux, une salle de tratail, ouverte toute la jour
née, le~tr est réservée . 

Conditions d'immatriculation . 

Peuvent être immatriculés dans la Faculté: 
1. Les porteurs du certificat de maturité des sections classique, 

réale, technique et pédagog1y_::e clu Collège de Genève 1., du certificat 
de maturité des sections réale, latine et moderne, ou du certificat de 
capacité de la section pédagogique de l'Ecole secondaire et supé
rieure des jeunes filles de Genève. 

2. !.es Mrtenrs du certificat de maturité de l'Ecole supérieure de 
Cor:1.merce ùs G•mève. 

3. Les diplômés des Ecoles normales suisses reconnues par l'Etat. 
4. Le:; !Jerson:1es q:!i, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes. 
Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, statue sur l'équivalence. 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
maturité italienne et les maturités délivrées par les Gymnases d'Etat sont, 
d'une manière générale reconnus comme équivalents à la maturité du 
Collège de Genève, sous 'réserve de l'examen des diplômes dans chaque cas 
particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Grades, 

La Faculté des Sciences économiques et sociales con!'ére les grades 
de licencié ès sciences sociales (mention a): licence générale, men
tion b): histoire moderne et contemporaine, de licencié ès scien
ces économiques, de licencié en sociologie, de licencié ès sciences 
politiques et de licencié ès sciences commerciales; de docteur ès 
sciences économiques et de docteur en sociologie. 

(Voir le règlement de la Faculté, lequel est en vente à la Caisse 
de l'Université.) 

PLANS D'ÉTUDES 

Licence ès sciences sociales, (Licence générale.) 

Pour les conférences voir art. Hi du règlement des examens. 

1re ANNÉE 

Semestre d'hiver 

'Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Philosophie. 
füstoire des Institutions politiques. 
Introduction au Droit. 

Semestre d'été 

Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Philosophie. 
füstoire des Institutions politiques. 

2me ANNÉE 

Semestre d'hiver 
.Sociologie. 
Economie sociale. 
Histoire de la Philosophie. 
Droit constitutionnel comparé. 
Anthropologie. 
Histoiire économLque 1_ 

Semestre d'été 
Sociologie . 
Economie sociale. 
flistoire de la Philosophie. 
Droit constitutionnel comparé. 
Anthropologie. 
HistoLre économique 1• 

3rne ANNÉE 

Semestre d'hiver 

Economie politique spéciale. 
Statistique spéciale. 
Histoke économi,que 1_ 

Finances publiques. 
Géographie humaine (3 heures). 

Semestre d'été 

Economie politique spéciale. 
Statistique spéciale. 
Histoi,re économi,que 1 . 

Finances publiques. 
Géographie humaine (3 heures). 

1 LBS matière, sur lesqllelles les candidats sont interrogés aux épreuve, d'his
toire écoL1orni,p10 font l'ohjet de l'enseignement pendant quatre semestres. 

Lqs can,lidats sont invités ;i en commencer l'étude au u10meut oü le profes
seur traite üe l'antiquité et du moyen âge. 
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Licence ès sciences sociales 

B) Mention histoire moderne et contemporaine. 

Pour les conférences voir art. H3 et 114 du règlement des examens. 

trn ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Economie polittque générale. 
Statistique générale. 
ttistoire générale. 
(ttistoire moderne et histoire con

temporaine). 
liistoire des institutions politiques. 
Introduction au droit. 

Semestre d'hiver 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Géographie humaine (3 heures). 
Droit constitutionnel comparé. 
Anthropologie. 
Histoire économi,que 1_ 

Semestre d'été 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
liistoire générale. 
(flistoire moderne et histoire con

temporaine). 
liistoire des institutions politiques .. 

Semestre d'été 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Géographie humaine (3 heures). 
Droit constitutionnel comparé. 
Anthropologie. 
Histoire économLque 1 • 

3me ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Histoke économi,que 1. 

flistoire des religions. 
liistoire diplomatique. 
Une branche à option (voir Règle

ment de la faculté, page 7). 

Semestre d'été 
Histoi,re économi,que 1. 

flistoire des religions. 
Iiistoire diplomatique. 
Une branche à option (voir Règle

ment de la faculté, page 7). 

Licence ès sciences économiques 

Pour les couférences voir art. H6 du règ·lement des examens. 

fre ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Eléments de mathématiques supé

rieures (voir Règlement page 8). 
Géographie humaine (2 heures). 

1 Voir note, page ti/;. 

Semestre d'été 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Eléments de mathématiques supé

rieures (voir Règlement page 8). 
Géographie humaine (2 heures). 

2 Ce cours étant douné tous les deux ans, peut êlre suivi en 2° ou en 3• année. 
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Semestre d'hiver 
.Economie politique spéciale. 
Statistique spéciale. 
Economie commerciale. 
Histoi,re économi,que 1. 

Economie publique. 
Pinances publiques. 
·Géographie humaine (2 heures). 

Semestre d'été 
Economie politique spéciale. 
Statistique spéciale. 
Economie commerciale. 
Histoi,re économique 1 . 

Economie publique. 
Pinances publiques. 
Géographie humaine (2 heures). 

3me ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Economie polfüque spéciale. 
Statistique spéciale. 
Histoi,re économDque 1. 

Au choix du candidat : 
Economie commerciale ou 
Technique commerciale .(boumes) 2• 

Semestre d'été 
Economie po!iti,que spéciale. 
Statistique spéciale. 
Histoire économDq.ue 1 . 

Au choix du candidat : 
Economie commerciale ou 
Technique commerciale (changes) 

Licence ès sciences économiques, mention Mathématiques. 
(Voir art. H8 du règlement des examens). 

Licence ès sciences économiques1 certificat, enseignement 
économie politique. 

(Voir art. H9 du règlement des examens.) 

Licence en sociologie. 
Pour les conférences voir art. i20 du règlement des examens. 

1re ANNF,E 

Semestre d'hiver 
Sociologie générale. 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
ttistoire de la Philosophie. 
liistoire des Religions. 
Introduction au Droit. 
Une branche à option : voir art. 

121 du Règlement des examens 
de la Faculté. 

Semestre d'hiver 
Sociologie. 
Démographie. 
Economie sociale. 
Histoire économique 1. 

Pinances publiques. 
Anthropologie. 

1 Voir note, page M. 

Semestre cl' été 
Sociologie générale. 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
liistoire de la Philosophie. 
liistoire des Religions. 

Une branche à option : voir art. 
121 du Règlement des examens 
de la Faculté. 

Semestre d'été 
Sociologie. 
Démographie. 
Economie sociale. 
Histoiire économiaue 1. 

Pinances publiquês. 
A,nthropo'lo.gie. 

2 Grade décerné par là Faculté des Sciences économiques et sociales et la Fa
culté de droit, conjointement. 
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3rne ANNKE 

Semestre d'hiver 
Histoire économique 1. 

Statistique spéciale. 
Géographie humaine (3 heures). 

Au choix du candidat : 
Systèmes politiques. 
Histoire des Institutions politiques. 

Semestre d'été 
Histoi-re économique 1_ 

Statistique spéciale. 
Géographie humaine (3 heures). 

Au choix du candidat : 
Systèmes politiques. 
Iiistoire des Institutions politiques. 

Licence ès sciences politiques~ 

Pour les conférences voir art. 123 du règlement cles e:xamells. 

Semestre d'hiver 
Economie politique générale. 
Statisti,que générale. 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Introduction au Droit. 
Droit public et administratif 

général. 
Droit constitutionnel comparé. 

Semestre d'hiver 
Iiistoire générale (moderne et con-

temporaine). 
Droit constitutionnel comparé. 
Droit international public. 
liistoire diplomatique. 
finances publiques. 
Droit des Obligations (partie géné-

rale). 
Histoire des Institutions politiques 

Géographie humaine (3 heures). 
Iiistoire économique. 
Droit pénal (partie générale), si 

le cours est donné. 

1 Voir note page 51,. 

Semestre cl' été 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Droit public et administratif 

général. 
Iiistoire des Institutions politiques 

de la Suisse. 

Semestre cl' été 
tlistoire générale (moderne et con-

tempo raine). 

Droit international public. 
Iiistoire diplomatique. 
Pinances publiques. 
Droit des Obligations (partie spé

ciale), si le cours est donné. 
Iiistoire des Institutions politiques 

(y compris celles de la Suisse). 
Géographie humaine (3 heures). 
Iiistoire économique. 
Procédure pénale, si le cours est 

donné. 
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3me ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Droit pénal (partie générale), si 

le cours n'a pas pu être suivi 
en 2me année. 

Droit public et administratif 
fédéral. 

füstoire économique. 
Economie publique. 
Législation civile comparée (partie 

générale). 
Droit commercial (sociétés). 

Semestre d'été 
Procédure pénale, si le cours n'a 

pas pu être suivi en 2me année. 
Droit public et administratif 

fédéral. 
Iiistoire économique. 
Economie publique. 
Droit commercial (sociétés). 
Droit des obligations (partie spé

ciale), si le cours n'a pas pu 
être suivi en 2me année. 

Licence ès sciences commerciales 

Pour les conférences voir art. 1.27 du règlement des examens. 

ire ANNÉE 

Semestre d'hiver 

Comptabilité. 
Calculs commerciaux et financiers. 
Economie politique générale. 
Sociologie et économie sociale. 
Statistique générale. 
Propriété industr. ou assurances. 
Géographie humaine (2 heures). 
Introduction au Droit. 

Semestre d'hiver 

Droit commercial. 
Economie publique. 
Economie commerciale. 
:Finances publiques. 
-Géographie humaine (2 heures). 
Iiistoire économique. 
Technique commerciale. 

Semestre d'hiver 

Economie commerciale. 
Technique commerciale. 
. ttistoire économique. 

Semestre d'été 

Comptabilité. 
Calculs commerciaux et financiers. 
Economie politique générale. 
Sociologie et économie sociale. 
Statistique générale. 
Propriété industr. ou assurances. 
Géographie humaine (2 heures). 

Semestre d'été 

Droit commercial. 
Economie publique. 
Economie commerciale. 
Finances publiques. 
Géographie humaine (2 heures). 
Iiistoire économique. 
Technique commerciale. 

Semestre d'été 

Economie commerciale. 
Technique commerciale. 
flistoire économtque . 
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INSTITUT DES HAUTES ETUDES COMMERCIALES 

}!. le professeur Claudius TERRIER, Administrateur. 

Pour le Programme des Cours et Conférences, voir Faculté des Sciences 
Economiques et Sociales, 

Un Institut des Hautes Etudes commerciales est rattaché à la 
Faculté des Sciences économi4ues et sociales. 

Admission. 

Sont admis à l'Institut et peuvent y obtenir les diplômes de Hau
tes Etudes commerciales : 

a) Les personnes pouvant être immatriculées dans la Faculté des 
Sciences économiques et sociales (voir p. M). 

b) Les étudiants exmatriculés d'une autre Ecole de Hautes Etu
des Commerciales suisse ou étrangère. 

c) Les diplômés de la 3me année de l'Ecole supérieure de Com
merce de Genève, de la 3me année de la Section commerciale de 
l'Ecole supérieure des jeunes filles de Genève, ainsi que les porteurs 
de titres jugés équivalents. 

d) Les personnes ayant dix-huit ans accomplis qui justifient de 
connaissances équivalentes par des titres ou diplômes ou par un 
examen d'admission. 

Diplôme. 

L'Institut des Hautes Etudes commerciales délivre un diplôme 
de Hautes Etudes commerciales. 
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PLAN D'ÉTUDES 

Diplôme de Hautes Etudes commerciales 

Pour les conférences voir règlement des examens de l'I.H.E.C. 

tre ANNÉU: 

Semestre d'hiver 
Comptabilité. 
Calculs commerciaux et financiers. 
.Economie politique générale. 
Statistique générale. 
finances publiques. 
.Economie sociale. 
Géographie humaine (2 heures). 
.Economie commerciale. 
Technique commerciale. 
Droit commercial. 

Semestre d'hiver 
.Economie publique. 
liistoire économique 1 

Géographie humaine (2 heures). 
.Economie commerciale. 
Technique commerciale. 
Droit commercial. 

Semestre d'été 
Comptabilité. 
Calculs commerciaux et financiers. 
.Economie politique générale . 
Statistique générale. 
finances publiques. 
.Economie sociale . 
Géographie humaine (2 heures) . 
.Economie commerciale . 
Technique commerciale. 
Droit commercial. 

Semestre d'été 
.Economie publique . 
Histoire économique 1 

Géographie humaine (2 heures) . 
.Economie commerciale. 
Technique commerciale. 
Droit commercial. 

' Histoire économique: Deuxième partie. Cours à suivre éventuellement en 
première année suivant le programme. 



S.E.S. = Bibliothèque de la Faculté des Sciences Economi
ques et sociales, rue de Candolle, 19, 

F ES SCIE 

Heures Lundi 

8 à 9 Folliet 
V. Martin 
Hamburger 

9 à iO Folliet 
Fehr 
V. Martin 
Bourquin 
Choisy 

---
tO à H G.-L. Duprat 

G. Werner 
Bourquin 
Sa user-Hall 

o) -li a L G. L. Duprat 
P.-E. Martin 
Cl10isy 
Borgeaud 
G. Werner 
Garnpert 

~ 

"' Mardi r:n 
46 Folliet 

B. p. 
17 Hamburger 

4,6 Folliet 
20 

B.P. Berguer 
49 Bourquin 
28 

46 Babel 
49 G. Werner 
48 Bourquin 
17 Sa user-Hall 

Berguer 

46
1

Babel 
47 
29,Claparéde 
49

1
Borgeaucl 

48 G. Werner 
281 

:ê ,;;, 

""" "' Mercredi "' Jeudi rf1 r:n 
46 Folliet 46 Rappard 

Martin-Achard 48 Oerobert 
17 Hamburger 

4,6 Folliet 
Piaget 

28 
49 Bourquin 

57 Hersch 
4,9 
48 Bourquin 
17 
29 

~ ij,6
1

Babel 
Pit ta rd 

30 Claparècle 
49 
48 

i7 Carry 

46 Terrier 
47 Fehr 

49 

46 Terrier 
Fehr 

48 
Sa user-Hall 

46 Milhaud 
L.A. Hersch 

30 Wavre 

Ch. Werner 

L S.E. = Institut des Sciences de l'Education. 
S.St. = Séminaire de statistique, rue de Candolle, 19, 

~ 
"";;; Vendredi r:n 
46 Wavre 
i7 Carry 
48 Hamburger 

-
"16 Terrier 
20 G. Werner 

Choisy 

46 Terrier 
20 Rossier 

48 

~ 19 Babel 
46 1 

20 Rossier 

45 

,;;, 

"' Same r:n di 

20 Rappard 
48 Wavre 
17 Terrier 

46 Terrier 
48 Sa user-Hall 

28 

46 Milhaud 
47 Oltramare 

Rossier 
Carry 
Choisy 
Gampert 
--

4,6 MIihaud 
1J. Duprat 

4,5 Rossiet· 
Carry 

~ 

"' if] 

46 
20 

S. E.S. 

S.E.S. 
48 

49 
46 
45 
118 
29 
28 

119 
46 
45 
48 



F DES SCIE (suite) 
~ ~ ,22 C) 

~ - Vendredi -Heures Lundi "' Mardi "' Mercredi "' Jeudi. "' "' Samedi "' en en en en en en 
14 à l5 Terrier 30 Terrier 30 Carry 48 Mirimanoff 20 Milhaud 49 Bonnet !7 

Reverdin 47 l)ottrens !.S.E. 

15 à l6 Terrier 30 Terrier 30 Pagès i7 Hersch S. St. Milhaud 49 
Reverdin '47 Oottrens !.S.E. Carry 48 Claparède Lab. psyc. 
Malche I.S .E. Burky S.G. Berguer 28 

Reverdin 46 
P. E. Martin 45 P. E. Martin 45 

16 à i7 G.-L. Duprat 30 Burky [j,6 Borgeaucl 49 Borgeaud 49 
Bally 45 Ch. Werner 45 Burky 4,6 G.-L. Duprat 48 
Maiche !.S.E. Ch. Werner 45 Ch. Werner 45 
P. E. Martin B.P. Bovet 30 Hersch S. St. Hersch S.St. 

Bovet !.S.E. Bovet 47 
Hamburger i7 

!7 à !8 G.-L. Duprat 30 Burky 4ô Burky 46 Milhaud 30 G.-L. Duprat 48 
Male be 45 Ounand 48 Rappard 30 Ferrero Aula Maiche 45 
P. E. Martin B.P. Bally 45 Bovet !.S.E. 

18 à i9 Lugrin 20 Hersch 46 Milhaud 30 Milhaud 30 
Burky 58 Pasdermadjian 48 Tbibaudet Aula Thibaudet Aula 

Pi tta rel 30 Pi Lta rù: 30 Pittard 30 Tanner 48 
Gielly 46 
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FACUL1~É DE DROrr 
M. le professeur Paul LoGoz, üoi en. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
JJroit constitutionnel comparé. - Constitutions du 

Reich allemand, des Etats successeurs de 
l'Empire austro-hongrois, de l'Italie et de la 
Belgique. 2 h. 

Salle 

Lundi et mardi, à 11 heures. 48. 
Histoire nationale. - Les constitutions de Genève. 2 h. 

Mercredi et vendredi, à Hi heures. 49. 
Conférence. - Travaux de séminaire. 2 h. 

Jeudi, à 1G h. et à 17 heures. 50. 
et Archives d'Etat (salle Harvey) 

M. Paul Logoz, prof. ord. 
Procédure civile. 

Lundi, à 9 h.; mardi, à 8 h.; jeudi, à H h. 
Vendredi, à 10 et H h. 

Conférence (travaux personnels des étudiants). 
Mercredi, à H heures. 

M. Georges Werner, prof. ord. 
Droit public général. -- Théorie générale de l'Etat. 

'l h. 

Droits individuels. 2 h. 

48. 

48. 

Lundi et mardi, à 10 heures. 49. 
Droit public 8Uisse. - Principes generaux. Organi-

sation des pouvoirs publics. 3 h. 
Lundi et mardi, à H h.; vendredi, à 9 heures. 48. 

·Conférence de droit public suisse. 1 h. 
Mercredi, à 10 heures. i'îO. 

M. Hugo de Claparède, prof. hon. 
Histoire et système du droit privé germanique. 4, Il. 

Lundi et vendredi, à 14 et à 15 heures. '17. 
Les sources et l'évolution du droit germanique jus-

qu'aux codes modernes. h. 
Mardi, à 14 heures. 17. 
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* Code civil allPinancl. - Livre H (obligations: Schuld
recht). 

Jeudi, vendredi à H h., samedi à '10_ et H h._ 
* Code civil allemancl. - Livre IV (d_roit_ de _fa!mlle). 

Lundi et mercredi, à 11 h.; mercredi et Jeudi, a 10 h. 

'.\Il. Albert Richard, prof. ord. 
Droit civil suisse .• - Théorie générale des obligations. 

Mardi, mercredi, jeudi, vendredi, à 9 heures. 
Conférence. - Exercices pratiques. . _ 

Vendredi, à H- et à Hî heures. tous les '~5 ,1ou_rs. 
Séminaire. - Travaux personnels des cand1dats a la 

licence. 
Vendredi, à 14 et à Hi heures, tous les 15 jours. 

M. Erich-Hans Kaden, prof. ord. 
Système clu droit pri~é romai~i. -:: Introdu_~tio_n. Per

sonnes et lannlle. Drolls ieels, Obhi-:,atwns. 
Mardi, mercredi, jeudi, à 8 h.; vendredi, à 8 et à 

9 h. · samedi. à 8 heures. 
* Code civil ~ûlemancl. - Livre III ( droits réels). 

Mardi, mercredi et jeudi, à U heures. . . 
"'Conférence de clroit civil allemand (travaux ecnls). 

Mardi, à 15 el à t6 heures. 
* Exercice, cle clroit civil allemancl pour étudiants 

avands (avec travaux écrits). . 
(Jour et heures à fixer avec les etudiants). 

M. Georges Sa user-Hall, prof. ord. 
Droit civil suisse ( personnes et fa mi.lies). 

Mardi, mercredi et jeudi, à 9 heures. 
Droit civil cmnparé. 

Lundi et mardi, à 10 heures. 
Droit international priv1S. 

Jeudi, à '10 lleures et samedi, à 9 heures. 
Séminaire cle clroit civil. 

Lunrli, à 15 heures. 

Salle 

1 h. 
'17. 

4 h. 
'17. 

4 h. 
17. 

1. h. 
48. 

\J. 
48. 

6 h. 

ML 
3 h. 

50. 
2 Il. 

49. 

2 h. 

:1 h. 
48. 

2 h. 
'l 7. 

2 h. 
48. 

1. h. 
;)Ü. 

M. Paul Carry, prof. ord. 
Les sociétés cle capitaux. - Société anonyme, coopé

rative. 
2 h. 

Vendredi, à 8 h. ; samedi, à 10 heures. 

* Cours donné eu allemand. 
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Conférence. - Travaux écrits, discussion de cas pra
tiques. 

Mercredi, à 14 heures. 
Poursuite pour clettes et faillite. 

:Mercredi, à H> h. ; samedi, à 11 heures. 
Assurances privfes. 

Jeudi, à 8 heures. 

M. Maurice Bourquin, prof. ord. 
Introduction à l'étude du droit. 

Lundi, mardi et mercredi, à 9 heures. 
Droit international public. 

Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Cours général cl'économie politique. - La production 

et la circulation des ricllesses. 
Jeudi, à 17 et 18 heures ; vendredi, à 18 heures. 
Samedi, à iO heures. 

Conférence. 
Samedi, à 11 heures. 

M. William-E. Rappard, prof. ord. 
Fiiwnces publiques. - Le budget. Les impôts directs. 

Jeudi et samedi, à 8 heures. 
Société des Nations. - L'œuvre de la Société des 

Nations. 
Mercredi, à 17 heures. 

M. François Naville, prof. ord. 
Médecine légale et technique policière scientifique. 

·1 h. 

2 h. 

1 h. 

3 h. 

;3 h. 

4 h. 

1. h. 

2 Il. 

h. 

Cours théorique et démonstrations pratiques. 1 h. 

Sail a 

48. 

48. 

48. 

49. 

i8. 

30. 
49. 

49. 

-i-6. 

30. 

Jeudi, à rn henres. Institut de méd. légale 1• 

Laboratoire de recherches spéciales. 
Tous les jours. [S'adresser à llnstitut.] 

M. Wolfgang "'""''u ......... prof. exlr. 
Histoire du droit moderne. - Les institutions poli-

tiques depuis la fin de !'Antiquité. 4 h. 
Mercredi, à 10 h.; _jeudi à 9 h. et à rn h.; ven-

dredi, à 10 heures. 49. 

1 Rue de l'Ecole-de-Médecine. 
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Salle 

Conférence (avec travaux écrits). 'l h. 
Samedi, à 9 heures. 49. 

* Code civil allemand. - Livre I (partie gén. ). 4 h. 
(Jours et heures à fixer.) 

M. Ernest Dela.quis, prof. honoraire. 
Introduction à la science pénitentiaire suisse (avec 

projections lumineuses). 'l h. 
Jeudi, à 17 heures. 46. 

M. Alexandre Martin-Achard, chargé de cours. 
La propriété industrielle. - Le droit des marques. 

Les dessins et modèles industriels. 1 h. 
Mercredi, à 8 heures. 48 

M. Louis Hamburger, chargé de cours. 
* Droit commercial allemand. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 
• Code civil allemand. - Livre V (successions). 

Lundi el vendredi, à 9 heures. 
Principe:,; de let législation du travail dans les princi

paux pays industriels. 
Mercredi, à i6 heures. 

Séminaire de législation clu travail internationale et 
comparée (travaux personnels des étudiants). 

(Jours et heures à fixer). Tous les quinze jours. 

4 li. 

~ h. 

1 h. 

2 h. 

COURS ET CONFÉRENCES POUR LE DOCTORAT 
Droit civil. - M. le professeur Albert RrcHAHD. 
Droit commercial. - M. le professeur Paul CARRY. 
Droit pénal. - M. le profef.seur Paul LoGoz. 
Droit public. - M. le professeur Georges WERNER. 

Droit romain. - M. le professeur Erich-Hans KADl,N. 

'17. 

li5. 

17. 

Droit international public, - ~- le professeur Maurice BouRQUIN. 
Droit international privé. - M. le professeur honoraire Pierre 

ARMINJON: Les titres au porteur, les titres à 
ordre et les effets de commerce en droit inter
national privé. 

Les candidats au doctorat qui désirent suivre cet enseigne
ment sont priés d'en informer le doyen au début du semestre. 

it Cours donné en allemand. 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

:VI. Maurice Battelli, Dr en droit. 
Les institutions cle clény,o~r_at~e clirecte en clroit comparé. 

(Re_ferendu)n, n11hat1ve populaire, reeall, eonsti
tut1onnal!Le des lois.) 

Vendredi,. à 17 heures. 

M. Georges Capitaine, Dr en droit. 
La société coopérative. 

Lundi et mardi, à i8 heures. 

M. Nathan Feinberg, ])r en droit. 
La Coiir permanente de Justice internationale. 

Jeudi, à 17 heures. 

M. Michel Grodensky, ])r en droit, lie. ès se. soc. 
Introduction à la théorie générale du droit. 

.iVIardi, à Hi heures. 
Introdiiction à la psychologie du clroit. 

Mardi, à 16 heures. 
Jntroclitction â la sociologie dit droit. 

.:VIarcli, à i7 heurns. 

M. Hans Morgenthau, Dr en droit. 
* La philosophie 'de l'Etat cle Rousseau jusqu'à Hegel 

en rapport avec la pllilosophie de l'Etat contem
pora111P, 

Jeudi, ,t 16 et à 1 ï heures. 
Théorie sociologique dit droit international. 

Jeudi, à I5 heures. 

M. Fernando Pereira da Silva, Dr en droit. 
Principes de clroit pénal international. 

Jeudi, à H heures. 
La Societé des Nations et l'Union Panamericaine. 

Jeudi, ~ 15 heures, 

M. Maurice Roullet, Dr en droit. 
Les assurances sociales en Siiisse. - Lègisla Lions fédèra le 

et cantonales. 
. 
1\Iarcli, à i7 tieures. 

1\1. Jude Suss1 Dr en droit. 

Salle 

l h. 
/19. 

2 h. 
48. 

1 h. 
'18. 

1 li. 
4-8. 

i h. 
48. 

i h. 
49. 

2 h. 
49. 

l l1. 
49. 

lb. 
118. 

l h. 
-18. 

l li . 
17. 

Exercic~s de terminologie _et cle tracluction jiwidiques 
cl allemand en français et cle français en allemand. 

Lunch, de 16 à 18 heures. 
2 b. 

48. 

* Cours donné en allemand. 
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CONFÉRENCES 
Des confél'ences sont organisées par les professeurs sur les mat~~

res de leur enseignement. Des travaux écrits peuvent être dema_nc ~~ 
. Tves Pour s'inscrire aux examens de la licence en clro1t, 

aux e e · · le Règlement 
faut présenter les certificats de conférences requis par ' 
s écial adopté par la Faculté. Pour le doctorat, la ~em~nde d ap
~obation clu sujet Lle la thèse doit être accompagne: d ~n travail 

~e conférence jugé suffisant par le professeur de l enseignement 

duquel relève le sujet choisi. 

Conditions d'admission. 
·t d. t d rs la Faculté Sont admis à l'immatriculation comme eu ian s a t 

de droit: · · turité de la 
l o Les personnes q ni ont obtenu le cert1fica L de ma 

Section classique ou de la Section réale latrne du Gymnase de Ge-

nève. • éd G · 
20 Les bacheliers ès lettres de l'Universlt e ene~e., . . 
30 Les personnes qui, par des certificats ou d~s cllplomes, JUst1-

n.ent d'études équivalentesi. Le Bureau, sur le preav1s de la Faculté, 

statue snr l'équivalence. . ,. . .. 
Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sa~s qu aucu~ L1t1_e 

soit réclamé pour leur inscription, les personnes agées de d1x-lrn1I 

ans accomplis. . 
Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

SALLI~ DE TRAVAIL 

La Salle de Travail (au rez-de-chaussée du bâtiment de !a B_ïbli~; 
. bli ue el universitaire) est ouverte tous les JOUI s, ( J 

th~~~~ei~ m~li et de 14 à 18 heures (le samedi jusqu'à 17 heures). 

. , t d u • versités et Académies étrangères, la 
1 Les baccalaureats es let res es m . • d Tvrées ar les Gymnases 

maturité (avec latin) i_t_alien_ne_ 0 le10/e:o1~~~~
1
~~~;e

1
équivaients à la maturité 

d'Etat sont, d'une m~mere gener_a ' e de l'examen des diplômes dans chaque 
du Gymnase de Geneve, sous reserv 
cas particu_li_er. d' d . . n sont les mêmes pour les deux sexes. 

Les con dt tions a m1ss10 
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PLAN D'ÉTUDES* 

Licence en Droit. 

Ce plan d'études n'est pas obligatoire, mais les étudiants feront 
bien de s'y conformer. En s'en écartant, ils s'e.rposent à suivre les 
cours de caractère préparatoire après ceux au.rquels ces cours doi
vent servir d'introduction. Ils s'exposent aussi à des confiits d'heures 
qu'il est désirable d'éviter. 

pe année 1. - Semestre d'hiver: Introduction au droiL. - Droit 
romain (personnes et famille, droits réels, obligations). - Histoire 
du droiL moderne. -Droit public général. - Droit cmistitutionnel 
comparé. - Economie politil1ue. 

Semestre d'été: Droit romain (droits patrimoniaux de la famille, 
successions, histoire el procédure). - Histoire du droit moderne. 
- Histoire des institutions politiques de la Suisse. - Droit public 
général. - Economie politique. 

2me année. - Semestre d'hiver : Droit couslilutionnel comparé .. 
- ~'inances. - Uroit civil suisse (partie générale des 01Jligalio1Js). 
- Droit commercial (propriété industrielle). - Droit pénal (partie 
générale) ou procédure civile. - Droit international public. -
Médecine légale. 

Semestre d'été: Histoire des institutions politiques de la Suisse. 
- Fimnces. - Droit civil suisse (partie spéciale des obligations et 
successions, ou droits réels). - Droit commercial (sociétés de 
personne et propriété industrielle). - Droit pénal (partie spé
ciale), ou procédure pénale. - Droit international public. - Méde
cine légale. 

1 Les étudiants de première arrnèe sont invités à suivre un cours de 
Logique et nn cours d'Histoire nationale (étudiants genevois) à la Faculté des 
lettres et à la Vacuité des sciences économiques et sociales, deux heures au 
moi us de cours par semaine, à leur choix, indépendamment du cours général' 
d'Economie politique obligatoire At dn cours de Finances (seconde année), qui, 
font partie du programme de la :<aculté de droit. 

* Le programme de la licence ès sciences politiques comporte non seule
ment les cours indiqués ci-après, mais aussi les conférences requises par s011 
règlement. 
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3me année. - Semestre d'hiver: Droil civil suisse (personnes el 
famille) - Oroit commercial (Les sociétés de capitaux, Assurances 
privées el Poursuite pour dettes). - Procédure civile 011 droit 
pénal (partie générale). - Droit international privé. - Droit pu
blic fédéral. - Législation civile comparée. 

Semestre d'été: Droit civil suisse (droits réels, ou successions et 
partie ~péciale des obligations). - Droit commercial (Société à 
responsabilité limitée, Droit de change). - Procédure péuale on 
ôroit pénal (partie spéciale). - Drnil international privé. - Lé
gislation civile comparée. - Droit administratif fédéral. 

Licence ès sciences 

Jre année. - Semestre d'hiver: Introduction au droit. - Droit 
public el administratif général. - Droit constitutionnel comparé, 
Economie pohtique générale. - Statistique générale. - Sociologie. 
- Economie sociale. 

Semestre d'été: Droit public et administratif général. - Histoire 
des institutions politiques de la Suisse. - Economie politiqufl gé
nérale. - Statistique générale. - Sociologie. - Economie sociale. 

2me année. - Semestre cl'hiver: Droit constitutionnel comparé. 
- Droit international public. - Droit des obligations (partie g·éné
rale). - Droit pénal (partie générale), si le cours est donné -- His
toire génél"ale (moderne et contemporaine). - Histoire diplomati
que - finances publiques. - Histoire des institutions politiques. 
- Géographie humaine (3 heures). - Histoire économique. 

Semestre d'été: Droit international public. - Droit des obliga
tions (partie spéciale), si le cours est donné, - Procédure pénale, 
si le cours est donné. - Histoire des institutions politiques (y com
pris celles de la Suisse). - Histoire gr\nérale (moderne et contem
poraine). - Histoire diplomatique. - Finances publiques. -
G(logra phie humaine (3 heures). - Histoire économique. 

3me année. - Semestre d'hiver: Droit pénal (partie générale), si 
le cours n'a pas pu être suivi en 2rne année. - Droit public et 3rlmi
nistraLi f fédéral. - Législa lion civile comparée (partie généra le). -
Droit commercial (sociétés). - Histoire économique. - Economie 
publique. 

Semestre d'été: Droit des obligations (partie spéciale), si le cours 
n'a pas pu être suivi en 2me année. - Procédure pénale, si le cours 
n'a pas pu être suivi en 2me annPe. - Droit public et administratif 
fédéral. - Droit commercial (sociétés). - Histoire économique. -
Economie publique. 

1 Grade décerné par la Faculté de droit et la Faculté des sciences économi
ques et sociales, conjointement. 



I.M.L. = Institut de Médecine légale. É DE 

Heures ~ , Mardi i I Mercredi 
Kaden 4~ Kadeu 
Logoz 48 Martin-Achard 

8 à U 

Lundi 

Hamburger i7 Hamburgtlr 17 Hamburger 
-------

9 à 10 Bourquin 49 Bourquin 49 Bourquin 
Logoz 48 Richard 17 Richard 
Hamburger 45 Sauser-Hall 48 Sauser-Hall 

lO àil Werner 
Bourquin 
Sa user-Ha li 

11 à 12 Borgeaud 
Werner 

'"""""""""""' 
de Claparède 

14 à 15 de Claparède 

Kaden 50 Kaden 
-------

49 Werner 49 Liebeskind 
48 Bourquin 48 Bourquin 
17 Sauser-Hall 17 Werner 

49 Borgeaud 
48 Werner 
i7 

de Claparède 
49 Logoz 
48 de Claparède 

"'""'""""'""""""""'"""".,,.......,, 
i7 de Claparède 17 Carry 

-------w à 16 Sauser-Hall 50 Kaden 
de Claparède i7 Grodensky 

49 Carry 
48 

~ / Jeudi 
~ Kaden 
48 Rappard 

~ 1 Vendredi 
49 Kaden 
'16 C 

i7 Carry 
49 Liebeskind 
17 Richard 
48 Sauser-Hall 
50 Kaden 

48 
49 
17 
48 
50 

49 Liebeskincl 49 
48 Naville l.U. 
50 Sauser-Hall 48 
17 de Claparécle i7 
48 Logoz 48 
i 7 cle Clapa rède 17 

48 Pereira da Silva 48 

48 Pereira da Silva 48 
l\Iorgenthau 49 

~rry 
Hamburger 
Kaden 
Richard 
Werner 
Hamburger 
Liebeskind 
Logoz 

Logoz 
de Cla parède 

Richard 
de Claparède 
Richard 
de Clapa rède 

f6 à 17 Kaden ------4-:--::g Borgeaud 50 etArch. 49 Borgeaud 
48 Hamburger 

Borgeaud 
Suss 48 Grodensky 

--- -------
:l7 Morgenthau 49_ 

17 à 18 Roullet 
Suss t,,8 Groclensky 

17 Rapparcl 
49 

30 Milhaud 30 
Borgeau(l 50 etArch. 

Battelli 

l\Iorgenthau 49 
Feinberg 48 

:'llill1:llld 30 
_ 1Delaquis 46 

Milhaud 

Arch = Arebim d'Etat 

i I Samedi 
49 Kaden 
~8 R l 'i app;Hl 
17 

!i9 Liebeskind 
17 Sa user-Hall 
48 
Mî 
49 Milhaud 
48 Carry 

de Claparède 

48 Milhaud 
17 Carry 

de Claparède 

48 
17 

48 
f7 
4 !l 

48 

30 

49 
1 6 cj 

49 
118 

49 
48 
17 

49 
18 
i7 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 
M. le professeur Eugène BOJARD, Doyen. 

;.\L le IY Jean-Amédée Weber, prof. ord. 
Anatomie normale et organogénie. - Système nerveux 

central et périphérique. Organes des sens. 
Hésumé de splanchnologie. ll h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi, à 'l8 h.; samedi, 
de 9 à H heures. Aula Ec. Méd. 

Exercices pratiques de dissection : Le laboratoire est 
ouvert tous les jours, de 8 à '12 h. et de '14 à 
'18 heures. Le professeur dirige les travaux 
pratiques tous les jours, de 9 à '1 i heures. Ec. Méd. 

Salle de dissect. 
U 11 ré pétitoire gratuit concernant des questi01~s 

cl'ancttomie et d' organogénie a lieu sous la d1-
rection du professeur le mercredi à 14 heures, 
et le samedi, à 11 heures. Aula Ec. Méd. 

laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. Ec. Médecine. 

M. le or Eugène Bujard, prof. ord. 

llistologie normale. - 1re partie: tissus et systèmes. 
Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 8 heures. 

Embryologie générale ( embryogénie et histogénie). 
Vendredi et samedi, à 8 heures. 

Stomatologie normale. 
[A lieu au semestre d'été]. 

Laboratoire d'embryologie et d'histogénie. 
Mardi et vendredi, de '14 à '16 heures. 

Laboratoire d'histologie. 
[A lieu au semestre d'été.] 
Eventuellement il sera organisé un rr5pétitoire 

(facultatif) sur des questions d'histologie. 
[S'adresser au professeur.] 

4 h. 
Ec. Méd. 
2 h. 
Ec. Méd. 
2 h. 

Ec. MéJ. 

Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les , 
jours, saune jeudi. [S'adresser au professeur. l Ec. Med. 
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M. le lY Frédéric Battelli, prof. ord. 
Physiologie. - Fonctions de nutrition. 6 h. 

Lundi et vendredi, à Hi heures: rnardi et mercredi 
de Hi à ,18 heures. ' ' 

Ec. l\1éd. 
2 h. 

Chimie physiologique. 
Lundi et vendredi, à 17 heures. 

La~orat_oire 1e pl~ysi~l~gie et_ de ?himie physiologique. 
_ Mar?1, de 9 ~- a n11d1, et Jeudi, de H à '17 heures. Ec . .Méd. 

Ec. Méd. 

Exercic~s pratiques et théoriques pour étudiants avancés. 
Lundi,. a 9 heures. Ec. Méd. 

Laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. 

M. le lY Max Askanazy, pror. ord, 
Pathologie générale. 

Lundi. mercredi, jeudi, vendredi de 1,1 à 12 li 
laboratoire d'autopsies et cle démon~trations. · 

a) Démonstrations. 
Lundi à H- li. et vendredi, ~ Hi h 

b) Autopsies pom tous les élèves. 
Jeudi, de 14 à '16 heure~. 

Ec. Méd. 

4 h. 
Jnst. path. 1 

:2 h. 
Inst. path. 

2 h. 
Inst. path, 

c) Autopsies pour groupes de 3 élèves. 
(8ur convocation.) 

d) Conférences sur des chapitres choisis 
. tomie pathologique. 

Inst path. 
d'ana-

Anatomie pathologique de la cavité buccale. 
Mercredi, de 17 à 19 heures. 

Travaux spéciaux. - Tous les jours. 

~: le Dr _Maurice Roch, prof. ord. 
Clinique medicale. 

Touslesjours, sauflesamedi, de9h. 50 à 10h. 50. 
.Médecine propédentique (avec le concours du chef 

de clinique et du chef de laboratoire). 
Vendredi, à 9 heures. 

Stage clinique (pour médecins el élèves dont la 
scolarité est terminée). 

Tous les jours. 
Exercices d'auscultation. 

Mardi, de i6 à 18 heures. 

Inst. patl1. 
2 h. 

Inst. path. 
Insl. path. 

6 h. 
llôp. cant 2 

1 h. 
Hôp. cant. 

6 h. 
Hôp. cant. 

2 b. 
Hôp. cant. 

1 Institut pathologique, boni. de la Cime. Hôpital cantonal. 



M. le or Albert J entzer, prof. ord. 
Clinique chirwrgicale. 

1
\ h. 

Lundi, mardi, mercredi el jeudi, de H h. à 'l.2 Il. '11:î. llôp. cant. 
Chirurgie propédeutique (avec le concours du chirur-

gien-adjoint) 'l. li. 
1 

/ 1, 

Vendredi, de H h. à 12 h. 15. Hôp. Gant. 
.;;,,nqe clinique d'un mois pour candidats en médecine. 

Tous les jours. lS'adresser au professeur]. Hôp. canl. 
Travau:r pratiques. 

Tous les joms. [S'adresser au professeur}. Hôp. cant. 
Travaux de laboratoire. 

Tous les jours. [S'adresser an professeurl Bôp. cant. 

M. le IY René Kœnig, prof. ord. 
Clinique gynécologique et obstétricale. 5 h. 

Lirndi, mardi, mercrefli. .ieudi et venflredi, à 8 IL Maternité. 
Obstétrique propécleutique (avec le concours de ses 

assistants) 1 h. 
Lundi, à '17 !Jeures. Maternité. 

M. le or Pierre Gautier, prof. ord. 

Clinique in(antile 
Lundi et vendredi, à '16 heures. 

M. le or Franceschetti, prof. ord. 

Clinique ophtalmologique. 
Mardi et vendredi, à 9 heures. 

Cours d'ophtalmoscopie pour clébutants. 
Lundi, à '17 .heures. 

Cours cl' ophtalmoscopie pour étudiants avancés. 
Mercredi, à 17 heures. 

M. le or Charles Ladame, prof. off!. 

2 h. 
Clin. infant. 1 

2 h. 
Clin. ophtalm. 2 

1 h. 
Clin. ophtalm. 

1 h. 

:':! h. 
Cliniqiœ des maladies mentales. 

Mercredi, à 14 et à Hi heures. 
Asile de Bel-Air 3

• 

M. le IY Charles Du Bois, prof. ord. 
Clinique des maladies cutanées et vénériennes. 

Lundi, mercredi et jeudi. à 9 heures. 

, Cli11iqne infantile, rue Prevost-Martin, 28. 
' Cli11ique opl1tal1nolo~ique, rue Alcide-Jentzer. 
' ,~sile cantonal des Aliénés, Hel-Air, Chêne. 

3 h. 
Hôp. cant. 
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M. le IY Bernard prof. onl. 
/Jiatière médical_e et thérapeutique expérimentale (Phar

macologie). 
Mar~li, à 'H> _heures, et mercredi, à 17 heures. 

Exercices pratiques de prescription et de dispensation 
de mfdicaments. 

Samedi, de 10 heures à midi. 
Art de formuler. Exercices de rédaction d'ordonnances 

(Cours théorique). 
[ A lieu_ au semestre d'été.] 

Laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les joms, snuf le samedi. [S'ndresser au pro

resseur]. 

M: le D' Georges Bickel, prof. ord. 
C!IJuque thérapeutique. 

Jeudi, à 8 heures. 
Policlinique médicale. 

2 h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. Méd. 

Ec. Méd. 

·I h 
Hôp. cant. 

':'.! Il. 
Mardi et vendredi, à '18 heures. Policlinique. 

Stage de policlinique mMirale. 
Tous les jours, jeudi excepté, de rn à 18 Il. 

M. le 0' Jean-Alfred Vey:rassat, prof. onl. 
Pohclinique r:hirurgicale. 

Samedi, de 10 heures à midi. 
Chirurgie générale. 

Lundi et mercredi, à 18 heures. 
Stage cle policlinique chirurgicale. 

Tous les jours, jeudi excepté, de 17 à '18 Il. :m. 
M. le 1y· Raoul de Seigneux, prof. ord. 

Policlinique. 

':'.! h. 
Policlinique. 

':! h. 
Policlinique. 

Policlinique. 

Cours pr~tique ~'~pérations obstétricales (1re partie). 2 h. 
Sa1~ed1, ~e 8 a 10 he_ures. . Maternité (Amphith.) 

Exercice~ p_1 atiques de diagnostic gynécologique et obs-
~et~ic~l sur le mar1nf!quù1. 2 h. 

Lundi, a 'l.:> h.; merc:e_di, à Hi h. Policl. obst. et gyn,, s. 26 1
• 

Pour les part1e1pants à ce cours : sutures 
de_ déchirures périnéales (sur convocation). 

Consultatw~s . de la Policlinique gynécologique et 
obstetncale. 

1 Maternité. 
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Stage d'un mois, limité à 2 participants par 
mois. 

Tous les jours, à '14. heures. Polie!. obst. et gyn. 

M. Je Dr Chéridjian, prof. ord. 
Clinique et policlinique oto-rhino-laryngologique. 2 h. 

Lundi à 18 h.; vendredi, à '17 h. Polie!. oto-rhino-laryngologique. 

M. le Dr François Naville, prof. ord. 
Médecine légale. - Cours théorique et démonstrations 

pratiques. 2 li. 
Mardi et vendredi, à 14 heures. Institut ùe méd. légale 

1
• 

Autopsies médico-lrfgales. - Rédactions de rapports et 
expertises par les élèves ; démonstrations de 
laboratoire selon matériel et sur convocation. 

Laboratoire de recherches spéciales. Institut de méd. légale. 
Tous les jours [S'adresser à l'Institut]. 

M. le or Charles Julliard, prof. extr. 
2 h. Chirurgie des accidents et médecine d'assurance. 

.Mardi, de '16 à '18 heures. 
Hôp. cant. 

M. le IJ' Théodore Reh, chargé de cours. 
2 !J. 

Hygiène. 
Lundi et vendredi, à 16 h. lnst. d'hygiène et de bactériol. 2 

Bactériologie. 
[ A lieu au semestre d'été]. 

Exercices pratiques de bactériologie. 
[Ont lien au semestre d'été]. 

Excursions et visites d'usines. 
[Seront annoncées au cours du semestre]. 

laboratoire pour recherches spéciales. 
[S'adresser au professeur]. 

M. le Dr René Gilbert, chargé de cours. 
Radiologie grfnérale. - Applications au radiodiagnostic 

(exercices pratiques). 2 h. 
Mercredi, de H .. à 16 heures. Institut central de Radiolcgie. 

Stage de radiologie clinique pour médecins ou étu
diants ayant terminé leur scolarité. 

Tous les jours (nombre limilé). S'adresser au professeur. 

1 Rne de l'Ecole-rle-1lérlecine. 
' Qnai rl'Arve. 

Institut central de Radiologie. 
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Jil. le ry· Pierre M. Besse, chargé de cours. 
Physiot~ér<:pie ( et hydrologie-climatologie médicale). 1. Il. 

.~1~~d1, a 15 he~res. lnst. de physioth., Hôp. cant. 
DietPtiql!'e ,(et pratique des régimes). 1 h. 

Mardi, a 15 heures. lnst. de physioth., Hôp. cant. 

_M: le or Georges de Mo:rsier, chargé de cours. 
Clu~ique ne_ur?togique et neuropathologie. 1 h. 

, endred1, a 17 heures.____ Hôp. cant. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

a) Nouveau règlement. 

M .. le or, Edmond Barbey, privat-docent d'oto-rhino-laryngologie. 
Chapitre d oto-1'/iino-laryngologie. ,, 1 

lvlercred · ' 17 h , · 
1 

l. 1, a em es. Pol. oto-rhrno-laryngologique. 

M. le Dr Nicolas Betchov, privat-docent de médecine interne. 
La tuberculose. - Etude clinique. Lutte sociale antitu

b:_rculeus_e. Démonstrations pratiques et visites 
d 111st1 t11t1ons. 

Lundi, à 16 heures. 
i h. 

Hôp. cant. 

:\I. le, Or Fernand Chatillon, privat-docent d'obstetrique et de gynécologie. 
Cours d obstetrigne et de gynécologie t h 

(Jour et heure à fixer). l\Iatei:nité. 

, ..\L le or Charles Cornioley, privat-docent de chirurgie. 
Traitement des fractures. 

l\iercredi, à 17 heures H~ h. • op. cant. 

~- le D~ Isaac Daïnow, privat-docent de dermatologie et syphiligraphie. 
Therapeutique dermato-vénérologigue. 1 h 

Jour et heure à fixer c1· 11 l · t . 1 ( erma . 

M. le Dr R?ger Fischer, privat-docent de biologie médicale. 
Chapitres _choisis de physico-chimie appliqnée à la mé

decine-
(Jour et heure à fixer.) 

,.,, iVI. le Or Henri Flournoy, privat-docent de psychopatholoœie. 
,~sychopathologie. 

0 

i h. 

i h. 
Jour et heure à fixer. Univ., s. 30. 

M. le Dr Oscar-Louis Fore! 
Docwne'.it~ psychopathologiques. ' 

Lundi, a 17 heures (ou à convenir). 

privat-docent de psychiatrie. 
i h. 

Université, s. 28. 
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M. le Or Ernest Friedheim, privat-docent d'anatomie pathologique. 
Problèmes d'immunité. l h. 

Lundi, à l5 heures. lnst. palh. 
Culture de tissus. ·1 h. 

Jeudi, à '17 heures. Inst. path. 

M. le l)r Edouard Frommel, privat-docenl de tl1érapeutique. 
Thérapeutique clinique. '1 h. 

(Jour et heure à fixer.) Clin. médicale. 

M. le l)r Jean Golay, privat-docent de dermatologie et syphiligraphie. 
Les principales affections dermatologiques. 1 h. 

Samedi, à 16 lleures. Clin. médicale. 

Mme Or Léonore Gourfein-Welt, privat-docent d'ophtalmologie. 
Chapitres choisis d'ophtalmologie. . -1. b. 

Mardi, à 16 heures. Clin. ophlalm.1 

lVL le or Silvestre Kadrnka, privat-docent de radiologie. 
Chapitres spéciaux de radiologie médicale. 

(Le cours n'a lieu qu'au semestre d'été). lnsl. Centr. de Racliol. 

M. le Dr Herz Mantchik, privat-docent d'oto-rhino-laryngologie. 
Cours de pratique et de technique oto-rhino-la~yngologique. 1 h. 

Samedi, à H heures. Pohcl. oto-rhmo-laryng. 2 

M. le Dr Ferdinand Morel, Privat-docent de psychiatrie, 
lntrocliiction à la psychiatrie. 

Vendredi, à 16 heures. 
i h. 

Policlinique. 

M. le Dr J .-Jacques Mozer, privat-docent de médecine interne. 
Electro-carcliographie clinique. i h. 

Lundi, à f6 heures. Clin. méd. 

M. le Dr François Ody I privat-docent de chirurgie. 
Les possibilites actuelles cle la chirurgie cérébrale. 

(Jour et heure à fixer.) 
! h. 

Clin. chir. 

M. le or John-Henri Oltramare, vrivat-docent de cbirorgie. 
Chirur,qie propédeutique. l ll. 

Vendredi, de H h. à i2 IJ. 1:-;. H6p. cant. 

M. le or Georges Piotrowski, privat-docent de physiologie pathologique. 
Techniqne et interprétation des examens cle laboratoire. i h, 

Samedi, à i8 heures. Clin. ophtalm. 

1 Rue Alcide-Jentzer. 
2 Boulevard de la Cluse, 112. 
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. _M.,_ le Dr Charlie Saloz, privat-docent de médecine interne. 
Senieiologie carclio-vasculaire. 

Vendredi, à 16 heures, l h. 
Clin. méd. 

NI. le Dr Raymond de Saussure 
Des méthodes de psychothérapie. ' 

privat-docent de psychiatrie. 

Lundi, à Ht heures. i h. 
Université, s. 45. 

~l. le _Dr Jacques_ Steph_ani, privat-ducent de médecine interne, 
Etucle clinique et radi?graphique cles formes cle la tuber-

culofe pulmonaire. - Thérapeutique adaptée aux 
d1fferentes formes. 

[A lieu au semestre d'éléJ. 

M. le Or Fernand Wyss-Chodat privat-docent de 
. dermatologi_e et syphiligraphie, ' 

Hzsto-pathologie, sérologie et bactériologie cles maladies 
cutanées et vénériennes. lJ. 

Jour et heure à fixer. Clin. dermatol. 

b) Ancien règlement. 

iVl. le Dr Louis Aubert. 
Gynécologie opératoire. 

Mercredi, à 18 heures. 

iVl. le Dr Henri Audeoud. 
Hygiène et alimentation cle l'enfance. 

Samedi, à i8 lieures. 

M. le l)r Charles Martin-Du Pan. 
Chirurgie infantile. 

(Jour el heure à fixer.) 

i h. 
Ma lerni té. 

1. h. 
Policlinique. 

i IL 
Hôp. Gourgas!.. 

M. le Or Rista Mitkovitch. 
Criminologie générale. - Les criminels au pointue vue 

a~th_ropolog1que, sociologique et psychologique. 
Degeneres_c~nce et Cl'imina li té. Problème de la 
responsabilité. Défense contre le crime 

Lundi, à i5 heures. · 

M.. le D1' Charles Perrier. 
Chapitres choisis cl'urologie chirurgicale. 

Vendredi, à 17 heures. 

1 h. 
Univ., s. !J,8 

i h. 
H6p. cant. 

_M._ le _IJr ~harles Waegeli. 
Semmaire d obstétrique. 

Samedi, à 17 heures. 1 h. 
Maternité. 

' Rue Gonrgas, 19. 
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Conditions d'immatriculation. 

Sont admis à l'immatriculation en qualité d'étudiants dans la 

Faculté de médecine: . ··té d l'uue 
:1.0 Les personnes qui ont obte~JU le certificat de matu11 e 

des sections du Gymnase de Geneve. . d l'U . 
20 Les bacheliers ès lettres et les licenciés ès sciences e 111

-

versité de Genève. ., · lô ·ustilient 
30 Les personnes qui par des certificats ou des utp meés, J. d 1 

· ' 1 1 B reau sur le pr avis e a d'études jugées équivalentes par e u , 
Faculté · ,. matricule 

En p1:incipe, la Faculté de médecine de Geneve n im rs titres 
comme étudiants réguliers que les personnes q m, par .l~~udier la 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays a 

médecine. f' d · x de médecine Pour tout ce qui concerne les examens e erau , 

YO~t~~~ ~~~~r1~-aatl~~ss.péciale des pi:ofesseurs ~itu;a}~~!~s\t\~~i~i3,~~t~ 
les laboratoires et les cours prat19~es ne ~on . · 
personnes qui justifient d'études med1cales regullères. 

Conditions d'admission aux Examens. 

Seuls les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en mé-

dei!~1: ouvoir se présenter aux examens, l~s étudia_n~s. doivent : 
10 s'êtr/inscrits aux cours théoriques et pgtiq~!s/Î~c~fli! g;ns~~~ 
Règlement de l' Univ~rsité, apprBouvé pard le l'Uo~f:~rsité ~1;e de~mande 
t b HH8 · 2° deposer au ureau e . . , 
pea~ é~~it,' adr'essée au Doyen; 30 justifier. des inscnpt10ts regle;r;en
taires conformément au plan d'études ci-dessous, e_n epo.sa~ eui: 
livret' d'étudiant et les certificats de travaux pratiques a 1 appui 
de leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement. 

Examens fédéraux de médecine 

to Les citoyens suisses peuvent sel!-ls être admi~ ~U:', e~amens 
fédéraux pour les médecins, les dentistes, les pl1a1 m,1c1ens et les 

h l · ts ès lettres des Universilês et Académies étrangères, la 
, LRs acca anrea d T . les Gymnases d'Etat sont 

maturité itafienne. e_t les maturités e tvreesé~~Îvalents à la maturité di{ 
d'une mamere g~nerale, re<:onnus dctr,~:amen des diplômes dans chaque 
Gymnase de Geneve, sous reserve 
cas particulier. l d sexes Les conditions d'admission sont les mêmes pour es eux · 
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vétérinaires et recevoir le diplôme fédéral correspondant. Des déro
gations ne pourront être apportées à cette disposi lion qu'en vertu 
de traités de réciprocité passés avec des Etals qui autorisent les 
médecins, les dentistes, les pharmaciens et les vétérinaires de na
tionalité suisse à exercer ces professions sur leur territoire. 

Dans des cas extraordinaires, le Conseil fédéral pourra autoriser 
l'admission, en considération des circonstances particulières et au 
vu des certificats d'examens. 

2° Les Suisses porteurs de diplômes ou de certificats étrangers el 
les candidats étrangers à la Suisse, même porteurs de maturités 
fédérales ou cantonales régulières, doivent adresser leur demande 
directement au président du Comité-directeur. M. le profes~eur 
Burckhardt-Socin, Leimenstrasse, 18. Bàle. Cette demande doit 
être faite quatre semaines au plus tard avant l'expiration du terme 
fixé ponr l'inscription. 

3° Les demandes d'inscription, accompagnées des pièces justifi
catives et faites sur les formulaires ad hoc, à remplir entièrement, 
doivent être adressées franco et sous enveloppe fermée, au président 
local. Les listes d'inscription seront closes le soir du jour incliqué 
au tableau affiché à l'Université comme terme d'inscription. Les 
formulaires d'inscription sont délivrés gratuitement par l'huissier 
de l'Université. 

4° Les demandes d'inscription doivent être accompagnées d'un 
émolument de Hi francs. 

5° L'admission aux examens, y compris les épreuves écrites ou 
pratiques, ne pourra avoir lieu qu'après paiement des émoluments 
fixés, qui devront être versés au compte de chèques postaux du Ser
vice sanitaire fédéral à Berne (Compte n° Hl, 795). Le président 
local délivre des formulaires de chèques postaux. 

6° On peut se procurer au bureau des imprimés de la Chancelle
rie fédérale à Berne des exemplaires du règlement pour les examens 
fédéraux de médecine. 

Le Président local des Examens fédéraux cle médecine, JVI. le 
Dr E. Thomas, reçoit les inscriptions des candidats aux examens 
fédéraux à son domicile route de Florissant, 4, 2° étage à gauche, 
les lundis, mercredis et samedis, de 14 à rn heures. 
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PLAN D'ÉTUDES 
ce plac1 d'études ne comprend que les cours strictement oblig~toires, mais 

est recommandé aux étudiants: il est destiné à leur servir de guide pour leur 
éviter d'être plus tard gênés par le chevauchement des heur~s des di_tiérent:
cours. Il est interdit aux étudiants réguliers de s'inscrire s1multanement a 
des cours ayant lieu à la même heure. 

ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. (Année prémédicale.) 

1_re année. - 1°' semestre (hiver): Botanique (1re partie). -
Physique (fr" partie). - Anatomie comparée et Z~ologie (1'

0 

partie). - Chimie organique et inorganique (-1re partie) . 
2m• semestre (été) : Botanique (2!lle partie). - Physique (2me 

partie). - Anatomie comparée et Zoologie (2m• partie). - Chi
mie organique et inorganique c2me partie). 

Exercices pratiques ( dans l'un ou l'autre semestre). - Tr~
vaux pratiques de chimie : analyse qualitative et analyse quanti
tative élémentaire. - En outre, il est recommandé de suivre les 
travaux pratiques : de physique; de botanique ; de zoologie et 
anatomie comparée. - Excursions botaniques. 

EXAMENS : Première partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
ou Examen fédéral de sciences naturelles. 

ÉTUDES A LA FACULTÉ DE MÉDECINE. 
2m• année. - 3me semestre (hiver) : Anatomie normale I. -

Histologie normale I. - Embryologie. - Physiologie I. - Chi-
mie physiologique. 

Exercices pratiques: Dissection L 
41lle semestre (été) : Anatomie normale 11. - Histologie nor

male IL - Physiologie IL 
Exercices pratiques : Histologie normale - Physiologie ( 1'" 

série). 
3me année. - 5me semestre (hiver): Anatomie normale HI. -

Anatomie pathologique générale. 
Exercices pratiques : Dissection II. - Physiologie (2m• s~rie). 

- En outre, il est recommandé de suivre les travaux pratiques 
d'embryologie et d'histogénie. 

EXAMENS : Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
ou Examen fédéral d'anatomie et de physiologie. 

6me semestre ( été) : Anatomie pathologique spéciale, I: - Ba~
tériologie appliquée à la médecine. - Cliniques: medicale, chi
rurgicale. - Policlinique chirurgicale. 
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Exercices pratiques: Médecine opératoire. 

.4m• (_tnnée. - 7me semestre (hiver) : Cliniques : médicale· 
ch1r'-!-rg1cale ; obs~étric_ale ~t 9ynécologique. - Policlinique chi~ 
rurg1cale. - C~1rurg1~ generale. - Hygiène I. - Médecine 
légale I. . - Therapeuhque et matière médicale I. 

. Exercices pratiques: Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tncales. 

. sme seme~tr:e (été) :_ Anatomie pathologique spéciale Il. - Cli
m9ues_: med1cale. chirurgicale, obstétricale et gynécologique. -
M~d_ecme léga~e ~I.- - Thérapeutique et matière médicale II. -
Cllmque et ~ohch?1que derma_tologiques. - Policliniques obstétri
cale et g_Ynecolog_1que, oto-rlnno-laryngologique. 

Exercices pratiques: Bactériologie. - Histologie pathologique. 

5~e année. -: ~me semestre (hiver) : Cliniques : médicale, chi
rurg1c~le, o.bstetr~cale et grn~c?logique, ,psychiatrique, ophtal
molog\~~e, mfantlle. -:- P?hchmques :_ medicale, gynécologi(]ue. 

~lyt,1en~ IL - Medecrne des accidents (partie théorique et 
partie pratique). 

Exercices pratiques: Prescription et dispensation des médica
ments. 

EXAMENS : Première partie d11 Doctorat. 

_1o~e semestre ( été) : . Clini~ues :_ médicale, chirurgicale, psy
chiatrique, op_htalmolog1que, rnfantlle. - Clinique et policlinique 
de dermatologie et de vénérologie. - Policlinique médicale. 

EXAMENS : Deuxième partie du Doctorat. 

11~e semestre (_obligatoire pour les examens fédéraux, mais 
peut etre re?l~lace pa~ un ~tage hospitalier reconnu par le Dé
parteme~t feder?l. de l foténeur) : Cliniques et policliniques. -
Laboratmres speciaux. - Stages. 

Examen fédéral professionnel. 

Présentation de la thèse. 

Pour le Doctorat en médecine dentaire consulter le règlement 
de l'Université. ' 



K.M. = Ecole de médecine. 
H.C. = Hôpital cantonal. 
l.P. = Institut pathologique. 
O. = Université, bâtiment principal. 
M. = Maternité. 
1. H. = Institut d'Hygiène. 
A.A. = Asile des Aliénés. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Cl. m. = Clinique médicale. 
Cl. ch.= Clinique chirnrgicale. 
P. = Policlinique. 
P .Oto. = Policl. otorhinolaryng. 
l.U. = Institut méd. légale. 
Cl. lnf. = Clinique infantile. 
Cl. opht.= Clinique ophtalmolog. 

\ 

1 

1 

l 

LR. = Insti tu L de radiologie. 
1 Vendredi Heures Samedi 1 

8.30à 9.15, Bujard E.M. Buja nl E.M. Bujard U. Bujard EJI.. Bujard E.M. Bujard E: 
Heures 1 

Lu.ndi Mardi Mercredi Jeu.di 

8 à 8.45 Kœnig Mat. Kœnig Mat. Kœnig Mat. Kœnig Mat. Kœnig Mat. 8.15 à 9 de Seigneux M1 -----1------ _____ _ Bickel H.C. _______________ 1 

9.15 à H J. A.Weber Aula E. M. J. A. Weber Aula Ul. J. A. Weber Aula U. J .A. Weber Aula E.M. J. A. Weber Aula E.M. J. A. Weber AulaE: 
iBattelli U. Roch H.C. 9.'15 à 10 de Seigneux M: 

9 à 9.115\Du Bois H.C. FranceschettiCl.Oph. Du Bois H.C. Du Bois H.C. FranceschettiCI.Opb. ____ _ 
Baltelli U. 10.15 à 1i Veyrassat P 

9.50 à 10.50 Rocll H.C. Roch H.C. Roch H.C. Roch H.C. Roch H.C. Wiki K. J.A. Weber AulaE. 
------ ------ ------ ---- ------

Vevrassat 
H.C. H.15 à 12 WÜü 

p 
E. Batlelli 

il à 12.15IJenLzer 
Askanazy 

Ul. 
HC. Jentzer 
I.P. 

H.C. Jentzer 
Askanazy 

HC. Jentzer 
l.P .. Askanazy 

H.C. Jenlzer 
I.P. 1Askanazy 

FACULTÉ DE MÉDECINE suite) 

!.P. Mantchik P. o 

Heures. Lu.ndi Mardi 
I.P. Bujard 

Mercredi Jeu.di Vendredi Samedi 
ill,,Hi à i5 Askanazv 

de Saussttre U. 45 Naville 

Hî.15 à i6 de Seigneux Pol. oust Bujarcl 
Besse H. C. Wiki 
Friedheiin I.P. Besse 
Mitkovitch U. 48 

E.M. Gilbert I.R. Baltelli 
I.M.L. Ladame A.A. Askanazy 

EJI. Gilbert 
E.M. Ladame 

H. C. 

I.R. Battelli 
A.A. Askanazy 

---- ------
-16.Hi ài7 Battelli U. Battelli E.M, Battelli E.M. Battelli 

---

Reh 
Gautier 
Betchat' 
111.ozer 

LH. Roch . H.C. de SeigneuxPul.obst. 
Cl. rnf. Julliard H.C, 

H.C. Goitrfein- Welt CL op 
Cl. méd. 

:1.7.15 à 18 Battelli U. Batlelli E,M. BaLtelli E.M. 
Kœnig Mat. Roch H.C. Askanazy l.P. Frieclheiin 
Franceschetti Cl. Oph. Julliard H.C. Wiki E.M. 
Chatillon Mat. Franceschetti Cl.Oph. 
Foret U. 28 Barbey P.Oto 

U. Bujard UI. 
!.P. Naville UI.L. 

EJI. Bujard 
!.P. Askanazy 

EJI. Battelli 
Reh 
Gautier 
Satoz 

Batlelli 
l.P. de i\forsier 

Chéridjian 
Perriei· 

E.M. 
1.P. 

E.M. Golay 
1. H. 

Cl. inf. 
Cl. méd. 

E.M. Wœgeli 
H.C. 

P. Oto. 
H C. 

Cl. méd. 

Mat. 

_____________ Cornioley H.C. 
18.15àl9 J.A.Weber AulaU. J.A. WeberAulaE.M. ------ ------ ------

VeyrassaL E.M. J. A. Weber Aula E.M, Askanazv I p .1. A. Weber Aula EM. Piotroicski CL opht. 
Cl1éridjian P. Oto. Bickel Pol. Veyrassa"t Pol: Bickel Pol. Audeoud Pol. 

Aubert Mat. 
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INSTITUT DENTAIRE 

Président de la Commission: ~l. le Professeur o, Eugène BUJARD 

M. le D' Ernest Métral, professeur à l'Institut dentaire. 

Clinique dentaire, cours d'opérations dentaires ; traitement 
opératoire et conservateur des affections dentaires. 

E:JJercices pratiques. 14 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi, de 14 à 17 h.; 

samedi, de 14 à 16 heures. lnstitu t dentaire 
Cours théorique. 1 11. 

Samedi, à 16 heures. 111st. dent. 

;\l. le or Albert Bardet, professeur à l'Institut dentaire. 

Policlinique dentaire. 12 Il. 
Lundi, mercredi, jeudi, samedi, de 8 à rn heures; 

mardi, vendredi, de 9 à 111 heures. Inst. dent. 

Art dentaire théorique. Hygiène dentaire. 1 Il. 
Mardi, à 8 heures. lnst. dent. 

Anomalies des mâchoires. Orthodontie. 1 h. 
Vendredi, à 8 heures. Inst. dent. 

M. le or Paul Guillermin, professeur à l'Institut dentaire. 

Clinique de prothèse générale et chirurgicale. 7 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, de 8 à 

10 h., jeudi, à 9 heures. lnst. <lent. 
Cours théorique de prothèse générale et chirurgicale. 1 h. 

Jeudi. à 8 heures. Inst. dent. 

M. le or François Pfooffli, professeur à l'Institut dentaire. 
5 h. Couronnes et appareils à pont. 

Clinique. 
Lundi et mardi, de 17 à 19 h.; vendredi, de 

'18 h. 
Cours théorique. 

Vendredi, à 18 heures. 

1 .., ' , a 
lnst. dent. 

1 h. 
lnst. dent. 
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M. le D' Eugène Bujard, prof. ord. à l'Université. 
Stomat(•logie normale. 

[ A lieu au semestre d'été]. 

M. le or Max Askanazy, prof. ord. à l'Université. 
Anatomie pathologique de la cavité buccale. 2 h. 

Mercredi, de '17 à 19 heures. Inst. path. 

M. le or Charles Julliard, prof. extr. à l'Université. 
Chirurgie générale. 

[A lieu au semestre d'étél. 

Chirurgie spéciale de la cavité buccale. 1 h. 
Mercredi, à 10 heures. Inst. Dent. 

M. le or Charles Wartmann 
' Phannacologie. 

professeur à l'Inst. dentaire. 
2 h. 

Mardi et vendredi, à 11 heures. 
Stomatologie clinique. 

Mercredi, à 11 heures. 

Inst. dent. 
1 h. 

Inst. dent. 

Le laboratoire est ouvert tous les jours de 8 à 1 ~ heures· 
1 

l ,i· ' ' e , tm111, le mardi, et le vendredi, de 14 à 19 heures; 
le mercredi et le samedi, de 14- à 17 heures. 

COURS DE PRIVAT-DOCENT 

~I._ Ernest Comte, privat·docent. 
Clinique d'orthodontie. 2 h. 

Jeudi, de 10 heures à 112 heures. Inst. dent. 

Conditions d'admission. 

Les conditions d'admission à l'Institut Dentaire sont les mêmes 
que celles qui sont indiquées plus haut pour la Faculté de :Vlédecine 
(p. 74). 

PLAN D'ÉTUDES 

b~l\l. les élèves ne sont pas obligés de s'en tenir strictement à l'ordre indi
que dans le présent p)an d'études. Celui-ci ne doit être considéré que comme 
un guide recommande par la Commission. 
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ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

1re année. - 1_er Semestre: Physique expérimentale. - Chimie 
inorganique. - Botanique. - Zoologie et Anatomie comparée. 

La Commission engage l\UL les élèves à suivre, pendant le 1er 
semestre, des travaux pratiques de physique expérimentale, de 
botanique ou de zoologie et d'anatomie comparée. 

2me Semestre: Physique expérimentale. - Chimie organi4ue. -
Botanique. - Zoologie et Anatomie comparée. - Laboratoire de 
Chimie analytique. 

EXAMENS : Examen fédéral de sciences naturelles ou première par• 
lie de l'examen propédeutique dentaire, 

ETUDES A LA FACULTÉ DE MÉDECINE. 

,2me année. - 3mc Semestre: Histologie normale I. - Emuryo
logie. - Anatomie normale I. - Physiologie L - LalJoraloire 
d'anatomiR. - Tt·avaux pratiques de stomatologie el 1J'embryo
logie. 

4me Semestre: Histologie normale Il. - Stomatologie normale.
Anatomie normale II. - Physiologie II. - Laboratoire d'histolo
gie normale. 

EXAMENS : Examen fédéral d'anatomie et de physiologie ou 
deuxième partie de l'examen propédeutique dentaire, 

~TU DES A L'lNSTlTUT DENTAIRE. 

3me année. - 5me Semestre: Pathologie et Anatomie pathologi
que générales. - Chirurgie générale. - Clinique chirurgicale. -
Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; traitement opé
ratoire et conservateur. - Laboratoire dentaire; prothèse géné
rale et chirurgicale. -- Pathologie spéciale de la cavité buccale et 
Histologie pathologique des tissus den Laires. 

6me Semestre: Clinique chirurgicale. - Policlinique dentaire et 
art dentaire théorique (extractions et traitement des anomalies des 
mâchoires). - Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; 
traitement opératoire et conservateur. - Couronnes et appareils à 
pont. - Pathologie spéciale de la cavité buccale et histologie pa
thologique des tissus dentaires. 

4me année. - 7me Semestre: Policlinique dentaire el art den
taire théorique (extractions et traitement des anomalies des mâchoi
res). - Chirurgie générale. - Anesthésie générale. - Bactériolo
gie théoriaue et pratique de la cavité buccale. - Clinique oto
rhino-laryngologiq ue. - Pathologie et Thérapeutique pour dentis
tes. - Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; traite-
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ment opératoü:e et c_onservateur. - Laboratoire dentaire; prothèse 
générale et ch1rurg1cale. - Couronnes et appareils à ponts. 

gme Semestre: Même programme que pour le semestre précédent. 

_EXA~ENS : . Examen fédéral de dentiste 011 Examen de licence en 
ch1rurg1e dentaire. 

Pour le Doctorat en médecine dentaire (délivré par la Faculté de 
médecine), consulter le réglemen t de l'Université. 
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He1u•e11 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
8 à 9 Bardel Bardet Bard et Bard et Bardet Bardel 

Guillermin Gui Hennin Guillermin Guillermin Guillermin Guillennin 

9 à tO Bard et Bard et Bardet Bardet Bardel Bardet 
Guillermin Guillermin Guillermin Guillermin Guillermin Guillermin 

iO à u Bardet 1folliard Comte Ba rdei 

H à 12 Wartmann /wartmann Comte Warlmann 

H à :1.5 ,1étra 1 Métral Métral Métral 

Hi à 16 J\'lélral Métral Métral Métral Métral 

i6 117 Métral Métral Métral Métral Métral 

i 7 à 18 Pfceflli Pfmf[Ji Askanazy l. P. Pfœffli Métral 
--

18 à i9 Pfmf(]i Pfœflli Askanazy I. I'. [Pfœflli 
1 
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FACULTÉ AUTONOME DE THÉOLOGIE 
M. le professeur Auguste GAMPERT, Doyen. 

JVL J. Eugène Choisy, prof. ord. 
Histoire de l'Eglise au Moyen Age. 

Lundi et vendredi, à 9 heures. 
Histoire générale du christianisme. 

Samedi, à 10 beures. 
Calvin et l'Etat chrétien calviniste. 

Samedi, à '11 heures. 
Histoire religieuse du XJXe siècle. 

Mardi, à H heures. 

M. Ernest Rochat, prof. ord. 
Hi/jtoire de la tMologie contemporaine. La théologie 

protestante en Allemagne. 
Lundi, et mardi, il 10 heures. 

Conférence. Tra vaux personnels des étudiants 
Mercredi, à 11 heures. 

M. John Gaillard, prof. ord. 
Le christianisme social. 

Vendredi, à 10 heures. 
Homilétique et diction. 

Mercredi, de 10 à '12 heures. 
Sermons et catéchèses. 

Mardi, à 11 heures. 

M. Auguste Lemaître, prof. ord. 
Philosophie de la religion. La religion. La révélation. 

Lundi, mardi et samedi, à 8 heures. 
Apologétique. L'idée de Dieu et l'athéisme conlem

pornin. 
Mercredi, à 9 l1eures. 

Patristique latine. Lectures choisies. 
Samedi, à 9 heures. 

Introduction aitx études théologiques. 
Mercredi, à 8 heures. 

Salle 

2 h. 
28. 

1 il. 
29. 

1 h. 
28. 

1 h. 
29. 

2 h. 
28. 

1 h. 
28. 

1 h. 
28. 

2 h. 
29. 

1 li. 
28. 

3 h. 
28. 

1 h. 
28. 

1 h. 
29. 

1 h. 
29. 
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Salle 

Gampe:rt, prof. ord. 
fli~!~ire du peuple d'!sra_ël_ et de sa religion. L'exil 2 li. 

el la restaural10n Jmve: . 28. 
d. . 1111 heures. samedi a 10 heures. Lun 1, a , ' 2 h. 

Exégèse de l'Ancien 1'estament.d-:-- _L~shPsa_te11snes. 28. 
d. · 8 heures · same 1 a ., em · Mercre 1, a , ' 3 h. 

Grammaire hébraïq~e._ . d d. , 8 heures. 2\l 
Lundi et mercredi, a 9 Il.' ven re l, a . 

Etiide génércûe del' Ancien Testament. (pour la '1re annee) 1 Il. 2(). 
Lundi, à '10 heures. 

M Georges Be:rgue:r' prof. ord. . . 
· . . h l · RelJ01on et Psychologie rel1.g1euse pat o ogique.. . ," . 11e . 

. . extases . théomame ; messia111s1 ' nevrose; , , 
prophétisrne. 

Vendredi, à 16 heures. . . o-Bab -
fl . t ·re des religions. - La rellgwn des Assyr y 1s.01 . 

Ioniens et des Egyptiens. 
Mardi à 9 heures, et vendredi, à '15 heur~s .. 

. , 1· . . - Prolégomènes: annmsme, Histoire des re igwns. , . 
magie, mana, tabous, totemrnme, etc. 

1 h. 
28. 

2 h. 
2t'l. 

1 h. 
29. 

Mardi, à 10 heures. . . 1 l · 
Séminaire d'histoire des religwns et de psyc w ogie 

religieuse. 
Jours et heures à fixer. 

JYI. Franz Leenhardt, prof. ord. 
T t t Le paulinisme Théologie du 1\'ouveait . es amen . - 2 11. 

(3me et 4me annees). 
Lundi de '14 à 16 heures. . 

Interpré;ation de textes évangéliques (Evangiles synop-
tiques), 

Mardi, de 14 à 16 heures. Testament (2me 
Introduction aux livres du Nouveau 

2S. 

2 h. 
28. 

1 h. 
année). 28. 

Mercreoi à 10 heures. 
Histoire clu' Texte et du Canon du Noiweau Testament 1 h. 

29. 
Venoredi, à 9 heures• ) 

N Testament (en grec · Lecture cursive du ou.veau 
-1 11. 

28. 
Vendredi, à H heures. 2 h. 

Grec élémentaire. 
(Jours et heures à fixer•) 

29. 
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COURS DE PIUVATS-DOCENTS 

lV1 Keller. 
L'Eglise et la Théologie chrétienne en face des mouve-

ments révolutionnaires contemporains. -1 h. 
Mardi, à '16 heures. 28. 

EXERCICES DE PHÉDICATION 

Une fois par semaine devant les professeurs de la Faculté. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
de théologie : 

! 0 Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale latine du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes 1. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditenrs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
maturité (avec latin) italienne et les maturités délivrées par les Gjmnases 
d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équ1 valents à la matu
rité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans 
chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les m!lmes pour les deux sexes. 
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PLANS D'ÉTUDES 

Baccalauréat en Théologie. 
(Pour les candidats au ministère pastoral) 

H.uil semestres d'études universitaires, dans une Faculté de théo
logie. 

Quatre examens, dont trois partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, deux dis

sertations. 
Le i er ex:amen porte sur les branches indiquées dans le Règlement. 
Les 2me et 3me examens portent sur les matières enseignées dans 

la Faculté selon le programme annuel. 
Le 4,me examen est un examen général, oral et écrit, sur les bran

ches enseignées dans la Faculté de théologie, aux termes de la loi; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, la publi
cation et la soutenance d'une thèse. 

Licence. 
Les bacbeliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 

obtenir la licence moyennant deux leçons et deux dissertations sur 
une branche de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la 
théologie pratique), la publication et là soutenance d'une thèse. 

Doctorat, 
Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob

tenir le grade de docteur moyennant la publication et la soute
nance d'une thèse. 

ès sciences religieuses. 
Six semestres d'études universitaires. 
Deux examens, oraux et écrits. 
(Mention A) Langues anciennes. - (Mention Bî Histoire. -

(Mention C) Philosophie. 

Au nom de l' Vnù1ersité, 
Le Recteur, 

Albert RICHARD. 

- !Hî-

Le présent programme est approuvé. 

GENÈVE, le 19 octobre 1.934. 

Le Conseiller d'Etat 
chargé du Département de l'instruction publique: 

Paul LACHENAL. 



E 

~ CD ~ © ~ CD 

Lundi Mardi Me:rc:redi Jeudi - Vendredi --;;; Samedi Heures "" "' "' "' "' if) ifJ ifJ ifJ ifJ ifJ 

8à9 Lemaître 29 Lemaître 28 
Lemaître 28 Lemaître 28 Gampert 28 Gampert 29 

· 9 à 10 Choisy 28 Berguer 28 Lemaître 28 Choisy 28 Lemaître 29 
Gampert 29 Gampert 29 Leenhardl 29 Gampert 28 

iO à H Rochat 28 Rochat 28 Gaillard 29 Gaillard 28 Choisy 29 
Gampert 29 Berguer 29 Leenhanll 28 IGampert 28 

i i à i2 Choisy 29 Gaillard 28 Gaillard 29 Leenhardt 28

1

Choisy 28 
Gampert 28 Choisy 29 Rochat 28 

H à 15 Leenhardt 28 Leenhardt 28 
-

l5 à i6 Leenhanlt 28 Leenhardt 28 Berguer 28 

Hl à 17 Keller 28 Berguer 28 

17 à 18 ---
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INSTITUT UNIVERSITAIRE 

HAUTES ÉTUDES INTERNATIONALES 
lnstitute of International 

l'î, Prnmenade du Pin, Genève. 

Direction: MM. les professeurs Paul lllANTOUX et \Villiam E. RAPPARD. 

L'Institut a pour but l'étude scientifique au siège de la Société 
des Nations des relations internationales contemporaines, envisa
gées des points de vue juridique, écono111ique, politique et histo
rique. Il vise à donner sur elles à des étudiants qui déjà se spécia
lisent, des notions générales aussi approfondies que possible. 11s 
trouvent à l'Institut l'enseignement correspondant à la préparation 
d'un diplôme de l'Institut ou d'un doctorat ès sciences politiques. 
Oe mème pour la licence ès sciences politiques (mention études 
internationales), c'est spécialement à l'Institut Universitaire que les 
candidats à ce titre peuvent obtenir, en deuxième et troisième 
années d'études, la formation intellectuelle requise. 

Dans les conférences de séminaire et en dehors des cours, les 
étudiants ont l'occasion de prendre contact avec des professeurs de 
diverses nationalités, autorités reconnues en leurs domaines res
pectifs, ainsi qu'avec les personnalités politiques de passage au 
siège de la Société des Nations. 

Une bibliothèque spécialisée est à la disposition des étudiants de 
l'Institut pour la consallation sur place et pour le prèt à l'extérieur. 

Pour les concli lions cl' admission, les disposi lions financières, etc., 
consulter la brochure délivrée gratuitement au Secrétariat cle l'Ins
titut, 5, Promenade du Pin. Voir égalAment le règlement spécial 
de la licence ès sciences politiques (mention études internationales) 
et du doctorat. 
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COURS DE L'INSTITUT* 
M. Paul Mantoux, prof. à l'Institut Universitaire. 

La dislocation de l'Autriche-Hongrie. 1 h. 
Mardi, à 9 h. 

Conférence : Problèmes internationaux contemporains. 2 h. 
Lundi, à 16 et à 17 heures. 

M. William E. Rappard, prof. à l'Université 
et à l'Institut Universitaire. 

L'œuvre de la Société des Nations. 1 h. 
Mercredi, à 17 heures. Université s. 30. 

Confrrence : Questions économiques internationales 
contemporaines. 2 h. 

Vendredi, à 8 et à 9 heures. 

M. Maurice Bourquin, prof. à l'Université 
et à l'Institut Universitaire. 

La politique extérieure de Bismarck après 1870. 1 h. 
Samedi, à 10 heures. 

Con/iîrence : Questions relatives aux rapports franco-
allemands. 2 li. 

Jeudi, à 9 et à 10 heures. 

M. Carl J. Burckhardt, prof. à l'Institut Uni
versitaire. 

La politique coloniale des grandes puissances après 
1870. 1 h. 

Vendredi, à 16 heures. 
Conférence : Méthodes diplomatiques après la révolu-

tion de '1848. 2 h. 
Samedi, à 8 et à 9 heures. 

M. Guglielmo Ferrero, prof. à l'Université et 
à l'Institut Universitaire. 

Doctrines et institutions militaires dit XI Xe siècle : la 
préparation de la guerre mondiale, 1870-1914. 2 h. 

Mercredi et vendredi, à 11 heures. 

M. Hans Kelsen, prof. à l'Institut Universitaire. 
Théorie générale du droit international. (Problèmes 

choisis : l'illicite et sa sanction.) 1 h. 
Vendredi, à 10 heures. 

~1f mention contraire, les cours ont lieu au siège de l'Institul, o, Pro
menade du Pin, Genève. 
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Conférence : Discussions et travaux pratiques en re-
lation avec l'objet du cours. 2 h. 

Vendredi, à 14 et à H:î heures. 

i\lL Ludwig von Mises, prof. à l'Institut Uni
versitaire. 

The international aspects of monetary policy. 1 li. 
Jeudi, à 17 heures. 

Conférence : International finance. 2 h. 
Mercredi, à 8 et à 9 heures. 

M. Pitman B, Potter, prof. à l'Institut Uni-
versitaire. · 

Fundamental problems in international organization. 1 h. 
Mardi, à H lleures. 

Conférence: International administration. 2 h. 
Jeudi, à 15 et à 16 heures. 

M. Hans Wehberg, prof. à l'Institut Universitaire. 
Introduction au Pacte cle la Société des Nations. 1 h. 

Lundi, à ·11 heures. 
Das Kriegsverhütungsrecht (en allemand). 1 h. 

Lundi, à H:i heures. 
Conf'érence: Problèmes de droit international public. 2 h. 

Mardi, à rn et à 16 heures. 

M, Eugène Staley, prof.-adjoint à l'Institut Uni
versitaire. 

Political aspects of international private investments. 1 h. 
Vendredi, à 'l'i heures. 

Con/'cfrence : · Economie factors in the causes of war. 2 h. 
Lundi, à 8 et à 9 heures. 

M. Paul Guggenheim, chargé de cours à l'Ins
titut Universitaire. 

La jurisprudence internationale. 'l Il. 
Mardi, à '17 heures. 

Conférence: La codification du droit des gens et l'évo-
lution de la jurisprudence internationale. 2 h. 

Mercredi, à Hi et à 16 heures. 
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PRIX UNIVERSI1'AIRES 
qui seront décernés de 1933 à 1937. 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

iO00 fr. - Sujet : La philosophie de Josiah Roy ce. 
Le prix sera décerné en juin i935. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 

le '1er janvier i935. 

Prix. d'Histoire (dit Prix. Ador). 

iO00 fr. - Sujet : La neutralité de la Sitisse et la politique des 
alliances européennes: 1879-1914. 

Le prix sera décerné en juin i935. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 

le :ter janvier i935. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). 

2000 fr. - Sujet: La philosophie morale de Maie Scheler. 
Le prix sera décerné en juin 1936. 
Les mémoires doivent êlre remis au Recteur de l'Université avant 

le 1er janvier '1936. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Soul admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, pour les Prix 

Humbert et Ador, et âgés de moins de 30 ans, pour le Prix Disdier. 
b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les mêmes 

conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. 

- 10'1 

Ain. 2. - Les mémoires deslinés au concours doivent être ma
nuscrits, inédits el en langue française. 

ART. :3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le uom et l'adresse de l'auteur. 

AR'f. i. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibliothèque 
publique et universitaire. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œ11vre et ont par conséquent le droit d'en prendre copie. 

Prix Théodore Claparède. 
L'Université décernera, en juin 1936, un prix de six cents francs 

au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur
rents. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le i er janvier i936. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois. 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 

à l'Université de Genève. 
Les concurrents ne doivent pas avoir plus de 35 ans accomplis 

au moment de la remise du mémoire. 
ART. 2. - Les mémoires présen lés au concours devront être 

écrits en français et inédits. Les travaux jugés dignes d'être publiés. 
pourront. seu 1s être récompensés. 

Prix Arthur de Claparède. 
L'Université décernera, en juin Hl35, un prix de mille frnrw,, 

à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet géographique (géogra
phie mathématique, physique, biologique, économique et sociale 
historique, politique, etc. : ethnographie, explorations et mêm; 
simples voyages, à condition que ceux-ci aient une valeur géogra
phique). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au, 
Recteur de l'Université avant le ,ter janvier 1935. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés< 

en Suisse. 
Les mémoires devront être rédigés dans l'une des trois langues 

nationales (français. allemand ou italien). 
Le lauréat devra publier son mémoire dans le délai d'une année 

et déposer 25 exemplaires au Secrétariat de l'Université. 
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Les travaux déjà publiés ne seront admis au concours que s'il& 
ont été imprimés en Suisse et si leur publication ne remonte pas à 
plus de deux ans avant la clôture du concours. 

Bourse Thomas Harvey. 

La bourse Thomas Harvey, au montant de mille francs, destinée 
à des voyages d'étude en pays de langue anglaise, est décernée par 
l'Université à la suite d'un concours ouvert aux étudiants de natio
nalité suisse qui ont suivi l'enseignement des deux dernières classes 
de la division supérieure du Collège de Genève et qui sont imma
triculés à l'Université depuis au moins deux semestres. 

Au retour de son voyage le lauréat est tenu de présenter un 
rapport écrit au doyen de la Faculté des Lettres. 

Les candidats doivent s'inscrire jusqu'au 30 avril 1935 auprès du 
Secrétaire de l'Université en déposant les pièces _justificatives. Le 
concours aura lieu dans le courant du mois de mai. 

Prix Robert Harvey. 

L'Université décernera, en juin i93~, un prix de mille francs 
à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

Les relations de l'Angleterre et de la République de Genève 
au:r X VJJe et XVIIIe siècles. 

Les mémoires doivent ètre remis au Recteur de l'Université avant 
le fer janvier Hl35. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Le concours est ouvert aux étudiants et aux 
auditeurs inscrits dans la Faculté des LeLLres. 

ART. 2. - Les travaux présentés devront êlre rédigés en langue 
française ou anglaise, dactylographiés en trois exemplaires. 

ART. 3. - Le mémoire couronné demeure la propriété de son 
auteur; un exemplaire est déposé aux archives de la Salle Robert 
Harvey. 

Prix or Emile Berger. 

L'Université décernera, en juin 1935, un prix de dewc mille 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

De la descendance des alcooliques. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 

le J_er janvier 1935. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 

a) les étudiants de l'Université de Genève. 
b) les gra~ués de l'Université de Genève âgés de moins de 

35 ans accomplis au moment de la remise du mémoire. 
, ART,- 2, - Les thè~es, ouvrages ou mémoires présentés devront 
etre red1gés en français et remis en deux exemplaires au moins. 

ART. 3. -. Les travaux encore inédits doivent être présentés 
dactylographiés. · 

En ce qu( ~on~erne les ou~rages imprimés, seuls pourront être 
pn_s ~n cons1deratw1! ?eux qm auront paru dans les trois années 
precedant le terme hx.e pour la présentation des travaux. 

ART: 4.
1

- Les travau_x r~compensés restent la propriété de leurs 
au_teurs. E~ cas de _pub)1cation, d_eux exemplaires seront remis gra
tmtement a la B1b!Jolheque pubhque et universitaire de Genève. 

Prix Lucien Cellérier. 
L'_U~i~ersité décerner~, en juin Hl3?, un prix de mille francs 

destme a récompenser l_ auteur _du meilleur mémoire sur un sujet 
concernant la psychologie affective et son application à l'éducation 
(Pour de plus amples détails, s'adresser au Secrétariat de l'Univer
sité). 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
-avant le fer janvier Hl35. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICL!ê PRRMIER. - Sont admis à concourir: 

a) les éLudiants et anciens étudiants de l'Université de Genève 
qui ont obtenu le certificat du laboratoire de psyclwlogie dans les 
qualre ans précédant la clôture du concours. 

b) l_es ~lèves de l'Institut J. J. Rousseau qui sont inscrits 
-comme etudrnnts ou comme auditeurs à l'Université. 

. c) les anciens élèves de l'Institut J. J. Rousseau qui ont été 
diplômés dans les quatre ans précédant la clôture du concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
~u,scrits (éGrit_s ~rès lisiblement) ou, de préférence, dactylographiés, 
medlts et rédiges en langue française. 

ART. 3. - Les travaux jugés dignes d'être publiés pourronL seuls 
être couronnés. 

Prix Lucien Chalumeau 
. L'Univer~ité décernera, en juin i935, un prix de la valeur de 

cinq cents fra;1c_s à _l'auteur du n:eille_ur mémoire sur un sujeL con
cern~nt 1~ preh1stolfe (y compris, s'il y a lieu, l'étude des races 
préhistoriques) ou l'histoire de la civilisation. 
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Les mémoires (manuscrits ou imprimés) doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le ter janvier 1935. 

Exceptionnellement les thèses de doctorat pourront être retenues 
par le jury. 

Les mémoires imprimés ne devront pas êLre antérieurs à plus de 
trois ans, cette date étant calculée dès le jour de la fermeture du 
concours auquel le travail est présenté. 

DISPOSITIONS RELATiVES A CE PRIX 
Sont aûmis à concourir: 
l. Les étudiants et anciens étudiants, les auditeurs et anciens 

auditeurs, suisses, de l'Université de Genève. 
2. Les étudiants et anciens étudianls étrangers, à condition qu'ils 

aient passé au moins deux semestres à l'Université et qu'ils aient 
acquis dans l'une des six années précédentes, un grade auprès d'une 
des Facultés de l'Université de Genève. 

Les mémoires devront être rédigés en français, el, s'ils sont ma
nuscrits, dactylographiés en quatre exemplaires. 

Les lauréats, s'ils ont présenté un mémoire manuscrit, seront 
tenus de publier, dans le cours de l'année qui suivra l'obtention du 
prix, au moins un résumé de leur mémoire. 

Si, pour des raisons majeures, le manuscrit ne peut êlre intégra
lement publié, il sera déposé à la Bibliothèque publique et univer
sitaire, les auteurs conservant la propriété de leur œuvre. 

Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, le 
diviser, ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera la 
valeur. 

Fonds Théodore Flournoy 
Le fonds Théodore Flournoy est destiné à accorder une ou plu

sieurs bourses d'études ou de recherches à des étudiants ou à des 
gradués de l'Université. Pour l'attribution de ces bourses, la préfé
rence sera donnée aux travaux porlanL sur les disciplines suivan
tes: psychologie expérimentale, psychologie religieuse, psychologie 
pédagogique, psychanalyse, pllilosopllie des sciences, histoire des 
sciences. 

Toute personne à qui une bourse aura été attribuée sera tenue 
d'envoyer au Recteur un rapport écrit sur le résultat de ses travaux. 

Exceptionnellement la Commission clu Fonds pourra transformer, 
en tout ou en partie, la bourse en un prix, pour récompenser l'au
teur d'un travail remarquable, publié en langue française dans les 
deux années précédentes, sur un sujet rentrant dans l'une des dis
ciplines indiquées ci-dessus. La Commission, clans ce cas, pourra 
prendre en considération d'autres personnes que des étudiants ou 
grad nés de l'Universi lé de Genève. 

1 • 
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Les candidats devront envoyer leur demande au Recteur de 
l'Université, en y joignant toutes pièces justificatives, avant le 
1er mars Hl35, avec nn exposé des buis q11'ils se proposent. 

Fonds Jean de Soukozanette 

Le fonds Jean de Soukozanelle est desliné à subvenir aux frais 
d'études d'étudiants et d'étudiantes de nationalité russe el de reli
gion orthodoxe, imrna triculés à l'Un iversi lé cle GenèYe. 

Les candidats doivent adresser leur clernaude à J\I. le Recteur de 
l'Unirnrsilé . 

Fonds African Spir 
(Fondé par 11Im, Claparède-Spir). 

Le fonds African Spir est destiné à une bourse d'études (emiron 
!,200 fr._ par an), à un étudiant _(ou à une étudiante), appartenant à 
u!ie famille peu fortunée, et qui aura témoig·né d'un profond inté
rel pour la philosophie el de réelles capacités pour l'étucle cle cette 
discipline. 

Les cancliclats cloivAnt aclres~er leur demande à !VI. le Recteur de 
l'Université avant le ,ter 1mi 1935. 

Fonds Krishnavarma 

Awr. ,ter. - Le cc Fonds Krishnav;irrna )) est desliné à Yenir en 
aide aux étudiants appelés à imprimer une thèse de yaJeur agréée 
par la Faculté intéressée, aux fins d'obtenir un grade à l'Universilé 
de Genève. Peuvent bénéficier cl'une allocation les étudiants de 
toutes nationalités, régulièrement immatriculés et inscrits à l'Uni
versité de Genève depuis quat.1·e semestres au moins, qui ne dispo
sent pas de ressources suffisantes pour imprimer leur thèse. 

. ART. 2. - Les étudiants répondant aux exigences prévues ù J'ar
t1cle 1er peuvent bénéficier : 

a) Soit d'un don qui, prélevé sur les intérêts du fonds, ne sera 
pas supérieur à fr. 200.-- (deux ceuls). 

b) Soit, lorsque leu!' thèse pourra èlre considérée comme une 
élude particulièrement importante, d'un prêt sans intérêts qui ne 
sera pas snpérieur ù fr. 1.000 (mille). 

Ces prêts pourront être prélevés sur le capital du Foncls, mais en 
aucun cas ce capital ne pourra être réduit par ces prêls à une 
somme mférieure à fr. 5.000.-- (cinq mille). 
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Les étmhants qui bénéficieront d'un prêt devront prendre l'enga
gement de le rembourser dès que les circonstances le leur permeL
tront et, en tout cas, cinq ans au plus tard après la rem1se de la 
somme. 

ART. 3. - Les demandes d'allocation doivent être adressées an 
recteur de l'Université qui les transmet au Bureau. Celui-ci statue 
après avoir pris connaissance du préavis de la Faculté intéressée. 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 

La Faculté des Sciences ùécernera, en juin 1935, un prix de la 
valeur de rnille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Botanique 
ou de Zoologie. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le 1er janvier 1935. 

DlSPOSlTIONS RELATIVES A CE PRIX 
L Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 

Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés (ces publications ne doivent pas re
monter à plus d'un an). Les thèses de doctorat sont exclues. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothéque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Edouard Gans. 
La Faculté des Sciences décernera, en juin 1937, un prix de la 

valeur de ânq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une 
question de mathématiques pures (Algèbre, Analyse ou Géométrie 
supérieures). 

Les mémoires, manuscn ts ou imprimés devront être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le 1. er janvier Hl37. 

T'" ~, 
·~ 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
i. Sont admises à concourir toutes les personnes de nationalité 

smsse, gr~duées par la Faculté des Sciences dans les cinq ans précé
dant la cloture du concours; le dermer grade est seul pris en consi
dérat10n. 
. 2. Les mémoires doivent être en langue française ou allemande: 
lls peuvent être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doivent 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certificat d'aptitude sont exclus. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi~ 
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

4._ Toute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Plantamour- Prevost. 
(Fondé par M"'' Rigaud-Plantamour.) 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1935, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant clans le cadre des travaux de la Faculté. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, devront être remis au 
Doyen de la Faculté avant le 1er janvier 1935. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRI.X 
i. - Sont admis à concourir pour ce prix : 

1) Les Genevois gradués dans la Faculté des Sciences étudiants 
ou auditeurs de la Faculté, âgés de 35 ans au plus au mo1~ent de la 
clôture du concours. 

2)_ Les Suisses d'autres cantons qui sonl étudiants à la Faculté 
des Sciences au moment de la clôture du concours ou qui y ont 
obtenu un grade depuis quatre ans au plus avant cette date· le der-
nier grade est seul pris en considéra lion. ' 

2. -- Les mémoires doivent être récligésen langue française (ou en 
latm). Hs,peavent être manuscrits ou imprimés; dèins ce dernier 
cas, la puul1cat10n ne doit pas remonter à plus d'un an au moment 
de la clôture du conco1~r~. Les tbès~s, les travaux du certificat d'ap
t1tude et le_s travaux deJa couronnes dans un concours sont exclus. 
- Si le pnx est décerné à lin mémoire manuscrit celui-ci doit être 
déposé à la Bibliothèque publique et universitaire'; l'auteur en con
serve la propriété littéraire. Lorsqu'H v a collaboration les deux 
auteurs doivent satisfaire aux conditions· du concours. ' 

3. - Da_ns le cas où il serait présenté deux mémoires d'égale va
leur, le pnx pourra être partagé. Cependant si l'un de ces mérnoi-
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res d'égc)le valeur traitail une question d'Astronornie, de Géodésie 
ou de Météorologie, la préférence serait accordée à ce mémoire-là. 

Le prix ne pourra pas être décerné ueux fois à la même personne. 
4. - Si le prix ne pouvait pas être décerné, les mémoires présentés 

n'offrant pas une valeur suffisante, la valeur du prix serait attri
Luée à une bourse de recherches ou de voyage en faveur d'un Gene
vois étudiant ou gradué de la Faculté des Sciences. Celte bourse 
devrait si possible être donnée dans l'année où le prix aurait dû 
être décerné; sinon elle devra être décernée l'année suivante. L'at
tribution de cette bourse serait décidée par la Facnllé, sur le pré
avis d'une Commission présidée par le Doyen de la Faculté. 

Les candidats à la bourse devro11t fournir un rapport prélimi
naire exposant les buts qu'ils se proposent. 

La personne à laquelle la bourse aura été attribuée sera tenue 
d'envoyer au Doyen de la Faculté un rapport sur les résultats de 
son activité scientifique. 

Ce rapport ne pourra pas être présenté ultérieurement pour obte
nir le prix Plantamonr-Prevost. 

Fonds Ernest Solvay 
pour recherches sur cles wjets cle chimie theorique. 

En mémoire cle la féconde activité de Marignac et de Sta.~, M. E. 
Solvay, cle Bruxelles, a fait don à l'Université cle Genève, d'un capi
tal cle Fr. i'i,000. -, à employer en subsides des li nés à subvenir aux 
frais de recl1erches sur des sujets de chimie théorique (la détermi
nation des poids atomiques, etc.) exécn tées au Laboratoire cle chimie 
théorique de l'Université. 

Ces allocations sont accordées sur demande adressée à la Com
mission aclministrative, avec préavis du Directeur du laboratoire de 
Chimie théorique. 

FACULTÉ DES LETTRES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1935, un prix de litté
ra tq re française cle trois cents fnincs. 

Le sujel est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent être remis au Doven de la Faculté des Let

tres avant le 1er janvier 1935. 11s doivent 'être copiés à la machine à 
écrire ou dactylographiés. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir: 
a) Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève qui ont ob

tenu leur grade dans l'une des cieux années antérieures à celle où se 
trouve le terme du concours. 

b) Les étudiants qui, clans l'un des quatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont été immatriculés dans 
1~ Fac~lt~ d~s Let~res, et les _personnes de nationalité suisse âgées de 
~1x-h_mt ~ vrn_gt-crnq ans qm, clans le même laps de temps, ont été 
tnscrites a trois cours au moins cle la Faculté des Lettres. 

Prix Amiel. 
(Fondé par lll"'' L. Strœhlin-Amiel.) 

La Faculté des Lellres décernera, en juin 1935, un prix de deux 
mille.francs à l'aute1:1r du me~lleur mémoire sur un sujet de philo
s~phrn dont le ~hoix ~st laissé aux candidats (philosophie pure, 
histoire de la philosophie, les travaux cle socioloo"ie sont admis s'ils 
ont une portée philosopllique générale). "' 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le ter janvier 1935. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admises à concourir les personnes qui 

ont su1v1 pend a nt cl eux semestres au moins les cours cle la Faculté 
des Lettres cle Genève, soit comme étudiants, soit comme auditeurs, 
ou étudiants d'autres Facultés inscrits à deux cours au moins à la 
Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrag·e manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins cent exem
plaires. 

ART. 4. - L'auteur couronné garde en tout cas la propriété de 
son œuvre. I_l devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la publicalion. 

ART. 5.--:- Si aucun des ouvrages présentés ne parait mériter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de :SOO francs. 

Prix Aloys Blondel. 
(Fondé par ~I. Auguste Blondel.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1935, un prix de quatre 
cents francs, destiné à récompenser une étude de papyrologie. 
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Le sujeL esl laissé au choix des .concurrents. 
7 

, _ 

Les mémoires doivent être rem1s au Doyen de la ~ a culte de~ Let
tres avant le i er janvier Hl35. 

DISPOSlTIONS RELATIVES A CE PRIX 
SonL ad mis à concourir : les étudiants el les anciens étudiants 

suisses de l'Université de Genève. 
Le prix peut ne pas être décerné. ll ne sera en aucun cas partag·é. 
Les travaux ne doivent pas porterle nom de leur auteur. Ils por

teront une devise qui sera reproduite sur un pli cacheté renfermant 
le nom et l'adresse de l'auteur. 

Ce dernier conservera la propriété de son œuvre. 

Prix Paul Duproix. 
La Faculté des Lettres déGernera, en juin 1937, un rrix de trois 

cents francs à l'auteur dll meilleur mémoire sur un .suJeL 1,)e Scien
ces de l'éducalion ou de Philosophie ayant raIJport a des e.cnvams 
ou à des penseurs de la Suisse romande depms le XVIe srncle JUS

qu'à nos jours. 
Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le 1er janvier i937. 
DISPOSITlONS HELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir les Suisses romands ayant étudié dans 
un établissement d'enseio-nement supérieur de la Suisse romande. 

Ne sont admis au conc~urs que des travaux inédits, rédigés en 
langue fl'ançaise. 

Les travaux doivent être calligraphiés ou écrits à la machine à 
écrire. 

L'auteur couronné garde la propriété de son oeuvre; il devra en 
remettre un exemplaire à la Bibliothèque publique el umvers1-
sitaire. 

FACULTÉ DE DROIT 
Prix Edgar Aubert. 

La Faculté de Droit décernera, en juin 1935, un prix à l'auteur 
du meilleur travail sur un sujet de droit fédéral en général. . . 

La valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs .. Sont admis a 
concourir tous les etudiants misses sans aucune restnct10n. 

Les mémoires devront être rédigés en langue française et porter 
le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté 
de Dl'oil avant le 1er janvier 19:35. 
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Prix Bellot. 
La Faculté de Droit décernera, en juin Hl3o, un prix à l'auteur 

du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation sur un sujet 
de droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can
didats. 

La valeur de ce prix est fixée à h·uit cents francs. 
Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, suis

ses ou étrangers, qui auront obtenu leur grade a l'Université rie 
Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
wncours. Les tl1èses de doctoral ne sont admises au concours qu'au
tant qu'elles ont été présentées par des candidats ayant oblenu à 
Genève le g-rade de licencié clans les six années précédentes. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de Droit 
avant le fer janvier Hl35. 

Prix Joseph des Arts. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1935, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. 

Le concours est ouvert à tous sans restriction. 
Les mémoires doivent être rédigés en langue française et porter 

le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de la 
Faculté de Droit avant le fer janvier '1935. 

Prix Etienne Gide. 
La Faculté de Droit décernera en juin 1935, un prix de mille 

francs à l'auteur clu meilleur mémoire sur la question suivante: 

l'obligation et la contribution aux dettes 
dans les l'égimes matrirnoniau.r cln clroit civil suisse. 

Sont seuls aùmis à co11courir les étudiants et anciens étudiants 
suisses de la Faculté de DrniL de Genève âgés de moins de lrente
cinq ans accomplis à la clôture du concoms 

Les mémoires doivent être inédits, rédigés en langue française, 
et porter le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de 
la Faculté de Droit avant le 1er janvier 1935. 

Le prix potHTél être partagé. 

Fonds Adrien Lachenal. 

Les intérêts cle ce fonds sont destinés à subventionner l'impres
sion d'une thèse de doctorat en droit présentée à la Faculté de 
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Droit de l'Université de Genève par un étudiant de nationalité suisse 
ayant passé au moins quatre semestres à la Faculté. 

Les demandes doivent être adressées à M. le Doyen de la Faculté. 
Un règlement spécial déterminA les conditions dans lAsquelles 

cette subvention pou na être accordée. 

FACULTÉ DE MEDECINE 

Prix Bizot. 

Un prix d'une valeur <le douze cents francs sera décerné_ en juin 
1935 à l'auteur d11 meilleur mémoire s11r l'une des quest10ns sm
van tes posées par la Faculté : 

i. - Pathogénie et traitement cles oedèmes chirurgicau.x:. 
':2. - Traitement chirurgical cle la gangrène pulmonaire. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être 
remis avant lei er janvier '1935, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être soumis ê\ l'appréciation d'un Jury nommé par la Faculté. 

Seront admis à concourir: 
,t 0 Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté de 

Médecine de Genève: 
to Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de Genève de

puis quatre ans au plus à partir de la publication du prng_ramme; 
3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecme de la 

Suisse avant subi les examens fédéraux, ce depuis dix ans au 
plus à 'paÏ·tir de la publication du programme. . . 

Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucun travail n'est Jugé 
digne de l'obtenir. . . 

En cas d'égalité entre deux travaux, le prix pourra êlre cllv1sé. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque publique et uni

versitaire. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura, 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas où il la 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exempfaires pour la R1-
bliothèque et les professenrs de la Faculté. 

Prix de la Faculté de Médecine. 
La Faculté de Médecine décernera, en juin 1935, un prix de 

trois cents francs à la meilleure thèse r1ui lui sera présentée. 

j 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRJX 
Les thèses doivent être acceptées et imprimées. Elles sont admi

ses au concours pendant les deux années qui suivent celle où a été 
accordé l'imprimatur et doivent être remises au Doyen de la Faculté 
avant le ,J_er janvier i935. Elles peuvent être présentées soit par le 
candidat, soit par un professeur. 

Prix Gustave Humbert 
La Faculté de Médecine décernera, en juin 1935, un prix de 

cinq cents francs au meilleur travail fait à la Policlinique médicale 
ou au second Service de médecine cle l'Hôpital cantonal. 

Les mémoires, manuscrits on imprimés ne concourant pas 
simultanément pour un autre prix, doivent être remis avant le 
1. er janvier i93!'î au Doyen de la Faculté de médecine. 

Sont admis à concourir les assistants des services sus-mentionnés, 
les étudiants de la Faculté de Médecine cle Genève et les diplômés 
fédéraux et cantonaux ayant terminé leurs études à Genève depuis 
moins de 10 ans. 

FACULTÉ AUTONOME DE THÉOLOGIE 

Prix Munier 
La Faculté décernera, en juin 1.9315, un prix de cinq cents francs 

à l'auteur clu meilleur mémoire sur la question suivante: 
De la place et du rôle d'Israël parmi tes nations, 

cl'après l'Ancien Testament. 
Les mémoires doivent être manuscrits. inédits et en langue frar:-

0aise. Ils doivent être remis au Doyen avant le ter janvier 1935. 
Le nom de l'auteur doit être remis sous pli cacbeté, portant 
extérieurement une devise répétée en tête du manuscrit. 

Sont admis à concourir les étudiants qui sont immatriculés dans 
la Faculté, au moment de la clôture du concours, depuis six semes
tres ait plus après le premier examen de baccalauréat en théologie 
ou l'examen reconnu équivalent. 

Au nain de l'Université: 
Albert RrcHARD, Recteur. 
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L T1NGRY (constitué en pour l'enseignement de la chimie ... 
2. DA vy pour prix décerné par la Faculté des Sciences. 
3. BELLOT (1836), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
'!.. HENTSCH pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
5. Henri DrnmER (1864) pour prix décerné par l'Université. 
6. OEs A11Ts (1878), pour décerné par la Faculté de Droit 
7. AwHEL pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
8. DE LA FACULTÉ DE M~\DECINE (1885), pour prix décerné par la 

Faculté de Médecine. 
9. CA1ss~: DU SttNAT (1889), destinée aux dépenses de ce Corps. 

IO. füzoT pour décerné par la Faculté de Médecine. 
B. Edgar AUBERT pour prix décerné par la Faculté de 

Droit. 
12. Gm1ARIN pour l'Université. 
13. CHENEVIÈRE-MUNŒR pour prix décernés par la Faculté 

de Théologie. 
i4. MULLER pour le Laboratoire de 
1.5. pour décerné par l'Université. 
m. décerné par la Faculté de 

17. , pour des recherches en chimie. 
•18. Arthur DE CLAPARÈDE (1908), pour décerné par l'Uni-

versité. 
19. Edouard GANS , pour décerné par la Faculté des 

Sciences. 
20. DES ANCIENS ETUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GEN~:VE 
21. PLANTAMOUR-PREVOST pour prix décerné par la Faculté 

des Sciences. 
22. BLONDEL (1 pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
23. HARVEY (HH pour prix et bon rse décernés par l'Université. 
24. Paul DuPROJX pour prix décerné par la Faculté des 

25. 
26. 

Lettres. 
pour prix décerné par la Faculté de Droit. 

pour la Faculté 110 Droit. 
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27. Dr Jean KESER pour b Faculté des Le lires. 
28. Dr Constantin ToPALI pour 
29. Société anonyme or A. W ANDER , pour l'Ecole cle phar-

:m. 
31. 

32. 
33. 
3'J,. 
35. 

36. 

37. 

38. 

39. 

40. 

4L 
42. 

macie. 

Georges 
Ti1éologie. 

pour prix décerné par l'Université. 
(1926), pour prix décerné par la [?acuité de 

Eugène RICHARD 

Lucien CELLÉRIER 
Tl1éouore FLOUllNOY 

versité. 
Adrien LACHENAL 

Faculté de 

pour chaire à la Faculté des Lettres. 
pour prix décerné par l'Université. 

pour bourse par l'Uni-

de théses à la 

( reclier-

Dr Laurent pour l'Institut de Rota-
ni!1ue (pour publications). 

Gus lave HUMBERT , pour prix décerné par la Faculté de 
lVIéclecine. 

Jean DE SornrnzANETTE pour bourse décernée par l'Uni-
versité. 

African SPm , pour bourse décernée par l'Université. 
Fonds KmsHNAVAHllIA 

i3. Lucien CnALU'.V!EAU pour prix décerné par l'Université. 
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E RAI U R LE 
Approuvé par ie Conseil d'Etat le 28 bre 1918 

Des étudiants et des auditeitrs. 

Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et des 
auditeurs. 

Les personnes qui veulent êlre immatriculées comme etndiants 
doivent s'adresser au Secrétaire de l'Université, en désignant la 
Faculté clans laquelle elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement. 

Les étudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

clian ts des deux sexes. 
Les anditenrs doivent avoir dix-huit ans accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leur inscription. . . 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'rnscnre 

pour les cours d'une autre Faculté. . . 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les _clm~ques, 

les laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de medec1~e ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient d'études médicales 
régulières. . 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les tr?1s P)"e
mières semaines après l'ouverture de cl1aqu~ semestr_e, une m,~cnp
tion pour chacun des cours ou des exercices pratiqu~s qu 11s se 
proposent de suivre el payer la finance prévue par la l01 .. 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par tous les professeurs on 
privat-docents dont l'étudiant on l'anditeur snit les cours, par le 
IJ011en cle la Faculté et par le Recteur. 

Dispositions financières. 

Les rétributions, ainsi que les droits universitaires pour les ~Ta
des, sont perçus par le Caissier-comptable de l'Université, sous l'ms
pection cl u Recteur. 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer une 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les porteurs du certificat de 
maturité du Gymnase de Genève ou de l'Ecole supérieure de Com
merce de Genève ou de l'Ecole secondaire et supérieure des Jeunes 
filles tle Genève sont dispensés de cette finance. Les étudiants qui 
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[.lassent d'une Faculté dans une autre ou qui rentrent clans l'Uni
versité après l'avoir temporairement quittée, ne sont pas astreints 
à payer une nonvelle finance d'immatriculation, 

Les étudiants immatriculés dans une université suisse et les étu
diants suisses immatriculés dans une université étrangère, ainsi 
que les porteurs d'un certificat de maturité d'un gymnase suisse, 
sont dispensés de la moitié de la finance d'immatriculation. 

Les étudiants admis régulièrement à l'Institut des Hautes Etudes 
Commerciales payent une finance cl'inscri ption de 20 fr. Les por
teurs d'un diplôme d'une Ecole de Genève donnant accès à l'Institut 
sont dispensés de cette finance. 

Les étudiants et les auditeurs qui n'ont pas payé les rétribu
tions universitaires dans le temps prescrit, doivent payer en s'ins
crivant une surtaxe de 5 francs. 

Le coùt du livret est de 1 franc. (Tout livret perdu ou détérioré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de 5 fr.) 

La finance d'exmatriculation est fixée à 10 francs. 
La rétribution pour les cours est fixée, par semestre pour chaque 

heure de leçon par semaine : à 6 fr. pour les étudiants et à 10 fr. 
pour les auditeurs. 

Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispenser totalement 
ou partiellement de ces rétributions les étudiants et auditeurs de 
l'Université. Cette faveur s'applique seulement aux étudiants et 
auditeurs de nationalité suisse. La demande doit être faite au Dé
partement par la famille du postulant et, si celle-ci n'est pas domi
ciliée dans le canton de Genève, la requête doit être légalisée 1. 

Les droits de graduation sont fixés comme suit: 
Pour le grade de bachelier, 100 francs ; 
Pour le grade de licencié, 1.50 francs; 
Pour le grade de docteur, 300 francs; 
Pour le diplôme de pharmacien, Hî0 francs; 
Pour le diplôme d'ingénieur-chimiste, 300 francs ; 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences, JO0 fr.; 
Pour les certificats pédagogiques, 50 francs; 
Pour le certificat cl' éludes de phonétique française, .'i,0 francs; 
Pour le diplôme d'aptitude à l'enseignement du français mo-

derne, 50 francs; 
Pour le certificat d'études fra nça1ses, 40 francs; 
Pour le diplôme de Hautes Eludes commerciales, 150 francs. 

Des grades et des e.ramens. 
L'Université confère les gracies et di plûmes suivants: 
1° Baccalauréat ès lettres; ès sciences médicales'; en théologie. 
2° Licence ès lettres; ès sciences ma thé ma tiques; ès sciences phy

siques et chimiques; ès sciences physiques et naturelles; ès sciences 
1 La demande doit être présentée ilalls les quinze jours qui suivent l'ou

verture des cours. 
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biologiques; ès sciences sociales; ès sciences économiques; en socio
logie; ès sciences politiques; ès sciences commerciales; en droit; 
en théologie. 

3° Ooctora t ès lettres, en philosophie; ès sciences ma lbéma tiques; 
ès sciences physiques; ès sciences naturelles ; ès sciences biologi
ques; ès sciences psychologiques; en pharmacie; ès sciences écono
miques; en sociologie ; en droit ; ès sciences politiques ; en théo
logie; en médecine; en médecine den taire. 

-'l, 0 Diplôme d'ingénieur-chimiste; diplôme d'aptitude à l'ensei
gnement du français moderne; diplôme de pharmacien; diplôme 
de Hautes Etmles commerciales. 

5° Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences; certificats 
pédagoidqnes; certificat d'études françaises; certificat d'études de 
phonétitJUe française. 

Les étudiants onl à payer, outre la rétribution pour les cours: 
i) Une taxe semestrielle cle Fr. fi.- pour la Bibliothèque. 
2) Une taxe semestrielle de Fr. 5.- pour l'assurance en cas 

cle maladie. 
3) Une taxe semestrielle cle Fr. 5.- au profit du sanatorium 

universitaire. 
4) La cotisation de memhre de I' Associa lion génér~le des étu

diants (fr. 2). 
Les étudiants de la Facullé des Sciences et ceux de la Faculté de 

Médecine doivent payer, en outre, une laxe semestrielle de Fr. 2.
pour l'assurance en cas d'accident de laboratoire. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées pour l'obtention des grades universitaires; on peut 
se les procurer à la Caisse de l'Université. 

COMITÉ DE PATRONAGE 
DES ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE 

Formé de représentants de l'Universitè et de ses diverses Facul
tés, de délégués de la Société Académique et de la Société des 
Anciens Etudiants, ainsi que de personnes dévouées aux intérêts 
de l'Université, le Comité de Patronarre des Etudiants a pour but 
de faciliter le séjour à Genève cles étudiants confédérés et étrangers 
et de faire connaitre l'Université et ses ressources. 

IP'olllr pensionli! et log·eme11ts, on peut :imi;;@i @'adre@ser aa 
Bureau officiel et gratuit de re1ru,;eignements, fliace de;;i Ber
gues, 3. 

l 
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ASSOCIATION GÉNÉRALE DES ÉTUDIANTS 
(Fondée en 1924) 

L'Association générale des Etudiants groupe tous les étudiants 
de l'Université, suisses et étrangers, et les représente auprès des 
autorités universitaires et gouvernementales. Elle s'est en outre 
assigné la tâcbe cle s'occuper des besoins intellectuels et matériels 
des étudiants. Elle a notamment créé en 1931 un office d'entr'aide. 

En s'insGrivanL aux cours, chaque étudiant fait partie d'office cle 
!'Associa lion et reçoit une carte lui permettant de jouir de notables 
réductions dans presque toutes les salles de spectacle el dans un 
grand nombre de magasins de la ville. 

CAISSE D'ASSURANCE EN CAS DE MALADIE 
POUR LES 

ÉTUDIANTS DE l'UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
Loi du 21 Juin 1919, modifiée le 23 ·septembre 1933) 

La Caisse cl'Assurance en cas de maladie pour les Etudiants de 
l'Université cle Genève, a pour but cle subvenir, dans les limites 
fixées par les Statuts, aux frais qu'ont à supporter les étudiants en 
cas cle maladie aii-!uë. 

Le bureau de la Caisse-maladie (salle 231 est ouvert aux jours et 
heures indiqués clans un avis affîcllé à la porte de la salle 23. 

---~~--

CAISSE DE SUBSIDES 
POUR LES 

ÉTUDIANTS SUISSES DE L'UNIVERSITÉ 

Loi du \l Juin 1934 

Les demandes de subsides doivent être adressées, par écrit et avec 
les motifs à l'appui, à M. le Conseiller d'Etat chargé du Départe
ment de !'Instruction publique, président du Comité de la Caisse, 
Hôtel de Ville, Genève. 

Les statuts de la Caisse peuvent être consultés au secrétariat cle 
l'Universi lé. 
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ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTS 

Proyrmnine du semestre d'hiver 1934/35: 

Culture physique. - Cross country. -- Lutte suisse et lutte libre. 
-- Athlétisme. - Gymnastique artistique. - Boxe. - Basket ball. 
- Hockey. - Football. - Tir. - Ski (chalelj. - Escrime. -
Equitatiou. 

Détails pour chaque sport dans prngramme spécial, à disposition 
chez !'Huissier. 

Inscriptions : 

Huissier de lTnhersité (M. Gex, Loge rl:rns le Hall cle lTniver
sité. Tél. 52.274). 

Finances: 

Cotisation unique Fr. 1 O.-. 
Supplément Fr. 35.- pour réquitalion, payable en s'inscrivant 

( Huissier). 

Secrétariat des Sports : 

Réception salle i'îO, 1er étage de lTniversilé, le mercredi, de H h. 
à H l1. 30. 

Tableau: 

Les détails supplémentaires et les modiflcations au prngramme 
seront affichés au tableau de l'Université, dans le hall. 

Commission sportive itniversitaire : 

Messieurs les professeurs Albert Richard, recteur cle l'Université, 
P.-E. Martin, président, l\Ialche el Weiglé. 

l 
r 
I 
! ~ 

t 
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Renseignements utiles à Ml. les Etudiants. 

La Salle des Jonrnau.r, est ouverte à tous les étudiants inscrits 
et à ceux des auditeurs qui ont acquitté la taxe de bibliothèque 
(fr. i'î). Ils peuvent la fréquenter de 8 h. ½ à i2 heures et de ifs, à 
i8 h. 45. Le samedi la Salle des Jonrnan.T est fermée à i7 heures. 

Bibliothèque publique et universitaire. 

La Salle G. Moynier ou Salle des Périodiques est ouverte, sur pré
sentation de leur carte d'étudiant, à MM.. les étudiants immatriculés 
et aux auditeurs qui ont acquitté la taxe de Bibliothèque. Cette salle 
est ouverte de 9 heures à midi et de 14 à 19 heures (le samedi jus
qu'à i7 heures). 

La Salle de Lecture publique est ouverte tous les jours: en été, 
de 9 à 12 h. et de H à 18 h., sauf le samedi après-midi; en hiver, 
jusqu'à 19 h., de 20 à 22 h., et le ~amecli jusqu'à 17 heures. 

Les Salles d'exposition (Musée J. J. Rousseau et Salle Ami Lullin) 
sont ouvertes gratuitement au public le jeudi et le dimanche, de :l.3 
à :l.6 heures. 

La Salle Naville, ouverte depuis 1896, gràce à l'initiative de la 
Société Académique, est réservée aux professeurs et étudiants qui 
font des travaux: cle longue haleine. Pour être admis, les étudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils appartiennent. Heures d'ouverture: de 
9 heures à midi, et de H à 1.8 heures (le samedi jusqu'à midi). 

La bibliothèque est fermée le 1er et le 2 janvier, du Vendredi
Saint au luncli de Pàques inclusivement, les jours de fêtes de !'As
cension, Jeûne Genevois, Noël et 31 décembre, et chaque année du 
20 août au 10 septembre inclusivement. 

Les étudiants qui travaillent clans les laboratoires de la Faculté 
des Sciences peuvent faire usage cles Bibliothèques spéciales de ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres, en Sciences économiques et sociales, en 
Droit et en Tbéologie peuvent faire usage cles Bibliothèques de ces 
Facultés. 
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Sont en outre ouverts aux étudiants : 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le professeur Georges Tiercy. 

Le Jardin et le Laboratoire de biologie alpine de la Linnœa, à 
Bourg-Saint-Pierre (Valais) ( ouverts du 1er juillet au 15 septembre), 
s'adresser au Directeur, M. le professeur Robert Chodat. 

Le Musée d'histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. Pierre Revi.lliod, D• ès sciences. 

Les Serres du Jardin botanique et le Conserratoire botanique, 
moyennant l'autorisation du Directeur, M. B. P. G. Hochreutiner, 
D' ès sciences. 

Les Archii'es de l'Etat, à l'Hôtel de Ville, en indiquant l'objet 
des recherches à l'archiviste de service à la salle des travaux. 

Le Musée d'art et d'histoire, moyennant l'autorisation de M. le 
professeur W. Deonna, Directeur du Musée. 

Le Musée d'ethnographie, moyennant l'autorisation du Conserva
teur, M. le professeur Eugène Pittard. 

i 

~ 

L 
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ADRESSES DE MM. LES PROFESSEURS et PRIVAT-DOCENTS 

MM. André, ll:mlle, li,, me Samuel-Constant, Délices, 
Arminjon, Pierre, J16tel Victoria, rue Pierre-Fatio, H. 
Askauazy, Max, rue de Candolle, i6. 
Babel, Antony, rue des Peupliers, 26. 
Bally, Cbarles, boulevard des Philosophes, 18. 
Batlelli, Frédéric, rue Eynard, 8. 
Berguer, Georges, Promenade St-Antoine, 14. 
Biclrnl, Georges, route de Florissa11t, 12. 
Bolmeublust, Gottfried, aveuue des Vollandes, 2. 
Borel, Eugène, place de la Fusterie, 9. 
Borgeaud, Charles, Ouex. 
Bourquin. Maurice, rue de Marignac, H. 
Bouvier, l.lernard, rue des Granges, 4. 
Bovet, Pierre, chemin de l'Escalaùe, L 
Breitenstein, Jules, Cartigny. 
Briner, 1'mile, quai du Mont-Blanc, 25. 
Bujard, Eugène, place Claparède, 4. 
Burky, Charles, avenue Pescbier, 30. 
Carry, Paul, rue Tœptfer, 10 .. 
Chavanne, Louis, rue G.-Leschot, i. 
Cherbuliez, Emile, avenue Petit-Senn, 32, Chêne-Bourg. 
Cheridjian, Zareh, rne de l'Université, 8. 
Chodat, Fernand, chemin Rieu, 9. 
Choisy, Eugène, avenue Calas, li,, Champel. 
Choisy, Louis-Frédéric, rue ùu Soleil-Levant, 8. 
Claparède, Edouard, avenue de Champel, H. 
Claparède, de, Hugo, chemin Bizot, 7, Malagnou. 
Collet, Léon-W., chemin de Vert-Pré, 3o, Chêne-Bougeries. 
Cristiani, Hector, rue de Candolle, 26. 
Delaquis, Ernest, avenue (;aspard-Vallette, 5. 
Oeouna, \Valdemar, chemin des Fourches, par Chêne. 
OuBois, Charles, rue Saint-Léger, 4. 
Duprat, Guillaume-Léonce, cours de Rlve, 6. 
Fehr, Henri, route de Florissant, HO. 
Ferrero, Guglielmo, rue de l'H6tel-de-Ville, 8. 
Folliet, Edouard, 56, quai des Eaux-Vives. 
Franceschetti, Adolph, Boui. des Philosophes, 9. 
François, Alexis, route de Florissant, 47. 
Gaillard, John, rue G.-Leschot, 11. 
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~JM. Gampert, Auguste, rue Tœpfter, H bis. 
Gautier, Pierre, rue de Beaumont, 3. 
Gourfein, David, quai du Mont-Blanc, 25. 
Guye, Charles-Eugène, route de Florissant, 4. 
Guyénot, Emile, rue Bellot, 5. 
Gysin, l\Iarcel, boulevard de la Tour, 4. 
Hersch, Liebma1111, avenue Pierre-Odier, i8, Chéne-Bougeries. 
Hochreutiner, B.-P.-Georges, rue St-Victor, 10. 
Jentzer, Albert, rue de l'Universite, 8. 
Julliard, Char!As, rue du Rhône, 2. 
Kaden, Erich-flans, avenue de Miremont, 35. 
Koenig, René, rue Charles-Bonnet, 4. 
Ladame, Charles, Asile de Bel-Air, Cllêne. 
Leenhardt, Franz, ch. Arpillières, 3. 
Lemaître, Auguste, route des Acacias, 24. 
Lendner, Alfred, rue Emile-Yung, 6. 
Liebeskind, Wolfgang, quai Gnstave-Ador, M. 
Logoz, Paul. rue Sén0bier, 14. 
Maiche, Albert, quai Gustave-Ador. i2. 
Marli11, Paul-E., route de Florissant, 9. 
Martin, Victor, boulevard des Tranchées, 42. 
l\leyer, Kurt-Il,, Les Troiselles, Genthod. 
Milhaud, Edgard, rue St-Victor, 8. 
Mirimanofi, Dmitri, rue Tœpffer, H bis. 
Muret, Ernest, route de Florissant, 55. 
Naville, François, avenue de Cllampel, i6 
Oltramare, André, rue Carteret, 30. 
Oltramare, Hugues, quai des Bergues, 27 
Piaget, Jean, Les Cerisiers, Pincliat. 
Pictet, Amé, rue Bellot, 13. 
Pittard, Eugène, chemin des Cottages, 36. 
Rappard, William-E.. Valavran, près Genève. 
Reverdin, Henri, 2, rue du Puits-St-Pierre. 
Richard, Albert, ch. de Chapeanrouge, 3, Crèts de Florissant. 
Rocb, Maurice, avenue Jules-Crosnier, 4. 
Rochat, Ernest, avenue Léon-Gaud, 7. 
Rossier, Edmond, avenue Dapples, 6, Lausanne. 
Sauser-1-lall, Georges, rue Michel-Chauvet, 12. 
Schidlof, Arthur, boulevard James-l<'azy, iü. 
Sechehaye, Albert, rue de !'Université, o. 
de Seigneux. Raoul.. chemin de Vert-Pré, 23, Chène-Bougeries. 
Terrier, Claudius, 29, chemin des Semailles, Grand-Lancy. 
Thibaudet, Albert, avenue Erne,t Hentscb, 9 
Tlmdichum, Georges, chemin de !'Escalade, 1. 
Tiercy, Georges, avenue Riant-Parc, Hî, Pelit-Saconnex. 
Têindury, Hans, Hel vetiastrasse, 45, Berne. 
Yelleman, Antoine, avenue Marc-Monnier, i'î. 
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Veyrassat, Jean-Alfred, rue du Colombier, m. 
Wavre, Rolin, rue Le Fort, 25. 
Weber, Jean-Amédée, Ecole de ~Jédecine. 
Weber, Rodolphe, clos Belmont, 1/î. 
Weigle, Jean, rue du Grand-J\lézel, /;_ 
Wenger, Paul, avenue de ~lirernont, 3o. 

Werner, Charles, route de Florissant, 4. 
Werner, George~, avenue Paul-Chaix, 2, Conches. 
Wiki, Bernard, place Beau-Séjour, 2. 

CHARGÉS DE COURS 

MM. Band-Bovy, Samuel, rue Dizerens, m. 
Besse, Pierre, chemin du Châtelet, fi. 

Gielly, Louis, rue de la Rôtisserie, 6. 
Gilbert, René, place Claparède, 3. 
Hamburger, Ludwig, rue de l'Ancien-Port, 2. 
Karcevski, Serge, rue Emile-Yung, H. 
Martin-Achard, Alexandre, rue Diday, 10. 
de Morsier, Georges, rue de !'Hôtel-de-Ville, 8. 
Paréjas, Edouard, route de Chène, i3. 
Reh, Théodore, rue de Hollande. m. 
Valencien, Charles, rue du Pont'.Neuf_. 2, Carouge. 

PROFESSEURS A L'INSTITUT DENTAIRE 

~ml. Bardet, Albert, aveoue Bertrand, 15. 
Gnillerrnin, Paul, rue du Stand, 62. 
~Jétral, Ernest, quai de !'Ile, ièî. 
Pfaiffli, François, rue de Candolle, H. 
Wartmann, Charles, boulevard Helvétique, 16. 

ET 

MAITRES AU SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

~m. Abanzit, Frank, H bis, rue Saint-Sébastien, Thonon (Hte-Sarnie). 
Aubert, Louis, cours des Bastions, 16. 
Audeoud, Henri, boulevard Hel vélique, 17. 
Baer, Jean, rue de la Violette, 3. 
Barbey, Edmond, rue Général-Dufour, 20. 



Baltelli, Manrice, me Eynard, 8. 
Baudoin, Cl1arles, Saconnex-d'Arve. 
Betchov, Nicolas, rue du 31-Décembre, m. 
Boissonuas, Charles, me de !'Athénée, 32. 
Bonnet, Josepll, avenue du illervelet, H, Pelit-Saco11ue,. 
Boucbardy, J/ra11çois, boulevard Helvétique, 17. 
Capitaine, Georges, avenue de Champel, 1-!7. 
Castiglione, Tomrnaso-Rlccardo, avenue !Jenri-.Mussard, 6. 
Cerny, Vaclav, rue Ernile-Yung, 11. 
Chaix, Andre, rue Fréclérîc-Arniel. 
Chatillon, Fernand, rue Ferdinand-1-Jodler, 5. 
Cimerman, Chevel, rue Verle, 9. 
Comte, Ernest, rue de l'Universilé, 6. 
Cornioley, Glrnrles, rue du Rtiône, 15. 
Courtois, Louis-John, rue ~licl1eli-du-Crest, 11 l1is. 
Cros, Edouard, rue Plantamour, io. 
Cuendet, Georges, chemin de Miremont, 18. 
Daïnow, Isaac, 6, Place Cornavin. 
Dérobert, Eugène, cours de Rive, 7. 
Dottrens, Robert, Troinex. 
Dunand, Léon, chemin de !'Escalade, 8. 

M11 ' Duprat, Jeanne, cours de Rive, 6. 
Mill. Fei11berg, Nathan, avenue Beau-Séjour, Hl. 

Fischer, Roger, rue des Eaux-Vives, 1-!. 
Flournoy, Henri, rue de Monnetier, 6. 
Fore!, Oscar-Louis, Prangins, près Nyon, Vaud. 
Fournet, Charles, rue Frédéric-Amie!, L 
Friedheim, Ernest, 40, boul. de la Cluse. 
Frornmel, Edouard, chemin Agasse, 28. 
Galopiu, Raymond, cours des Bastions, 16. 
Georg, Alfred, avenue Dumas. 18. 
Golay, Jean, rue de la Plaine, 5. 

Mm, Gourfein-Welt, Léonore, quai du Mont-Blanc, 25. 
MM. Grodeusl,y, l\licllel, chemin de Miremont, 2i A. 

Gutzeit, Grégoire, rue Prévost-Martin, ~2. 
Hassler, Otto, chalet du Jura, avenue des Ormeaux, Petit-Laucy -
Heinis, Hugo, rue des Pitons, 30. 
Hellrnund. Heinrich, rue St-Victor, 6. 
Isuard, Emmanuel, Bonneville (Haute-Savoie). 
Kaclrnka, Silvestre, 25, rue de la Violette. 

M'"' Kat11ensky, Anna, rue Cherbuliez, 2. 
MM. Keller, Adolphe, Cours des Bastions, l.6. 

Lagotala, Henri, avenue Mon Repos, 8. 
Langenbach, Edmond, quai Ecole-de-Médecine, iü. 
Lederrnann, Làszlô, boulevard des Philosophes, 26. 
Lévy, Fernand, rue de St-Jean, 90. 
Lombard, Augustin, Conches. 
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M11' Long, Pauline, chemin Liotard, 1-!5. 
l\lM. Lugrin, Jean-Philippe, avenue William-Favre, 21;. 

Mantc!lik, Herz, rue de la Corraterie, 20. 
Martin-Du Pan, Charles, rue Sénebier, 20. 

MM. Meili, Richard, chemin de Gilly, Grand-Lancy. 
Minod, l\Jarcel, Grand'Rue, !.7. 
Mitkovitch, Rista, rue Saint-Victor, 8. 
Morel, ~,erdinand, chemin de Grange-Falquet, 26. 
Morgenthau, Hans, rue de Candolle, 30. 
Mozer, .J.-Jacques, boulevard des Philosophes, 28. 
Ody, François, cours des Bastions, 10. 
Oltramare, John-Henri, rue de Candolle, 16. 
Pagès, Antoine, avenue de Cllampel, li5. 
Paillard, Henri-Charles, rue Saint-Léger, 5. 
Pasdermadjian, l:-1., rue Bergalonne, 6. 
Pereira da Silva, Fernando Correia, pension Pauly, rue d'Italie, L 
Perrier, Charles, rue de Candolle, -12. 
Piotrowski, Georges, rue Lévrier, 9. 
Pronier, Ernest, boul. des Philosophes, -15. 
Roget, François-Frédéric, route de Floris~ant, 2. 
Roullet, Maurice, Tour-~Iaîtresse, 6. 
Roussy, Albert, chemin de Roches, 2. 
Ruchon, François, rue Lévrier, 3. 
Saini, Hugo, boulevard du Pont-d' Arve, 6L 
Saloz, Charlie, avenue Marc-Monnier, i. 
Saussure, Raymond de, Tertasse, 2. 
Stephani, Jacques, Montana. 
Suss, Jude, rue Micheli-du Crest, 2. 
Susz, Bernard, chemin Peschier, i2. 
Tanner, Henri, chemin du Point-du-Jour, Petit-Saconnex. 
Waegeli, Charles, rue de !'Athénée, 31. 
Wakker, Charles'.H., Conches. 
Walther, Léon, chemin Peschier, i2, Champel. 

M11 ' Welt, Ida, La Résidence, route de Florissaut. 
MM. Wyss-Chodat, Fernand, rue de Candolle, 26. 

Zbinden, Louis, avenue de la Grenade, 6. 
Ziégler, Henri de, rue de l'Ecole-de-lllédecine, -14. 

Secrétaire de l'Université : 
M. Archinard, André, docteur en droit, rue de la Plaine, 3. 

Caissier-comptable de l'Université: 
M. Mossaz, John, rue Général-Dufour, 20. 
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Commis: 
MM. Cosandier, Edmond, rue Lombard, 6. 

Michaud, Gustave, rue de la Servette, 313. 

des Facultés : 
M. Brisselet, Paul, boulevard de la Cluse, 40. 

;\l. J. Gex, rue des Peupliers, 6. 

)J. !?rancoual, Abel, Ecole de Chimie 

)1"" Becchio, Julie, Ecole de Méde
cine. 

M00
• Bl'isselet-Chollet, Hélène, Insti

tut pathologique. 

Mm• Ludy, Emma, Maternité. 

M. Regard, }larin, Clinique infan
tile. 

M. i\lic!Jel, He1: i, Policlinique. 

~!. Charles Bi "',y, Institut d'Hy
giène. 

~l"'' Grosfort, Clotilde, Inst. Dentaire. 

M. Vatré, Simon, Institut de méde
cine légale. 

Thl. Vallier, John, Observatoire. 




